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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce huitième (8e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du huit (8) février

   deux mille six (2006), dossier R-3535-2004, demande

   relative à la modification de certaines conditions

   de service liées à l'alimentation en électricité et

   des frais afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bienvenue à tous pour notre dernier « stretch ».

   Alors, ce matin, je vois que vous avez répondu

   promptement à la demande d'engagement formulée

   hier. On vous en remercie beaucoup. Quant aux

   engagements 6 et 8, est-ce qu'on a des nouvelles de

   la progression des travaux?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ils ont été transmis par courrier électronique...

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   ... hier midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors, ils n'ont juste pas été acheminés

   encore.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Malheureusement, on n'a pas de... plus une dizaine

   de copies papier, mais on n'en a pas de copies

   supplémentaires, malheureusement.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas grave, on va faire les vérifications à

   l'interne, savoir où c'en est rendu. Alors, on va

   certainement les retrouver. Alors, ce matin, on

   débute avec vous, Maître Tremblay. J'aurai juste à

   vous interrompre dans une quinzaine de minutes pour

   deux minutes pour une raison personnelle, puis

   ensuite on reprendra. Donc on vous écoute.

   HQD-5 doc.2.6 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 6.

   HQD-5 doc.2.8 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 8.

   HQD-5 doc.2.12 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 12.

   PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président du banc; bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. J'ai remis à madame la
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   greffière tout à l'heure un plan de plaidoirie de

   treize pages, de même qu'une requête amendée, en

   fait une requête réamendée qui a pour seule

   modification nouvelle la question des conclusions

   qui ont été précisées de la même façon que cela

   avait été fait verbalement plus tôt au cours de ce

   dossier.

           Le Distributeur vous présente dans le cadre

   du présent dossier sa proposition de modification

   des conditions de service qui sont liées à

   l'alimentation en électricité. C'est un univers qui

   est très complexe. C'est un univers qui est très

   technique, qui diffère en ce sens des dossiers de

   révision des autres aspects des conditions de

   service qui ont déjà eu lieu devant la Régie.

           La proposition est le fruit de plusieurs

   années de réflexion, plusieurs années de travail

   par les représentants du Distributeur, plusieurs

   années de travail aussi qui ont permis

   l'élaboration d'une proposition qui vise plusieurs

   objectifs. Une proposition qui soit cohérente, qui

   établit un partage des coûts dans l'intérêt public,

   qui vise l'uniformité territoriale, la

   simplification et la continuité.

           Dans le cadre de mon introduction, j'aborde
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   ces cinq objectifs. Alors d'abord la cohérence de

   l'ensemble. La proposition du Distributeur applique

   les mêmes règles pour toute la clientèle, que ce

   soit de la clientèle résidentielle, on parle des

   requérants individuels ou des promoteurs, ou encore

   de la clientèle commerciale industrielle et

   institutionnelle à laquelle je référerai comme

   étant la clientèle CI.

           Pour l'ensemble des clientèles, la

   proposition est basée, on le verra plus en détail

   tout à l'heure, sur l'allocation maximale de trois

   cent cinquante et un dollars du kilowatt (351 $/kW)

   pour la clientèle commerciale; pour la clientèle

   CII, on retrouve ce chiffre-là directement

   évidemment dans la question des contributions au

   prolongement de réseau.

           Pour la clientèle résidentielle, cette

   allocation maximale se matérialise sous la forme du

   crédit de deux mille huit cents dollars (2800 $)

   par unité de logement. Ce sont les mêmes règles qui

   s'appliquent.

           Et sur l'ensemble des aspects qui sont

   couverts par les conditions liées à l'alimentation,

   le Distributeur propose une proposition de texte de

   modifications qui vise à remplacer donc le
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   Règlement 634 actuel (les chapitres 3, 4 et 5). Et

   la rédaction de ce document-là doit être comprise

   comme un tout. On ne peut pas en retirer un article

   ou une portion sans regarder les conséquences sur

   les autres articles qui y sont contenus.

           Par exemple, on a parlé de la période de

   remboursement de cinq ans. Certains prétendent

   qu'elle devrait être de dix ans. Si l'on devait

   considérer cet élément-là avec un petit peu plus de

   profondeur, on se rend compte qu'il y a des

   ajustements importants qui devraient être apportés

   à la proposition. Puis il y aurait même des

   éléments qu'il faudrait repenser.

           Par exemple, si la période est étendue à

   dix ans, on peut penser à un retour à une

   allocation annuelle, un crédit annuel pour la

   clientèle CII, par exemple, plutôt qu'un versement

   immédiat lors de la conclusion de l'entente pour un

   prolongement de réseau. On y reviendra un petit peu

   plus loin.

           Et cette rédaction-là aussi propose à la

   Régie des règles qui sont aussi cohérentes, ne

   serait-ce qu'au niveau des prix, par exemple. On a

   beaucoup parlé des promoteurs résidentiels et du

   montant... en fait, du coût de raccordement d'une
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   unité de logement dans le cadre d'un projet avec

   présence d'un réseau d'adduction d'eau.

           Le Distributeur est prêt à allouer au

   promoteur immédiatement soixante pour cent (60 %)

   de l'allocation dès la signature de l'entente, ou

   dès la demande formulée par le promoteur. Si on

   prend soixante pour cent (60 %) du montant

   d'allocation maximal, ça nous donne environ seize

   cents dollars (1600 $). Et il a été mis en preuve,

   je pense, d'une façon plus que convaincante, qu'il

   s'agissait du coût moyen de raccordement en

   présence d'un réseau d'adduction d'eau.

           Donc, il y a un lien entre le traitement

   qui est offert au promoteur. Il y a un lien avec le

   réseau d'adduction d'eau. Il y a un lien aussi avec

   les conditions qui s'offrent aux clients

   résidentiels et commerciaux. La proposition du

   Distributeur aussi propose un partage des coûts en

   matière de prolongement de réseau, que ce soit en

   aérien, que ce soit en souterrain.

           Ce partage des coûts, c'est bien évident,

   relève d'un choix. Et c'est la Régie qui devra

   exercer sa discrétion pour fixer ce partage des

   coûts conformément à l'intérêt public.

           On a vu hier que certains distributeurs de
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   l'État de New York avaient fait certains choix de

   favoriser plus le réseau souterrain. Vient avec ça,

   par exemple, des conséquences au niveau des tarifs

   d'électricité, par exemple. Donc, le choix qui sera

   fait doit tenir compte d'un ensemble de facteurs.

           Le Distributeur considère que le texte de

   sa proposition va dans le sens de l'intérêt public

   puisqu'il évite... puisque cette proposition évite

   l'arbitraire, est fondée sur une approche basée sur

   les coûts, sur également le principe de

   l'utilisateur payeur, ce qui bénéficie en bout de

   ligne à l'ensemble de la clientèle du Distributeur.

           La proposition s'applique de la même façon

   partout sur le territoire desservi par le

   Distributeur, qu'on soit en région rurale, en

   région urbaine ou autrement. On a également

   beaucoup parlé dans le dossier des conditions qui

   s'appliquaient au milieu rural. Certains les

   présentaient comme étant désavantageuses.

           Or, c'est un effet de la proposition que de

   bonifier les conditions qui s'appliquent à la

   clientèle située en milieu rural. Il y a plusieurs

   exemples de ce que je viens d'affirmer. La règle

   des cent mètres (100 m) gratuits profite surtout

   aux requérants qui sont situés en milieu rural.
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           La valeur des cent mètres (100 m) gratuits

   également pourra varier selon le temps de transport

   de la main-d'oeuvre. Je pense que l'image qui a été

   le plus souvent utilisée est la route... je ne sais

   plus si c'est Val-d'Or ou Rouyn/Matagami... Val-

   d'Or/Matagami. Évidemment, plus on s'éloigne en

   région, plus les distances sont longues à

   parcourir, et plus le temps de transport qui figure

   dans le coût moyen, bien, évidemment, il s'allonge

   et augmente le coût individuel d'une demande.

           Mais c'est cent mètres (100 m) pour tout le

   monde. Puis ce sont les mêmes prix au mètre pour

   tout le monde aussi. Et même au niveau, si on prend

   la valeur du cent mètres (100 m) de réseau, des

   premiers cent mètres (100 m) dans le cadre d'un

   prolongement de plus de cent mètres (100 m), fixons

   cette valeur à trois mille huit cents dollars

   (3800 $), soit trente-huit dollars du mètre

   (38 $/m) fois cent mètres (100 m), eh bien, cette

   allocation maximale, elle va bénéficier évidemment

   beaucoup plus souvent aux clients qui sont en

   milieu rural, puisqu'on l'a dit, en milieu urbain,

   le coût d'alimentation est d'environ seize cents

   dollars (1600 $).

           Alors, oui, il y a bonification pour la
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   clientèle qui est située en région. Évidemment, on

   comprend qu'elle n'est pas aussi intense que

   certains le souhaiteraient. L'un des grands

   avantages également de la proposition est la

   simplification. La simplification tant pour la

   relation entre le Distributeur et son client. La

   simplification tant en améliorant la qualité des

   règles pour éviter des coûts de gestion. La

   simplification qui amène de l'efficience. La

   proposition du Distributeur a été articulée, a été

   conçue de manière à rechercher l'efficience dans

   les processus et il y a plusieurs éléments de la

   proposition qui sont intéressants à cet égard-là.

           Les prix au mètre, c'est peut-être

   l'élément qui est le plus parlant. On y reviendra,

   évidemment, mais pour un client résidentiel, le

   calcul d'un prix au mètre multiplié par une

   distance, c'est beaucoup plus simple que ce que

   l'on pouvait retrouver dans le règlement actuel.

           Prix par logement en souterrain, outils de

   gestion du risque, il y a en a quatre. Il y a la

   présence du réseau d'adduction d'eau, le parc

   industriel, en fait, la parenthèse aurait dû

   s'arrêter à parc industriel, les deux autres qui ne

   sont pas mentionnés sont les modifications du
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   réseau de 5 MVA ou moins et la règle du versement

   de soixante pour cent (60 %) de l'allocation au

   promoteur.

           Il y a également des règles qui permettent

   de simplifier aussi la gestion des ententes avec

   les clients, par exemple, le montant unique

   d'allocation, pardon, le versement de l'allocation

   totale lors du raccordement d'une résidence et non

   pas un crédit annuel de cinq cent vingt dollars

   (520 $) comme cela est prévu aujourd'hui. Alors, si

   une nouvelle maison vient sa raccorder sur un

   prolongement de réseau, c'est immédiatement le deux

   mille huit cents (2 800 $) qui est versé, peu

   importe si ce nouveau raccordement a lieu à l'année

   1 ou à l'année 5.

           Et enfin, cette proposition s'inscrit dans

   la continuité. Vous avez certainement constaté que

   la proposition du Distributeur ne visait pas à

   révolutionner les conditions qui sont liées à

   l'alimentation, il y a des critères qui existent

   depuis plus de trente (30) comme le critère du

   réseau d'adduction d'eau qui est un critère

   important, qui amène une simplification des

   démarches au niveau de la gestion et une économie

   de coûts. C'est toujours la même approche basée sur
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   les coûts dans une optique de neutralité tarifaire,

   c'est celle qu'il y avait dans le règlement 634 en

   quatre-vingt-seize (96), c'est celle qui est

   utilisée par le Transporteur également avec

   l'établissement de son allocation maximale et comme

   par le passé, cette allocation est uniforme pour

   tous les usages.

   LE PRÉSIDENT :

   Puisque vous passez ensuite à la première section

   sur la portée de conditions, me donnez vous...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... deux minutes...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous m'excuserez. De retour dans deux minutes.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   On s'excuse, alors poursuivez.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, je suis maintenant rendu à la page 3 du plan

   sur la portée des conditions de service

   d'électricité. Alors, ce dont on parle dans le
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   présent dossier, c'est d'une proposition de

   modifications des conditions qui sont liées à

   l'alimentation, on utilisera aussi pour simplifier

   le vocabulaire, des conditions d'alimentation,

   quand j'utilise ce terme-là, bien sûr, ça réfère

   aux conditions de service d'électricité.

           C'est donc la partie du contrat de service

   d'électricité qui touche l'alimentation. IL y a

   d'autres parties de ce contrat-là qui visent, par

   exemple, la formation du contrat, la terminaison du

   contrat, le dépôt, l'interruption de service.

   Aujourd'hui, on parle des aspects qui sont

   probablement les plus techniques de la

   réglementation actuelle.

           Je parle donc d'un contrat de service

   d'électricité, c'est ce qui est contenu tant au

   règlement actuel que dans la proposition du

   Distributeur. Il y a donc des situations qui sont

   carrément exclues de l'application de nos

   conditions de service. Ce sont les situations qui

   ne s'inscrivent pas dans le cadre de la relation

   contractuelle Distributeur-abonné ou des demandes

   de tiers.

           Alors, j'ai noté cinq aspects qui avaient

   été discutés au cours de l'audience. En cas de
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   défaut sur la ligne, c'est bien sûr, seul le client

   ou le requérant, seulement le client ou le

   requérant qui a l'obligation d'aviser le

   Distributeur de ce défaut-là.

           L'article V-1 qui est, en fait, la

   proposition V-1 qui est une fusion des articles

   actuels 40 et 60, évidemment, ne trouve pas

   application si la propriété n'est pas alimentée en

   électricité. Il n'y a pas, à ce moment-là, de lien

   contractuel entre un propriétaire de terrain et un

   propriétaire d'un réseau de distribution. Il y en

   aura un s'il y a une servitude de conclu, par

   exemple, mais ça ne sera pas dans le cadre de

   conditions de service d'électricité.

           Également, une demande de déplacement d'une

   portion de réseau qui n'alimente pas un client, qui

   n'est pas située sur sa propriété, ça n'est pas non

   plus régie par les conditions de service

   d'électricité, c'est tout à fait indépendant du

   fait d'avoir ou de ne pas avoir un abonnement

   auprès d'Hydro-Québec.

           C'est la même chose pour la demande

   d'enfouissement d'une ligne existante par une

   municipalité. Oui, il y a des programmes qui

   peuvent s'appliquer à ce moment-là par lesquels le
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   Distributeur pourra fournir une contribution mais

   ce n'est pas l'objet du dossier, ce n'est pas dans

   les conditions de service non plus.

           En enfin, on a abordé aussi l'article 102

   dans l'optique de la proposition de modifications

   qui a été faite par le Distributeur de retirer les

   mots « tant du point de vue contractuel

   qu'extracontractuel », évidemment, on comprend que

   cet article-là ne s'applique que dans le cadre

   contractuel et que si, par exemple, un

   transformateur devait chuter sur une voiture sur la

   voie publique, cet article-là ne trouve,

   évidemment, pas application puisque il se situe

   carrément à l'extérieur de la relation

   contractuelle.

           Donc, le premier chapitre qui a fait

   l'objet de modifications est le chapitre 3 du

   Règlement actuel qui porte sur les modes

   d'alimentation. Dans ce chapitre-là, on va

   constater qu'il y a quand même peu de changements

   qui ont été proposées. Je pense que le principal

   changement tient au retrait d'informations que le

   Distributeur considèrent superflues. Il y a six

   articles qui sont retirés.

           Je vais les énumérer : il s'agit des
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   articles 23, 24, 26, 27, 29, 33, on pourra les

   regarder un à un. Cette information-là, de l'avis

   du Distributeur, ne crée pas de choix pour le

   client et on ne voit pas d'avantages à ce que ces

   aspects-là soient réglementés dans les conditions

   de service d'électricité.

           Premièrement, l'article 23 qui est retiré,

   c'est l'article qui porte sur les types de postes

   de transformation, par exemple, on parle de la

   limite de 2000 kVA pour un transformateur sur socle

   à 12 kV. Pourquoi cette limite-là existe-t-elle?

   C'est en raison de la limite de la protection

   maximale qui est disponible sur le marché, la

   fusible. Alors, il n'existe pas de fusible assez

   grosse, j'espère que c'est le bon terme, pour

   permettre une alimentation supérieure à 2000 kVA,

   c'est la seule raison, c'est une raison de

   disponibilité d'équipement sur le marché. Alors,

   dans un contexte comme celui-là, de prévoir une

   limite réglementaire n'ajoute absolument rien aux

   possibilités qui sont offertes pour alimenter un

   client.

           En ce qui concerne l'article 24, qui est

   retiré également, qui parle d'une entente écrite

   pour, bien actuellement, le poste hors réseau qui
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   deviendra le poste distributeur selon notre

   proposition, il a été mis en preuve qu'il y a, de

   toute façon, toujours des rencontres avec le client

   et ses représentants, maîtres-électriciens,

   ingénieurs conseils, entrepreneurs et que, de toute

   façon, on parle de réunions de chantier, on parle

   d'une relation assez étroite entre le Distributeur

   et le requérant dans ces situations-là et on ne

   voyait pas l'intérêt de prévoir une obligation de

   conclure une entente par écrit.

           Les articles 26 et 27 qui mentionnent la

   question de l'accessibilité à un poste de

   transformation et l'accès à l'intérieur d'un poste

   de transformation, ce sont simplement des questions

   de sécurité. Le client n'a pas accès à l'intérieur

   d'un poste de transformation, fut-il situé sur sa

   propriété, puisque c'est dangereux. C'est cadenassé

   par le Distributeur.

   (8 h 54)

           Je continue avec l'article 29, la question

   du poste sur plate-forme; un endroit non visible de

   la voie publique - ça c'est simplement une question

   d'allégement là, parce que c'est une règle de gros

   bon sens, une règle d'esthétique qui convient à

   l'ensemble des communautés.
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           Et enfin l'article 33 qui contient la liste

   théorique des tensions disponibles; on comprendra

   qu'il ne s'agit pas là d'un éventail de choix

   disponible à tous les clients. Cette liste-là elle

   est là pour des raisons techniques et pour des

   raisons historiques aussi, il y a l'acquisition des

   divers réseaux au cours des années.

           Alors, le client n'a le choix que de

   l'alimentation en basse ou en moyenne tension; une

   fois qu'il a fait ce choix-là, la tension

   d'alimentation elle dépendra de la ligne qui est

   située à proximité de l'installation alimentée,

   point.

           Et en conclusion sur le retrait de ces six

   articles, si la Régie n'était pas convaincue des

   explications qui ont été données dans le cadre du

   présent dossier, si la Régie devait considérer

   qu'il est dans l'intérêt public que l'une ou

   plusieurs de ces conditions-là demeurent; elles

   pourront demeurer à la réglementation, je ne pense

   pas que ça cause un mal mais ça cause - ça amène

   plutôt un allégement de la réglementation, ce qui

   facilite la compréhension.

           Ce sont les informations, certaines à

   caractère technique, d'autres moins, qui ont été
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   retirées par le Distributeur. On n'a pas parlé

   d'aucune autre - on a parlé d'aucune autre règle

   technique ou caractéristique technique qui pourrait

   poser problème. Aucune n'a été mise en preuve,

   aucune n'a fait l'objet d'une preuve par les

   intervenants ou un intervenant. Ces

   caractéristiques techniques là pour l'alimentation

   évoluent avec le temps.

           On a mentionné par exemple la borne commune

   en matière réseau souterrain, qui vient remplacer

   le puits d'accès; qui vient diminuer les coûts du

   réseau souterrain. C'est une innovation qui n'était

   pas prévue dans la norme de l'époque. On a parlé

   aussi des câbles en conduits préassemblés, des

   techniques bref qui visent à réduire le coût. Ça

   témoigne, ça, que les normes évoluent; elles

   évoluent en temps réel. Les témoins du Distributeur

   ont également mentionné qu'il arrive qu'un client

   ou un requérant propose de nouvelles façons de

   faire qui puissent être intéressantes et

   éventuellement intégrées aux pratiques.

           On a parlé aussi de la compétence de la

   Régie en matière d'examen des plaintes des

   consommateurs d'électricité. Cette compétence-là

   est liée à la vérification de l'application des
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   conditions de service, et dans la mesure où la

   Régie constate une contravention à l'une ou l'autre

   des conditions - peu importe la cause de cette

   contravention, que ça soit lié à une

   caractéristique technique, que ça soit lié à une

   norme quelconque, que ça soit lié à l'erreur d'un

   préposé; dans la mesure où la Régie constate un

   non-respect d'une condition de service, la Régie,

   on le sait, possède la compétence d'ordonner les

   mesures qu'elle détermine pour en assurer

   l'application.

           Et dans chaque dossier de plainte qui

   pourrait se présenter, la Régie ou, en fait, le

   Banc saisi de la question verra à déterminer si

   l'on parle de conditions de service d'électricité

   ou si l'on parle de d'autre chose. Évidemment, si

   ce qui est en jeu n'est pas le respect ou le non-

   respect d'une condition de service, la Régie n'aura

   pas juridiction pour entendre la plainte.

           Et je tiens aussi à préciser que sur les

   aspects techniques de l'alimentation, il n'y a pas

   eu de plainte devant la Régie. Au contraire, la

   preuve aussi démontre qu'il y a un modus vivendi

   qui existe actuellement entre le Distributeur, la

   Corporation des maîtres-électriciens du Québec, la
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   Régie du bâtiment, qu'on établit des règles en

   fonction de celles qui sont déterminées par

   l'ACNOR, par d'autres normes internationales qui

   respectent les règlements de zonage municipaux. Par

   exemple on parlait de l'emplacement d'un

   transformateur sur plate-forme; bien, c'est clair

   que dans certains cas les municipalités vont avoir

   de la réglementation et vont vouloir approuver

   l'emplacement de ce poste-là comme c'est le cas à

   Montréal.

           Donc, ces normes-là - ces normes ou ces

   caractéristiques techniques, elles impliquent un

   très grand nombre d'intervenants; ça relève aussi

   d'une grande complexité et ça évolue dans le temps,

   au gré des innovations technologiques et des règles

   de sécurité par exemple.

           J'aborde maintenant la question du coût des

   travaux, et je vais référer au cours de cette

   plaidoirie à la pièce HQD-1 document 5, page 23 qui

   est le fameux tableau 3 qui présente le coût par

   mètre de trente-huit dollars (38 $) pour l'usage en

   commun en monophasé.

           Il y a eu beaucoup de questions sur ce

   tableau-là, beaucoup de questions sur l'ensemble

   des éléments qui y sont contenus; main-d'oeuvre,
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   frais d'acquisition de contrat, de gestion de

   contrat par exemple. Je trouve intéressant de

   présenter l'ensemble des coûts qui sont encourus

   dans leur séquence réelle. On retrouve les frais

   d'ingénierie à la fin de ce tableau-là, mais en

   réalité les frais d'ingénierie ce sont les premiers

   qui sont encourus par le Distributeur. Rédaction,

   préparation de plans et devis, arpentage et toute

   la liste dans le fond des frais d'ingénierie qui a

   été mise en preuve, qui surviennent dans un premier

   temps. Ensuite, la construction comme telle de la

   ligne, qui comprend de la main-d'oeuvre, du

   matériel, un contrat de plantage de poteaux, la

   gestion du contrat de plantage de poteaux. Et

   finalement en troisième lieu, bien, une fois que la

   ligne est construite, il y a de l'entretien à

   réaliser sur la ligne; d'où la provision pour frais

   d'exploitation et d'entretien de dix-neuf pour cent

   (19 %).

           Tous ces coûts représentent l'ensemble des

   coûts qui sont réellement encourus par le

   Distributeur. Les frais d'ingénierie sont

   nécessaires et sont légitimes, ça fait partie du

   coût complet pour construire une ligne à la demande

   d'un requérant. Et le Distributeur a fait
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   l'exercice de - et c'est ce qui a été présenté à la

   page 23 - de décortiquer chacun des éléments qui

   composent le prix par mètre de trente-huit dollars

   (38 $) par activité. On n'a donc pas un coût

   complet pour l'ensemble mais un coût complet

   détaillé par activité.

           On a le coût complet de la main-d'oeuvre,

   qui est représenté par le cent trente-six dollars

   (136 $) de l'heure, on a le coût complet du

   plantage de poteaux, on a le coût complet du

   matériel aussi. Et au niveau des pourcentages qui

   sont mentionnés, dont on a parlé abondamment, il y

   a un aspect que j'aimerais apporter à l'attention

   de la Régie, c'est quant à l'impact final sur le

   montant, sur le prix au mètre de l'ensemble de ces

   pourcentages-là.

           Si on prend les frais d'acquisition de

   contrat de deux pour cent (2 %) plus les frais de

   gestion de contrat de sept pour cent (7 %) qui sont

   dans la case main-d'oeuvre. Ces deux frais-là

   ensemble, ces deux pourcentages-là ensemble

   représentent un point cinq pour cent (1,5 %) du

   trente-huit dollars (38 $). Et au niveau du

   matériel, si on combine la gestion d'acquisition de

   matériel de deux pour cent (2 %), les frais de
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   gestion des magasins de vingt-cinq pour cent (25 %)

   le frais de matériel mineur de quatorze pour cent

   (14 %) - le fameux quarante et un pour cent (41 %)

   dont on a parlé - ça totalise cinq point cinq pour

   cent (5,5 %) du trente-huit dollars (38 $). Donc,

   l'ensemble de ces pourcentages-là c'est sept pour

   cent (7 %). On voit que le principal élément du

   coût des travaux est lié à la main-d'oeuvre.

           Je réfère la Régie à la réponse à

   l'engagement numéro 10 pour le détail sur le coût

   de la main-d'oeuvre. Chaque prix au mètre - il y en

   a quatre - reflète donc le coût complet des travaux

   selon qu'on est dans l'usage en commun ou pas,

   selon qu'on est en monophasé ou en triphasé. Et en

   réponse à l'engagement numéro 8 demandé par la

   Régie, le Distributeur a pu démontrer dans le fond

   que ces prix au mètre se rapprochent beaucoup des

   coûts réels.

           Pour toutes sortes de raisons qui ont été

   expliquées dans la réponse à l'engagement, les

   coûts réels deux mille quatre deux mille cinq

   (2004-2005) ne sont pas disponibles. Mais quand on

   prend la peine de regarder le détail du calcul avec

   précision, on se rend compte que la réponse à

   l'engagement numéro 8 vient confirmer la justesse
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   de l'évaluation du Distributeur quant au prix au

   mètre pour l'évaluation de chacun de ces prix-là.

           Et de l'ensemble de cette démarche-là, on

   se rend compte qu'il n'y a pas de double

   facturation. C'est simplement un coût complet pour

   chacune des activités. Il y a de la gestion dans

   chacune des activités, mais c'est des éléments qui

   diffèrent selon qu'on est en matière de main-

   d'oeuvre ou de matériel, ou de frais d'ingénierie.

   (9 h 5)

           Au niveau du coût des travaux, évidemment,

   une très grande simplification, ces prix au mètre

   là sont simples d'application pour le Distributeur,

   simples de compréhension pour les requérants. Et on

   peut être certain, avec ces prix-là, que la

   contribution qui sera demandée à un requérant sera

   la même, peu importe où est-ce qu'on est situé;

   qu'on soit en Gaspésie, qu'on soit à Montréal,

   qu'on soit ailleurs, c'est trente-huit dollars du

   mètre (38 $/m). C'est un coût moyen, c'est bien

   évident, avec les avantages et inconvénients que

   cela comporte.

           On en a peu parlé mais au niveau du réseau

   souterrain, les prix par type de logement qui sont

   proposés par le Distributeur simplifient aussi
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   beaucoup l'application des conditions de service

   d'électricité. On parle ici des promoteurs

   résidentiels, bien sûr. L'ensemble de ces prix-là

   permet une réponse rapide et précise aux demandes

   des clients, évitera de l'insatisfaction et

   conduira à une réduction des frais de gestion et

   d'amélioration de l'efficience, bien sûr, puisqu'on

   n'aura pas à évaluer un coût précis par projet,

   comme c'est fait aujourd'hui.

           Vous avez certainement vu, dans le cadre de

   dossiers de plaintes, des documents ACCW, qui

   détaillent un coût très complexe de compréhension

   pour le client, plus complexe à réaliser aussi.

   Alors tout ça maintenant, bien, pour le client, ça

   ne sera plus la façon de faire, ça va être

   simplement un prix au mètre, multiplié par une

   distance.

           Le Distributeur ne demande pas à la Régie

   d'approuver, dans les conditions de service ni dans

   le tarif, ses prix au mètre, en fait, ni ses prix

   au mètre ni sa grille de calcul. Ce qui est plutôt

   proposé, c'est le maintien de la façon de faire

   actuelle, comme c'est prévu à l'article 59 du

   règlement 634, qui vise la révision des prix

   annuellement par le Distributeur.
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           Encore une fois, si la Régie est d'avis ou

   considère qu'il est dans l'intérêt public

   d'enchâsser certains éléments dans la

   réglementation, la solution pourrait être

   d'ajouter, à la section 17 du tarif, les quatre

   prix au mètre en aérien et les prix par logement en

   souterrain. Ça n'est pas la proposition, cependant,

   du Distributeur. Évidemment, on comprend qu'il y

   aurait des ajustements dans le texte proposé aux

   conditions de service pour tenir compte

   éventuellement de ce genre de modification.

           Alors on aborde maintenant le sujet qui a

   fait l'objet des débats les plus intenses depuis

   une semaine devant ce tribunal : la question des

   prolongements de ligne. J'ai parlé brièvement, au

   début de cette plaidoirie, de l'allocation maximale

   de trois cent cinquante et un dollars du kilowatt

   (351 $/kW), c'est la base de la proposition, toute

   la proposition du Distributeur est articulée autour

   de cette allocation, qui nous assure de l'absence

   de pressions à la hausse sur les tarifs.

           Et devant la diversité des intérêts

   particuliers qui se sont exprimés devant la Régie,

   que ça soit les requérants individuels situés en

   milieu rural, que ça soit les municipalités rurales
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   ou urbaines, que ça soit les entreprises, petites

   et grandes, le Distributeur a choisi, lui, de poser

   un regard objectif et de dégager un critère

   objectif, qui est fondé sur le coût.

           Je dis « fondé » puisque, on le verra tout

   à l'heure, la question des cent mètres (100 m)

   fournis gratuitement a pour effet d'être,

   finalement, plus généreux envers le requérant

   d'environ mille dollars (1 000 $), j'y reviens tout

   à l'heure.

           Alors cette allocation de trois cent

   cinquante et un dollars (351 $), elle est basée sur

   le revenu requis associé au réseau en moyenne

   tension, qu'on divise par le nombre de kilowatts de

   pointe non coïncidente, le tout sur la base d'une

   durée de vie de trente (30) ans. Ça veut dire

   essentiellement que lorsqu'on ajoute un kilowatt

   sur le réseau, le Distributeur est prêt à investir

   jusqu'à trois cent cinquante et un dollars (351 $),

   ce qui n'aura aucun impact à la hausse sur les

   tarifs puisque c'est le coût actuel lié au réseau

   moyenne tension. Cette allocation, comme on l'a

   dit, est valable pour tous les usages et prend la

   forme d'une allocation unique de deux mille huit

   cents dollars (2 800 $) pour les prolongements pour
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   les clients résidentiels.

           S'il y a un consensus qu'on a pu déterminer

   ou qu'on a pu constater au cours de cette audience,

   c'est quant à la nécessité de fixer une règle

   délimitant le partage des coûts entre les

   requérants, d'une part, et l'ensemble de la

   clientèle, d'autre part.

           Je ne pense pas me tromper en disant qu'on

   a un consensus pour la clientèle CII au niveau de

   l'application du trois cent cinquante et un dollars

   du kilowatt (351 $/kW) et de la période aussi,

   personne n'a remis ça en question. Et pourtant, je

   souligne que le Distributeur applique les mêmes

   règles au résidentiel; et là, au résidentiel, ça a

   fait l'objet de débats beaucoup plus intenses.

           Et les propositions qui ont été formulées

   par les intervenants varient au gré des intérêts,

   évidemment, qu'ils représentent. Et le contre-

   interrogatoire de l'analyse de la FCEI par le

   procureur de la FQM est révélateur à cet égard-là,

   je pense, révélateur d'un conflit de valeurs qui

   oppose certains intervenants.

           Le procureur demandait à l'analyste s'il ne

   serait pas un juste retour des choses que

   l'ensemble des clients paie pour l'électrification
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   rurale alors que l'ensemble des clients a déjà payé

   pour l'électrification des villes; alors mis à part

   la réponse sur Duplessis, la réponse de l'analyste

   était plus de dire : « Écoutez, moi, je fais une

   analyse sur la base des coûts, je ne fais pas de

   sociologie. »

           Alors ça témoigne, comme je le disais, de

   visions diamétralement opposées quant aux valeurs

   et ça explique aussi, dans beaucoup de cas,

   pourquoi on n'a pas posé beaucoup de questions à

   certains intervenants puisqu'il s'agit de positions

   souvent même à caractère philosophique qui ont peu

   d'articulation économique.

           Donc le spectre des intérêts ou des

   propositions s'étend de critères qui sont

   uniquement liés aux coûts, on pense à l'AQCIE ou à

   la FCEI, jusqu'à ce que j'ai compris comme étant la

   compréhension d'une obligation pour le Distributeur

   de fournir l'électricité jusqu'à des très grandes

   distances comme étant compris dans sa mission de

   base.

           Alors donc la règle du cent mètres (100 m)

   qui est fourni gratuitement par le Distributeur, je

   l'ai dit, elle excède un peu l'allocation maximale,

   qui devrait être de deux mille huit cents dollars
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   (2 800 $). Le coût des travaux pour cent mètres

   (100 m), bien, il va varier selon le nombre de

   mètres qu'on réalise au total mais si c'est un

   prolongement de plus de cent mètres (100 m), le

   coût des premiers cent mètres (100 m), il est de

   trois mille huit cents dollars (3 800 $).

   L'allocation, elle, est de deux mille huit cents

   dollars (2 800 $).

           Et la raison pour laquelle on arrive à ce

   résultat-là, c'est simplement une raison très

   technique, puisque cent mètres (100 m) correspond à

   deux portées de conducteurs. Et comme monsieur

   Levasseur l'a dit, aussi, pour un prolongement de

   réseau de cette ampleur, le coût des supports sur

   de faibles distances représente un coût important

   du coût des travaux, dans le coût des travaux.

           On peut donc dire que les requérants

   résidentiels sont légèrement avantagés par la

   proposition du Distributeur par rapport à ce qu'on

   a aujourd'hui comme règle. Aujourd'hui, c'est deux

   mille dollars (2 000 $) par unité de logement et si

   la proposition du Distributeur était retenue, bien,

   on passerait jusqu'à trois mille huit cents dollars

   (3 800 $) pour la résidence qui est raccordée.

           Cette règle du cent mètres (100 m) gratuit,
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   elle a également comme vertu ou comme effet de

   simplifier beaucoup l'application des conditions de

   service pour la majorité des clients. On l'a dit,

   soixante pour cent (60 %) des ententes actuelles

   pour le résidentiel seraient éliminées. Pour le

   client très simple d'application, il suffira de

   connaître le nombre de mètres excédant cent mètres

   (100 m) puis de multiplier par le prix au mètre.

           Par exemple, un client qui est situé à

   trois cent mètres (300 m) de la ligne actuelle avec

   usage en commun, bien, se verra construire un

   réseau des premiers cent mètres (100 m) sans frais

   et, pour l'excédent, bien, ça sera deux cents

   mètres fois trente-huit dollars du mètre (200 m X

   38 $/m). Je suis à la page 7, qui donne sept mille

   six cents dollars (7 600 $), évidemment, en plus

   des coûts de servitudes et de déboisement.

           L'élimination des ententes, comme je viens

   de le mentionner, amène de l'efficience dans les

   processus du Distributeur, c'est une économie de

   gestion, de coûts de gestion de l'ordre de deux

   cent quarante mille dollars par année

   (240 000 $/a).

           Par contre, les propositions qui ont été

   formulées par divers intervenants introduisent de
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   l'arbitraire dans la détermination de la distance

   qui devrait être construite sans frais et

   obligeraient - et c'est important aussi de le

   mentionner - obligeraient le Distributeur à excéder

   systématiquement le montant d'allocation, donc à

   créer systématiquement une pression à la hausse sur

   les tarifs pour les projets qui seraient soumis à

   ces règles-là.

           Pour l'UMQ, on nous propose une

   augmentation puis une réduction arbitraire du prix

   au mètre selon la distance. L'UMQ voudrait donc que

   le Distributeur facture d'abord plus que son coût,

   puis moins que son coût, sans avoir justifié, d'une

   façon économique, ces propositions-là.

           Pour Option consommateurs, c'est une

   augmentation arbitraire à deux cents mètres (200 m)

   gratuits et une contribution partielle du

   Distributeur pour une portion de l'excédent,

   jusqu'à une certaine distance. Et même, pour la

   FQM, on parle de quatre cents mètres (400 m)

   gratuits, avec une approche dégressive pour

   l'excédent jusqu'à un kilomètre (1 km).

           Toutes ces propositions complexifient

   énormément la gestion de l'activité prolongements

   de réseau pour le Distributeur et créent donc des
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   coûts. On perdrait le bénéfice de la règle, le

   bénéfice de simplicité créé par la règle du cent

   mètres (100 m) et la règle des prix au mètre en

   introduisant des modalités qui sont très complexes

   et qui, finalement, vont faire supporter, à

   l'ensemble de la clientèle, des coûts de gestion

   plus élevés.

           Ces propositions, également, ne tiennent

   pas compte de l'effet d'entraînement, qui est

   difficile à quantifier, tout le monde en convient,

   mais ces propositions-là ont pour effet de faire

   supporter, à l'ensemble des clients du

   Distributeur, le risque lié à l'effet

   d'entraînement.

   9 h 16

           Et on a les intervenants des entreprises

   qui semblent considérer que l'investissement du

   Distributeur basé sur l'allocation maximale est

   trop élevé. Certains voudraient s'en tenir au

   critère actuel de deux mille dollars (2000 $) par

   unité de logement; ce qui les amène à s'opposer à

   la règle des cent mètres gratuits. Mais néanmoins,

   le Distributeur y voit un avantage marqué pour les

   requérants individuels comme pour l'ensemble de la

   clientèle.
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           Au niveau des prolongements de réseaux, il

   y a quatre outils de gestion du risque qui ont été

   développés par le Distributeur ; le premier existe

   déjà depuis longtemps, c'est la règle du réseau

   d'adduction d'eau, la règle du parc industriel

   aussi, la règle du remboursement du soixante pour

   cent (60 %) de la valeur de l'allocation aux

   promoteurs, et la modification de ligne sans frais

   si c'est cinq MVA (5 MVA) ou moins sur cinq ans.

   Dans ce dernier cas-là, on élimine une très très

   très grande partie des modifications de réseaux

   sujets à contribution.

           Pour ces quatre outils de gestion du

   risque, cela relève d'une approche qui est

   rigoureuse, qui est documentée, qui est mentionnée

   dans la preuve et qui bénéficie en bout de ligne à

   l'ensemble de la clientèle puisque ces règles-là

   viennent nous dire : en l'absence de risque, on va

   limiter les démarches administratives, on va

   limiter le nombre d'ententes qu'on va conclure, le

   nombre de discussions, le versement de

   contributions puis le remboursement automatique par

   le Distributeur; on va éliminer ces règles-là. Ce

   qui est souhaitable pour tout le monde.

           Bon, ces quatre outils-là permettent une
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   assurance raisonnable qu'il n'y aura aucune

   pression à la hausse sur les tarifs; personne n'est

   venu démontrer que la règle du parc industriel

   n'était pas fondée ou qu'il y avait eu des cas

   malheureux par le passé. Je l'ai dit, on va

   simplifier au niveau des coûts de gestion, ce qui

   favorise encore une fois l'efficience.

           Pour les requérants aussi, hein, c'est une

   façon très simple de savoir si leur projet est

   sujet ou pas à une contribution. J'en arrive

   d'ailleurs au réseau d'adduction d'eau, je pense

   que cette règle-là a pour effet d'envoyer un

   message clair et compréhensible à tous les

   requérants.

           Donc, en présence d'un réseau d'adduction

   d'eau, il n'y a pas de contribution. Le promoteur

   résidentiel sait, lorsqu'il débute son projet,

   qu'il n'aura pas de contribution à payer, qu'il

   n'aura pas d'évaluation à faire par lui ou par

   Hydro-Québec, qu'il n'y aura pas de discussion à

   cet égard-là et qu'il n'y a pas de risque de devoir

   payer une contribution.

           C'est une règle qui existe depuis très

   longtemps, qui joue bien son rôle et afin qu'elle

   continue à bien jouer son rôle, le Distributeur

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   HQD

                         - 46 -       Me J.-O. Tremblay

   souhaite apporter une précision à la définition du

   réseau d'adduction d'eau, c'est la fameuse règle

   des cent (100) propriétés.

           Alors, le réseau... Avant d'en arriver plus

   spécifiquement à cette question, le réseau

   d'adduction d'eau c'est une règle de gestion du

   risque; ce n'est pas une règle à caractère

   philosophique. Et si on devait carrément la

   supprimer, ça ne serait à l'avantage de personne,

   ni au niveau des requérants qui viendraient, qui

   verraient leur dossier se complexifier, ni au

   niveau du Distributeur qui verrait le nombre

   d'ententes augmenter significativement. Le nombre

   d'ententes aujourd'hui est d'environ deux mille

   (2000) ententes signées sur huit mille sept cents

   (8700) demandes d'alimentation, c'est prévu à la

   pièce HQD-1 document 4 page 5.

           Eh bien, si on supprime le réseau

   d'adduction d'eau, il y a une grande partie de ces

   demandes-là qui vont devoir à tout le moins faire

   l'objet d'une étude. Et on peut penser que le

   nombre d'ententes doublerait à ce moment-là, ce qui

   doublerait aussi les frais. Et les économies

   annoncées de point huit million (0,8 M$), bien, on

   peut y dire adieu.
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           Le critère des cent (100) propriétés, comme

   il a été dit souvent en audience, ça ne vise pas à

   modifier l'application actuelle qui est faite de la

   règle, au contraire ça vise à la maintenir, à la

   lumière de certaines demandes qui ont été faites

   par certains requérants. Donc, on veut consolider

   la notion du réseau d'adduction d'eau.

           Le cent (100) propriétés c'est le nombre

   total de propriétés desservies par le réseau

   d'adduction d'eau, ce n'est pas le nombre marginal.

   Certains ont mentionné l'ajout d'une propriété au

   réseau d'adduction d'eau, c'est couvert par la

   définition, bien sûr. C'est un nombre minimal de

   propriétés desservies.

           Alors, la question qu'on doit se poser ce

   n'est pas : doit-on mettre la barre à cinq (5),

   cinquante (50), soixante-quinze (75) propriétés,

   c'est : doit-on mettre la barre à cent (100), deux

   cents (200), quatre cents (400) propriétés. Le

   Distributeur estime qu'à cent (100) propriétés

   aucun réseau municipal d'adduction d'eau qui

   correspond aux critères qui ont été mentionnés,

   liés à la présence d'infrastructure, en fait, qui

   est lié à l'investissement d'une communauté de

   citoyens et qui permet d'assurer une certaine
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   densité, donc un coût des travaux qui est moindre,

   le Distributeur a mis en preuve qu'il ne

   connaissait pas de réseau d'adduction d'eau

   correspondant à ces critères-là de moins de cent

   (100) propriétés, et ça n'existe pas. Même la FQM,

   qui est pourtant une farouche opposante à la notion

   de réseau d'adduction d'eau, n'en a pas fait la

   preuve.

           On voit mal un quelconque effet pervers de

   la règle du réseau d'adduction d'eau à cet égard-

   là. Donc, ça permet au Distributeur d'avoir une

   assurance; j'ai marqué une quasi-certitude que, un,

   en présence d'un réseau d'adduction d'eau de cent

   (100) propriétés et plus, il y a déjà un réseau

   d'électricité qui est présent, et deux, bien, le

   montant qui sera nécessaire pour alimenter chacune

   des propriétés sera de l'ordre de seize cents

   dollars (1600 $).

           Monsieur Levasseur a témoigné de façon

   éloquente sur ces sujets-là dans les notes

   sténographiques volume 3, pages 59 et suivantes.

           Par ailleurs, mis à part la FQM, le

   maintient du critère du réseau d'adduction d'eau

   recueille l'appui de l'ensemble des intervenants.

   C'est une règle qui avantage certains, c'est vrai
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   mais qui en aucun cas ne vient désavantager les

   requérants qui sont situés en milieu rural. C'est

   une règle de gestion du risque. Et quand je parle,

   juste pour ne pas introduire d'ambiguïté là, que le

   réseau d'adduction d'eau recueille l'appui, on a

   compris que le critère du cent (100) propriétés

   recueillait moins d'appui mais la nécessité d'un

   critère de réseau d'adduction d'eau, ça, je pense

   qu'il y a une forme de consensus à ce niveau-là.

           C'est d'ailleurs suite aux rencontres

   techniques que le Distributeur a décidé de... Bien,

   je dis « a décidé » mais a fait le choix de

   maintenir ce critère-là, et ça résume d'une

   démarche qui dure depuis plusieurs années. Le

   Distributeur a fait, lui, l'exercice d'essayer de

   trouver un autre critère du réseau d'adduction

   d'eau parce que, comme l'a dit monsieur Levasseur,

   évidemment la présence d'un réseau d'aqueduc avec

   la présence d'un réseau de distribution

   d'électricité, ce n'est pas nécessairement une

   adéquation parfaite; mais on n'a pas trouvé de

   meilleur critère. Depuis des années, ça semble être

   la façon la plus efficace de gérer ce risque-là. Et

   ça fonctionne bien à l'heure actuelle.

           Alors, le Distributeur demande à la Régie
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   d'approuver sa proposition de maintenir le réseau

   d'adduction d'eau et d'approuver sa définition avec

   le cent (100) propriétés. Si la Régie décidait de

   retirer la notion du réseau d'adduction d'eau, j'ai

   déjà dit pourquoi le Distributeur considère que ce

   n'est pas souhaitable parce que ça aurait seulement

   des désavantages.

           Si la Régie décidait de maintenir le statu

   quo avec la définition actuelle, à ce moment-là la

   Régie connaît l'interprétation qu'en fait le

   Distributeur. Et, s'il y a lieu, des plaintes

   seront déposées à la Régie, et l'interprétation

   pourra se faire à ce moment-là en conformité avec

   ce qui a été mis en preuve.

   (9 h 26)

           Sur la période de cinq ans, maintenant, je

   parle de la période donc de remboursement

   admissible pour les ajouts sur la ligne prolongée.

   Puis cette règle du cinq ans, elle existe

   actuellement, elle est bonne, elle permet de

   limiter les coûts de gestion, limiter le suivi

   administratif. Et la preuve démontre qu'au-delà des

   premiers cinq ans donc si on parle, par exemple,

   les années 5 à 10, il y a très peu de

   remboursements auxquels les clients auraient droit.
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   Pour le résidentiel, on a parlé de soixante-quinze

   mille dollars (75 000 $) sur toute la période de

   cinq ans, soit environ vingt (20) à vingt-cinq (25)

   clients, vous avez la référence à l'engagement

   numéro 1 et la règle du cinq ans s'applique donc,

   oui au niveau résidentiel et oui au niveau CII.

   D'ailleurs, le Distributeur propose pour la

   clientèle CII de verser, lors de la signature de

   l'entente, le montant complet de l'allocation.

           Si on devait allonger la période à dix (10)

   ans plutôt qu'à cinq (5) ans, le témoignage des

   représentants du Distributeur est clair, il y

   aurait, à ce moment-là, une complexification des

   dossiers, une augmentation des coûts de gestion

   pour un bénéfice discutable. Et si on augmente la

   période à dix (10) ans, bien peut-être que l'on

   devrait considérer un retour à l'approche basé sur

   les crédits annuels puisque si une nouvelle

   propriété vient s'ajouter à la dixième (10e) année,

   on peut se questionner sur le bien-fondé de verser

   la totalité de l'allocation, par exemple de deux

   mille huit cents (2 800 $), puisqu'elle est basée

   sur une durée de vie de trente (30) ans. Après dix

   (10) ans, le réseau n'a plus que vingt (20) ans de

   vie utile. C'est un reflet, comme je le mentionnais
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   dans l'introduction, de la cohérence de la

   proposition du Distributeur. Alors, si cette règle

   devait changer, la proposition changerait

   également. Et si on va jusqu'à dix (10) ans, bien

   ça crée aussi une obligation de suivre les clients

   CII pendant une période de dix (10) ans, ce qui, je

   pense, ne serait souhaitable pour personne.

           Alors, il n'y a pas, vous avez remarqué

   peut-être, il n'y a pas de grand « 5 » qui semble

   avoir été oublié dans la numérotation, je passe au

   point 6, le réseau souterrain.

           Le réseau souterrain, la proposition du

   Distributeur, elle est basée sur le principe

   d'utilisateur-payeur, on pense que c'est un cas

   clair où le réseau souterrain, ou en fait, l'option

   qui est demandée par un requérant ne bénéficie qu'à

   lui et la demande d'un réseau souterrain résulte de

   décisions qui sont prises par des municipalités au

   point de vue du zonage, par des promoteurs

   résidentiels ou par des requérants individuels pour

   des raisons qui leur sont propres et qui demande un

   service optionnel.

           On ne parle pas évidemment des programmes

   d'enfouissement ici, on parle des prolongements de

   réseau en souterrain et ce que propose le
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   Distributeur, c'est de considérer le réseau

   souterrain comme une option aux frais de chacun des

   requérants. Une option par rapport à l'offre de

   référence, une offre de référence qui, elle, est

   déterminée selon certains caractéristiques

   techniques comme il en a été fait amplement mention

   dans la preuve et le fait de considérer le réseau

   comme une option vient nous assurer qu'il n'y aura

   aucune pression à la hausse sur les tarifs. C'est

   donc la règle existante qui est maintenue dans la

   proposition.

           Par ailleurs, il y a des efforts qui sont

   déployés pour réduire les coûts de construction en

   matière de réseau souterrain, monsieur Lapierre en

   a témoigné et ces efforts-là sont faits en

   collaboration avec tous les intervenants qui sont

   impliqués dans la question du réseau souterrain et

   dans le fond, ce sont les exemples que je donnais

   tout à l'heure liés à la borne commune, par

   exemple.

           La proposition d'un intervenant de retenir

   le critère de réglementation municipale pour

   décider ou pas si le Distributeur va payer le

   réseau souterrain soit être absolument rejetée. Ça

   aurait simplement pour effet de faire supporter à
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   l'ensemble des clients du Québec, les coûts du

   réseau souterrain d'une municipalité donnée, ce qui

   serait, à mon sens, profondément inéquitable.

           Et enfin, en matière de réseau souterrain,

   une simplification qui est amenée par les prix

   unitaires par résidence.

           En ce qui concerne les droits et

   responsabilités, on a peu de débats, là, dans le

   cadre du présent dossier. La réglementation

   actuelle tout comme la réglementation proposée

   prévoit que le client devra fournir au Distributeur

   les accès pour installer les équipements qui

   servent à le desservir.

           Il s'agit d'une condition de service

   d'électricité qui fonctionne bien à l'heure

   actuelle mais le Distributeur souhaite réaffirmer

   la règle à la lumière de certaines difficultés

   d'application qu'il a pu connaître d'où l'ajout à

   l'article V-1 de la question d'une modification et

   prolongement de réseau. C'est une règle aussi qui

   est simplement à l'avantage de l'ensemble de la

   clientèle qui permet d'éviter des coûts importants

   liés à l'acquisition de servitudes.

           Au niveau des frais de service maintenant,

   ce qui est plus marquant, c'est probablement la
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   question des frais uniques de mise sous tension

   donc, c'est un seul frais qui s'applique à

   pratiquement toutes les situations par rapport aux

   multiples frais actuels. Ça simplifie, ça amène de

   l'efficience et ça favorise aussi les demandes

   d'alimentation à l'intérieur des heures régulières

   de travail, c'est l'objectif d'ailleurs qui est

   poursuivi par le Distributeur en prévoyant la

   possibilité de facturer les coûts réels pour de

   telles demandes.

           Le coût réel moyen n'est pas de deux cents

   dollars (200 $) effectivement, il est de deux cent

   quatre-vingt-trois dollars (283 $). Le Distributeur

   propose de maintenir les frais de mise sous tension

   à deux cents dollars (200 $) en continuité avec les

   actuels frais de raccordement permanent du

   branchement.

           Si la Régie estime, encore une fois, que

   l'intérêt public commande la facturation du coût

   réel moyen de deux cent quatre-vingt-trois dollars

   (283 $), c'est donc une somme annuelle de quatre

   point neuf millions de dollars (4,9 M$) qui

   viendrait soulager la base de tarification.

   (9 h 34)

           On a abordé aussi la questions des frais
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   d'interruption de service, donc une règle,

   finalement, assez simple, des frais d'interruption

   qui sont facturés aux clients interrompus, qui

   seront soit de cinquante (50 $), soit de deux cents

   dollars (200 $), selon qu'on envoie simplement un

   agent de recouvrement retirer le compteur ou qu'on

   envoie une équipe faire une intervention plus

   complexe, ce qui se justifie très bien.

           Et, encore une fois, si un client demande

   le rétablissement hors des heures régulières, les

   frais réels lui seront facturés, déduction faite du

   frais d'interruption qui lui aura été facturé lors

   de l'interruption, soit le cinquante (50 $), soit

   le deux cents (200 $).

           En ce qui concerne les frais

   d'administration, je pense que l'engagement numéro

   3 parle par lui-même, la réponse à l'engagement

   numéro 3. Essentiellement, le Distributeur tient à

   ce que, au résultat, au net, finalement, le un

   point deux pour cent (1,2 %) demeure puisqu'il est

   déjà inférieur à certaines autres utilités.

           Pour les frais d'effets retournés,

   l'engagement numéro 12, qui a été demandé par la

   Régie à la fin de la partie sur la preuve, vient

   simplement nous mentionner que le frais qui est
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   demandé par l'institution financière d'Hydro-Québec

   n'est qu'une très petite partie du frais de dix

   dollars (10 $) qui est réclamé au client, qui

   poursuit aussi d'autres objectifs, notamment un

   objectif dissuasif et, également, de refléter les

   interventions supplémentaires au niveau du service

   à la clientèle et du recouvrement.

           Enfin, deux aspects qui sont de nature plus

   juridique qui ont été ajoutés par la Régie. Le

   premier, c'est l'impact de l'arrêt Kruger sur la

   clause de non-responsabilité, le second, c'est

   l'impact de l'arrêt Glykis sur l'interruption de

   service.

           Donc, effectivement, vu la décision de la

   Cour d'appel dans l'arrêt Kruger, il est légitime

   pour la Régie de s'interroger sur la légalité de

   l'article 102, eu égard au ratio de la décision. Et

   c'est lié un peu à ce que je mentionnais au début

   en ce qui concerne la portée des conditions de

   service, c'est, encore une fois, la question

   contractuelle.

           Ce que la Cour d'appel est venue nous dire,

   c'est simplement que dans la mesure où la clause de

   non-responsabilité se situe à l'extérieur ou couvre

   des situations qui sont à l'extérieur des
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   conditions de service, cette clause-là ne

   s'appliquera pas. C'est pourquoi on propose de

   retirer la mention tant du point de vue

   extracontractuel que contractuel. Ce qui vient

   clarifier que la clause ne trouve application que

   dans le cadre du contrat.

           Un intervenant propose l'abolition de cette

   clause-là. Alors je pense que cette proposition

   doit être impérativement rejetée puisque, de un :

   -       elle va au-delà de l'exercice qui a été

           demandé par la Régie de s'en tenir à

           l'impact de la décision Kruger, et Brown

           mais c'est la même ratio;

   -       elle découle de conditions liées à l'auto-

           production, ce qui n'est pas abordé dans le

           dossier;

   -       elle réfère aussi au concept de contrat

           d'adhésion, qui a été clairement rejeté par

           la Cour suprême dans l'arrêt Glykis;

   -       et, enfin, elle n'est appuyée par aucune

           preuve; c'est une proposition qui n'est

           donc pas appuyée ni juridiquement ni

           factuellement.

   Et enfin, bien, la FCEI, qui a initié tout ce débat

   sur l'article 102, s'est déclarée satisfaite de la
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   proposition du Distributeur.

           Finalement, quant à l'interruption de

   service et l'arrêt Glykis, comme la Cour suprême

   venait valider, dans le fond, les façons de faire

   d'Hydro-Québec en matière de recouvrement, la

   décision ne commande pas une modification des

   conditions de service :

   -       La Cour considère que les transferts de

           solde constituent un moyen efficace de

           recouvrement, pour faire pression sur la

           clientèle. On a ça aux paragraphes 18, 19

           et 33 de la décision.

   -       Le Distributeur a produit en preuve un

           document qui fait état de sa pratique.

   -       Et on doit constater qu'il y a une absence

           quasi totale de débats sur la question.

           C'était la plaidoirie du Distributeur, le

   tout vous étant respectueusement soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Effectivement, dans la requête amendée, Messieurs

   les Régisseurs, l'année est écrite, c'est mentionné

   deux mille cinq (2005) et, évidemment, c'est

   l'année deux mille six (2006).
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est écrit deux mille cinq (2005), à quel endroit?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   À la dernière page.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! d'accord.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tremblay, avant de continuer, j'aimerais

   juste vous entendre sur une chose. L'autre jour,

   j'ai posé une question sur le cinquante-troisième

   (53e) parallèle et les frais spéciaux. Et vous

   m'avez dit qu'il y avait une référence là-dedans,

   dans la Loi de la Régie de l'énergie.

   Effectivement, je retrouve le 52.1, qui dit que :

                     La tarification doit être

                uniforme [...] à l'exception [...] des

                réseaux autonomes...

   Dans mon esprit, non juridique peut-être, je dirais

   que si j'applique « tarification » comme sens aussi

   aux frais, ça veut dire que, par exemple, les Iles-

   de-la-Madeleine devraient avoir les mêmes

   conditions que le réseau principal.

           Mais est-ce que, mais je ne vois pas que ça

   veut dire qu'on doit être non uniforme au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle. Je me demande,
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   est-ce qu'il y a d'autres aspects de la législation

   qui, selon vous, impliquent qu'il faut imposer une

   non-uniformité, ou est-ce que, disons, il n'y

   aurait aucun problème à mettre une uniformité

   partout?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce que votre question a trait au fait que des

   conditions différentes, je pense qu'on parle du

   frais de raccordement de cinq mille dollars

   (5 000 $)?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est exactement ça, oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Temporaire, là. Est-ce que votre question a trait

   au fait que ce frais-là n'est appliqué qu'au nord

   du cinquante-troisième (53e) parallèle et non pas

   aux autres réseaux autonomes, ou la justification

   rationnelle de l'imposition de ce frais-là?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Pour la justification, je crois que je trouve des

   choses dans la preuve qui expliquent la situation.

   Mais que je retiens, ces arguments-là sont aussi

   applicables aux réseaux en bas du cinquante-

   troisième (53) parallèle mais...
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, vous avez raison. Vous avez raison et, en

   fait, la raison, c'est que le Distributeur ne peut

   pas discriminer autrement qu'en imposant le frais

   aux réseaux autonomes qui sont situés au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle. Le

   Distributeur n'a pas le droit de le faire de par

   l'article de loi que vous avez mentionné. C'est, la

   discrimination, dans le fond, qui est permise par

   le législateur, ne vise donc qu'une partie des

   réseaux autonomes, c'est, je pense, la réponse à

   votre question...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord, mais est-ce que j'ai raison de dire que

   la discrimination est permise mais elle n'est pas

   imposée, nulle part, la discrimination entre les

   réseaux autonomes au sud ou au nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Elle est permise et elle est exercée puisque le

   frais de cinq mille dollars (5 000 $) ne s'applique

   qu'au nord du cinquante-troisième (53e) parallèle.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bon, merci, ça répond à ma question. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Moi aussi, j'ai quelques questions à vous

   soumettre. Je suis conscient que certaines de ces

   questions pourraient nécessiter une réflexion,

   auquel cas vous pourriez revenir en réplique, mais

   je vais tout de même vous les énoncer.

           Parmi les principes que vous nous soumettez

   au soutien de votre proposition, un de ceux-là,

   c'est la simplification dans un but de recherche

   d'efficience pour le Distributeur. Comment le

   Distributeur suggère-t-il à la Régie de suivre

   cette efficience-là, ces gains d'efficience?

           La deuxième : à l'égard de la portée des

   conditions de service d'électricité - là, c'est

   plus spécifique, en fait, je vous incite peut-être

   à prendre votre plan d'argumentation à la page 3 -

   dans les exclusions que vous mentionnez, la

   troisième, c'est :

                -    La demande de déplacement d'une

                     portion de réseau qui n'alimente

                     pas le client et qui n'est pas

                     située sur sa propriété...

   Est-ce que l'exclusion, vous voyez là deux

   situations, autrement dit, est-ce que c'est l'une

   ou l'autre, ou c'est uniquement lorsque les deux
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   éléments cohabitent que l'exclusion s'applique,

   dans votre esprit?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce qui m'apparaît clair, c'est que lorsqu'il y a

   concomitance des deux situations, l'exclusion

   s'applique. Maintenant, je pense que si on n'est en

   présence que de l'une d'entre elles, il y a un

   contexte factuel qui va nous manquer à ce moment-là

   pour faire une analyse. Je ne peux pas vous donner

   une règle générale qui s'appliquerait à n'importe

   quelle demande, soit A, soit B, je pense qu'il y

   aura un contexte factuel à examiner au cas le cas.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La troisième porte sur la question de la

   juridiction de la Régie en matière, ou enfin,

   relative aux normes. Si une norme est en jeu, que

   votre client allègue qu'une norme technique n'a pas

   été appliquée, ou n'est pas justifiée dans son cas,

   comment votre proposition permet-elle à la Régie

   d'exercer juridiction, ou est-ce que votre position

   est à l'effet que la Régie n'a pas juridiction pour

   examiner une telle plainte?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   La réponse à votre question passe par l'article

   III-2 proposé par le Distributeur. Cet article-là,
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   en fait, prévoit que, je cite :

                L'alimentation est offerte selon les

                limites et conditions décrites aux

                présentes conditions de service et

                selon les caractéristiques techniques

                déterminées par Hydro-Québec,

                incluant...

   bon, incluant certains détails, fin de la citation.

   Ce qu'on a appelé « caractéristiques techniques »

   peut inclure une foule de chose, qu'on les appelle

   normes, qu'on les appelle règles, qu'on les appelle

   code de l'électricité ou règles de sécurité.

           C'est bien évident que si un client soumet

   une plainte qui toucherait l'application de

   l'article III-2, donc qui viendrait dire : « La

   proposition que Hydro-Québec fait est déraisonnable

   et fondée sur des normes qui sont... », bon, « ...

   pas applicables dans mon cas », c'est évident que,

   à ce moment-là, le Distributeur ferait la preuve à

   la Régie de la règle dont on parlerait.

           Je ne dis pas de la norme puisque ce qui

   peut être un peu mêlant, c'est qu'on parle parfois

   des normes comme un ensemble abstrait de règles

   mais une norme, c'est très concret, c'est une

   grosseur de socle de béton, par exemple, c'est des

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   HQD

                         - 66 -       Me J.-O. Tremblay

   types de fils. Donc si un client avait un problème

   avec une règle particulière, prévue dans une norme

   ou autrement, qui serait appliquée par le

   Distributeur, le Distributeur viendrait en faire la

   preuve, viendrait faire la preuve que la norme est

   justifiée et qu'elle s'inscrit dans la mouvance des

   normes, des règles de l'art, par exemple. Et

   souvent même, ces normes-là découlent d'obligations

   légales; la sécurité des travailleurs, par exemple,

   ça ne se négocie pas souvent, c'est prévu dans des

   règles qui sont strictes.

           Donc voilà ce que je pense de la

   juridiction de la Régie à ce niveau-là, la Régie va

   entendre la preuve qui sera présentée par le

   Distributeur et sera à même de décider si la

   caractéristique technique déterminée par Hydro-

   Québec se situe ou pas dans le domaine de

   l'acceptable.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. L'autre composante de cette même

   préoccupation-là est celle de l'information au

   client : comment le client est-il informé de

   l'application de cette norme-là? Évidemment,

   l'effet recherché du point de vue du régulateur,

   c'est toujours d'empêcher un effet de surprise

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   HQD

                         - 67 -       Me J.-O. Tremblay

   auprès du client parce que cet effet de surprise-

   là, à tort ou à raison, ce n'est pas un jugement de

   ma part mais a, chez le client, généralement, un

   effet de penser qu'on le traite arbitrairement.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Hum-hum. Les témoins du Distributeur ont mentionné

   que, là, on parle vraiment d'un projet

   d'alimentation. Un projet d'alimentation, c'est

   complexe; ce n'est pas le client néophyte qui

   s'improvise gestionnaire d'un projet de

   construction ou en demande d'un prolongement de

   réseau.

           Il y a des maîtres-électriciens impliqués,

   il y a des entrepreneurs, il y a des ingénieurs

   conseils qui sont impliqués. Le Distributeur, on

   l'a dit, fait des efforts pour que tous ces gens-là

   soient évidemment au fait de tout ça. Ces normes-

   là, elles sont disponibles aussi sur Internet.

           Donc si on a une préoccupation que la

   clientèle soit informée qu'il existe des

   caractéristiques techniques qui sont applicables à

   telle ou telle demande, et là, on parle vraiment de

   choses qui sont souvent très précises, tel ou tel

   document s'appliquera à telle ou telle situation

   bien déterminée, je pense que la façon de le faire

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   HQD

                         - 68 -       Me J.-O. Tremblay

   n'est pas en alourdissant nécessairement le texte

   des conditions de service de cet ensemble de

   caractéristiques techniques-là, je pense, mais

   plutôt, dans le processus existant de collaboration

   entre l'ensemble des intervenants d'un projet, et

   je n'ai pas vu d'insatisfaction liée à cette

   information-là, c'est de l'information qui est

   publique, que l'on donne, évidemment, sans

   restrictions, je n'ai pas vu de plaintes formulées

   là-dessus non plus, donc je pense qu'on peut

   conclure qu'à l'heure actuelle, il n'y a pas un mal

   auquel il faudrait remédier en matière

   d'information liée aux caractéristiques techniques.

   (9 h 48)

   LE PRÉSIDENT :

   Vous me permettez quand même de poursuivre un peu

   sur l'aspect de l'information que vous avez dit

   qu'il y a des données qui sont disponibles sur

   Internet, j'ai présumé que vous voulez dire sur le

   site Internet du Distributeur?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, oui, absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que ce sont les normes du Distributeur. Est-

   ce qu'il y a une difficulté pour le Distributeur à
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   faire référence à cet accès-là dans ses conditions

   de service? Donner autrement dit l'information au

   client à l'effet que s'il désire obtenir ces

   informations, elles sont disponibles à un endroit

   défini sur sa plate-forme Internet?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais consulter les gens qui doivent être

   consultés. Je vous reviendrai à ce moment-là en

   réplique.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème. Toujours dans le même ordre

   d'idée, dans la mesure où un client se plaint d'une

   évaluation ou de la proposition qui est faite par

   le Distributeur pour une prolongation du réseau ou

   un branchement, on a parlé de l'aspect technique,

   mais maintenant parlons des coûts, comment voyez-

   vous l'exercice de la juridiction de la Régie dans

   le cadre de la proposition que vous faites?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, si un client conteste l'évaluation des coûts

   qui en serait faite par le Distributeur?

   LE PRÉSIDENT :

   Notamment.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Écoutez, on ferait à ce moment-là, on partirait de
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   nos prix au mètre, des prix qui sont déterminés à

   chaque année. On en ferait vraisemblablement une

   courte preuve devant la Régie et on démontrerait la

   conformité simplement aux conditions de service.

   Peut-être que je saisis mal la portée de la

   question.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais autrement dit, malgré que vous ne

   demandiez ni l'approbation des prix ni celle de la

   grille de calcul, vous voyez tout de même une

   juridiction auprès de la Régie pour examiner cette

   grille de calcul, ces prix-là dans le cadre d'une

   plainte si un client s'en déclarait insatisfait?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Dans une certaine mesure, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Mais, évidemment...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans une certaine mesure à quelle question?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce que je veux dire par là, c'est qu'il faut quand

   même, il faudra qu'on tienne compte qu'on a eu un

   débat de fond devant ce tribunal dans le cadre du
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   présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne vous parle pas évidemment du mérite de la

   plainte, mais uniquement de l'aspect de la

   juridiction de la Régie d'entendre la plainte du

   consommateur. Donc, est-ce que je comprends que

   votre réponse, c'est que vous comprenez que la

   Régie aurait juridiction pour entendre la plainte?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors, ça couvre mes questions. Juste un

   instant. Donc, pour ce qui est de la réplique, il y

   a la question de la plate-forme Internet et il y a

   la question aussi du suivi de l'efficience...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   ... que vous pourrez adresser plus tard. Monsieur

   Frayne.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Excusez-moi! Je reviens prendre la parole. C'est

   plutôt une clarification, Maître Tremblay. C'était

   peut-être hier ou avant-hier, vous avez déposé

   l'engagement 1 qui donne des chiffres sur les cinq
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   ans et les dix ans. Et ce matin, je vous ai entendu

   dire en argumentation que si on prolonge, il y a

   très peu d'impact, on parle de soixante-quinze

   mille dollars (75 000 $).

           Une lecture rapide de cet engagement 1, et

   je dois dire, on n'a pas eu le temps de discuter

   entre nous ou fouiller exactement qu'est-ce que ça

   veut dire, donc je ne suis pas sûr que j'ai bien

   saisi ou non. Mais la conclusion qu'on donne à ça,

   si je me base là-dessus, disons si on se fait une

   lecture rapide, ça dit que les remboursements des

   cinq premières années s'élèvent à quatre-vingt-

   quatorze mille (94 000 $), alors que les cinq

   années supplémentaires, c'est soixante-quinze mille

   (75 000 $). Et la conclusion que je ferai de ça,

   c'est que ça donne des bons arguments pour étendre,

   parce qu'il semblerait que ça ne s'étouffe pas

   autant que ça dans le temps.

           Mais, là, est-ce que j'ai bien compris ça

   ou est-ce que, plutôt, disons une autre

   interprétation possible, c'est le quatre-vingt-

   quatorze mille dollars (94 000 $) par année, et

   soixante-quinze mille (75 000 $), c'est le total

   des cinq ans, je ne sais pas. Est-ce que vous

   pouvez clarifier? Ou si effectivement c'est annuel?
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   Mais peut-être que vous pouvez expliquer pourquoi

   vous trouvez soixante-quinze mille (75 000 $) si

   sans importance?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vous propose de revenir en réplique à ce moment-

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ce qui nous permet de passer la

   parole à un premier intervenant avant la pause.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, vous avez exprimé la volonté de

   passer ce matin. Alors, j'ai pensé vous inviter dès

   maintenant à prendre la parole. Comme je l'ai

   mentionné hier, j'espère que vous avez été

   informée, on avait prévu une période d'environ une

   demi-heure. Donc, la parole est à vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci beaucoup. Ça me fait tout drôle d'être en

   premier. Merci d'avoir tenu compte de ma demande.

   Alors, j'ai un plan d'argumentation à distribuer.

   (9 h 54)

           Alors, bonjour à tous. Ève-Lyne Fecteau

   pour l'Union des consommateurs. Alors, dans la
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   présente cause, on le sait, les prolongements de

   réseau constituent le principal élément discuté en

   l'instance, et l'Union des consommateurs désire

   présenter certaines propositions et en commenter

   certaines sur ce sujet; soit l'exemption de cent

   mètres (100 m), le coût des travaux, notamment les

   frais d'ingénierie proposés par Hydro-Québec et qui

   se reflètent aussi dans une proposition de

   modification à l'article 59 du règlement actuel,

   soit l'article Y-1 proposé par Hydro-Québec, et

   nous avons certains commentaires à faire aussi sur

   les abandons de projets dans le cadre d'un

   prolongement de réseau. L'UC fera également

   quelques brefs commentaires relativement aux

   articles 90, 98 et 99.

           Donc, la question principale en l'instance,

   soit les prolongements de réseau, représente une

   question délicate du point de vue de nos clients,

   qui affecte la clientèle que nous représentons

   principalement; donc les consommateurs à faibles

   revenus, surtout par le biais des tarifs

   d'électricité.

           Toutefois, à titre d'organisme de

   protection des consommateurs, l'UC se sent

   également concernée par toutes les questions qui
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   touchent l'accessibilité au service d'électricité

   et à la justice et l'équité qui doivent prévaloir

   pour protéger les consommateurs. L'intérêt

   principal de notre organisme, de nos clients, est

   donc de veiller à ce que les coûts soient justes et

   raisonnables pour tous. C'est dans cette optique

   que l'Union des consommateurs fait les commentaires

   et propositions qui suivent sur quelques éléments

   de la proposition au Distributeur.

           Concernant le prolongement de réseau, en

   plus de l'obligation légale de desservir prévue à

   l'article 76 LRE, l'Union des consommateurs est

   d'avis que le Distributeur, de par sa création et

   sa vocation, a une obligation également historique

   à laquelle est attachée l'Union des consommateurs

   de desservir les clients non raccordés.

           Pour l'Union des consommateurs, évidemment

   l'électricité est un service essentiel pour lequel

   l'accessibilité ne devrait pas être limitée outre

   mesure par la capacité financière des clients qui

   le demandent. C'est le principe de l'équité au plan

   individuel comme au plan collectif qui est

   mentionné à l'article 5 LRE et la protection des

   consommateurs qui doivent primer, selon nous, dans

   le contexte de l'établissement des conditions de
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   service du Distributeur.

           Plus ici, et là ce n'est pas sans y avoir

   bien réfléchi que nous faisons cette affirmation-

   là, que le principe d'utilisateur payeur qui n'est

   pas nécessairement le plus approprié dans... face à

   l'obligation de procurer un service essentiel,

   contrairement par exemple à ce qu'on prône

   régulièrement pour des questions strictement

   tarifaires. Encore une fois, pour nous c'est un

   exercice un peu délicat entre ces concepts-là.

           Donc, concernant l'exemption de cent mètres

   (100 m) l'UC appuie sans réserve la conversion de

   l'allocation forfaitaire de deux mille dollars

   (2000 $) en une exemption liée à la distance telle

   que proposée par le Distributeur.

           L'allocation forfaitaire de deux mille

   dollars (2000 $) des conditions actuelles est

   transformée en mètres linéaires, ce qui a

   l'avantage d'éliminer les effets liés à

   l'inflation, à la nature des travaux requis et

   permet également au client de plus facilement

   vérifier dans quelle mesure l'exemption s'applique

   à sa demande de prolongement.

           L'UC soumet toutefois que l'exemption de

   cent mètres (100 m) n'est pas suffisante. L'UC
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   considère qu'une exemption de deux cents mètres

   (200 m) est acceptable, voire préférable compte

   tenu des principes énoncés précédemment.

           Donc, parmi les propositions soumises, l'UC

   fait sienne la proposition d'Option consommateurs

   relativement au prolongement de réseau de la

   clientèle résidentielle en ce qui a trait aux

   aspects suivants : que l'exemption soit portée de

   cent mètres (100 m) à deux cents mètres (200 m) et

   que les coûts de prolongement entre deux cents

   (200) et cinq cents mètres (500 m) soient partagés

   entre le Distributeur et le requérant dans une part

   de vingt-cinq (25 %) et soixante-quinze pour cent

   (75 %) respectivement.

           À cet effet, nous soumettons à la Régie que

   de porter l'exemption à deux cents mètres (200 m)

   permettrait de raccorder sans frais au service

   d'électricité près de quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) des clients résidentiels qui devaient

   jusqu'ici prendre entente avec le Distributeur.

   Donc, un plus grand nombre de clients non raccordés

   auraient accès à l'électricité sans avoir à

   contribuer pour le prolongement du réseau et

   plusieurs autres verraient une réduction du montant

   à débourser pour le coût du prolongement au-delà de
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   deux cents mètres (200 m).

           À notre avis, cette situation occasionne

   des coûts raisonnables pour le client qui demande

   le prolongement, et qui se trouve face à une

   entreprise de service public essentiel. D'autre

   part, l'UC est également d'avis que de porter

   l'exemption à deux cents mètres (200 m) et de

   partager les coûts entre le Distributeur et le

   requérant pour la distance subséquente jusqu'à

   concurrence de cinq cents mètres (500 m) occasionne

   également des coûts raisonnables pour l'ensemble de

   la clientèle.

           À ce sujet, et c'est un point important

   pour nous, il a été admis en preuve que l'impact

   tarifaire serait d'au plus zéro virgule zéro un

   pour cent (0,01 %) selon la distance d'exemption.

   Il s'agit d'un impact peut-être qualifié de

   négligeable, compte tenu qu'il s'agit encore une

   fois de la fourniture d'un service qui fait l'objet

   d'une obligation de desservir. Cette qualification

   apparaît justifiée - qualification de négligeable -

   si l'on tient compte des revenus générés par

   l'ensemble des investissements « croissance de la

   demande » qui seraient, et là on se fie à une

   affirmation du Distributeur « plus que récupérés
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   par les revenus additionnels que le Distributeur en

   retire » tel qu'indiqué par le Distributeur dans la

   dernière cause tarifaire. Et ça incluait les

   prolongements de réseau.

           Maintenant, concernant le coût des travaux.

   Les frais d'ingénierie et les frais

   d'administration. Nous avons passé quelque temps en

   interrogatoire avec les témoins d'Hydro-Québec à ce

   sujet. Ce qu'on constate c'est qu'en l'absence de

   données réelles sur les coûts afférents aux

   prolongements de réseau, il est difficile, voire

   impossible pour les intervenants de se prononcer

   sur la raisonnabilité d'imposer des frais

   d'ingénierie de vingt-deux pour cent (22 %). Il en

   est de même pour les autres frais déterminés par

   pourcentage, tel que proposé par le Distributeur

   dans sa preuve et dans sa proposition.

           De plus, après avoir consulté la preuve,

   nous ne pouvons affirmer avec certitude où se

   situent exactement les frais d'ingénierie par

   rapport aux frais actuels d'administration de

   trente pour cent (30 %). Les frais d'ingénierie

   semblent parfois des nouveaux frais qui s'ajoutent

   aux frais actuellement compris sous la rubrique

   « Frais d'administration » de trente pour cent
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   (30 %), alors qu'en d'autres occasions ils semblent

   plutôt être le résultat d'une imputation différente

   des frais actuellement compris sous la rubrique

   « Frais d'administration ». Et là, on vous a fait

   en note de bas de page un petit exercice pour

   rassembler les citations qui nous apparaissaient

   donner des informations différentes.

           Et pour tenter, suite à nos questions sur

   cette question-là, on a fait quelques calculs qui

   tendent à démontrer que les frais d'ingénierie ne

   seraient pas un coût supplémentaire mais bien,

   comme l'affirme le Distributeur par endroits, un

   libellé différent des frais d'administration

   actuels.

           Si on va à l'annexe 1, on voit que

   l'exercice qu'on a tenté de faire c'est de

   comparer, avec les données du Distributeur

   évidemment, l'année deux mille quatre (2004) et

   l'année deux mille cinq (2005), et on voit que, une

   fois répartis même les nouveaux coûts tels que

   répartis dans la preuve donnent environ trente pour

   cent (30 %) également pour deux mille cinq (2005).

           Donc ceci dit, quoiqu'il en soit, ce qu'il

   est important de retenir de la preuve c'est que ce

   n'était pas clair qu'est-ce qu'étaient exactement
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   les frais d'ingénierie; est-ce que c'était un

   ajout, est-ce que c'était inclus. Et ça démontre un

   peu l'importance de préciser la hauteur des

   pourcentages dans le règlement selon nous, et

   d'éviter la multiplication des pourcentages qui

   sont difficiles à identifier ou à savoir ce qu'ils

   contiennent.

           Donc, on vous a mis l'article actuel 59,

   l'article proposé concernant cette question-là des

   frais d'administration et des frais d'ingénierie.

   Et nous, pour une question de clarté et de

   simplification, on serait plutôt favorable au

   maintien du statu quo puisque les frais

   d'ingénierie et d'administration semblent composer

   le montant de trente pour cent (30 %) et il vaut

   mieux que ceci soit clair, et que tout, donc la

   seule modification qu'on proposerait ce serait que

   les frais d'administration, de gestion et

   d'ingénierie soient prévus au règlement tarifaire

   sous donc... Et donc, l'élément important également

   c'est que ces frais d'administration là demeurent

   prévus au règlement tarifaire. C'est le cas

   actuellement et nous pensons que c'est une bonne

   idée; ce qui permet un suivi à la Régie si jamais

   il y a des modifications qui devaient être
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   apportées par le Distributeur à ces montants-là de

   frais d'administration.

           Donc, l'objectif qui est de clarifier et

   d'actualiser les conditions de service liées à

   l'alimentation en électricité pour en simplifier

   l'application et en assurer l'application uniforme,

   tel que proposé par le Distributeur, milite en

   faveur du maintien de la règle actuelle; à défaut

   de pouvoir déterminer les coûts réels et fixes. Et

   là, là-dessus j'ai entendu mon confrère maître

   Tremblay ce matin dire que peut-être il y aurait

   lieu d'ajouter un prix au mètre du réseau aérien

   dans le règlement, si j'ai bien compris; et donc

   d'enchâsser ce prix au mètre. On ne serait pas

   contre non plus cette idée-là, évidemment on n'a

   pas eu le temps d'en soupeser le pour et le contre,

   mais ça pourrait être une bonne idée à première

   vue, quitte à ce qu'on la commente au moment de la

   version finale; mais ça permettrait peut-être

   également à la Régie d'avoir un droit de regard sur

   les frais qui sont, et les coûts, ce qui pourrait

   être intéressant pour tous les consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous me permettrez, Maître Fecteau, juste un petit

   commentaire?
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que juste de la façon dont vous avez formulé

   votre argumentation, et c'est un commentaire qui ne

   s'adresse pas à vous en particulier mais à

   l'ensemble.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Lorsqu'on arrivera à la phase 2 du texte,

   évidemment il ne sera plus temps de commenter les

   décisions de la Régie et les choix.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on parle simplement du texte, là.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Effectivement je le sais, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Je voulais simplement qu'on se comprenne sur

   l'objectif.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Effectivement j'ai pu ne pas être claire, mais la

   proposition arrivant à la dernière minute, je me
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   suis dit que peut-être on pourrait à ce moment-là

   la préciser au besoin au niveau du texte.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je comprends bien votre propos, merci. Alors, l'UC

   soumet qu'il est préférable qu'un seul poste

   exprimé en termes de pourcentage, donc comme je

   l'ai dit, englobe tous les frais compris sous la

   rubrique « Frais d'administration, de gestion et

   d'ingénierie » même si ce pourcentage est élevé

   puisque encore une fois on n'a pas vraiment eu

   l'occasion ici de se prononcer, d'attester si on

   veut, de vérifier la justesse de ces montants-là

   précisément, de ces pourcentages-là.

   (10 h 6)

           Donc, pour le reste, je l'ai mentionné.

   Concernant les autres articles à modifier, nous

   suivons encore une fois nos collègues d'Option

   consommateurs, là, sur les propositions des

   articles 90, 98 et 99. Bon. Ce matin, on a entendu

   Hydro-Québec préciser qu'il y avait des frais pour

   chèque sans provision qui sont occasionnés au

   Distributeur lorsque ceci se passe. Ce n'est pas,

   je pense, on pourrait accepter que tel montant soit
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   chargé aux clients mais par contre, pour les autres

   types de paiements, il ne serait peut-être pas

   nécessaire que ces frais-là soient chargés

   puisqu'il n'est pas question de chèque. Donc, je

   pense que c'est l'amélioration qui peut être

   apportée sur cette question-là.

           Maintenant, dernier point sur lequel

   l'Union des consommateurs s'est attardé, l'abandon

   de projet, c'est une nouvelle disposition. Hydro-

   Québec propose d'ajouter cette nouvelle règle

   visant à couvrir le risque d'abandon de projets de

   prolongement ou de modification de réseau.

           Un client ayant convenu une entente de

   contribution avec le Distributeur pour un

   prolongement ou une modification de réseau devra

   payer tous les coûts déjà engagés par le

   Distributeur pour la réalisation de sa demande s'il

   abandonne sa demande avant que les travaux ne

   soient terminés. Ce que l'on comprend.

           L'Union des consommateurs propose que

   l'étalement du remboursement en cas d'abandon soit

   prévu comme pour les prolongements eux-mêmes plutôt

   que de payer la facture dans les vingt et un (21)

   jours de la date de facturation, ce qu'on a compris

   qui était l'intention du Distributeur suivant la
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   preuve.

           Donc, on a tout simplement, on vous propose

   une nouvelle formulation qui est, somme toute,

   relativement simple et pour la partie, le troisième

   paragraphe qui est calqué sur une disposition qui

   est proposée par le Distributeur, je ne l'ai pas

   noté ici, là, mais c'est dans la section des

   prolongements, sur la façon de payer en un seul

   versement ou par trente (30) versements. Ça nous

   semblait plus équitable compte tenu des montants en

   jeu.

           Donc, en guise de conclusion, Union des

   consommateurs propose que l'exemption de

   contribution d'un requérant passe de cent mètres

   (100 m) à deux cents mètres (200 m) avec les

   paramètres de la proposition d'Option

   consommateurs.

           De rejeter la proposition de libellé de

   l'article Y-1 en ce qui a trait au remplacement de

   l'actuel alinéa 7 de l'article 59 et de le

   remplacer par celui proposé par l'UC ou si la Régie

   le juge plus pertinent en tenant compte de la

   proposition subsidiaire d'Hydro-Québec de ce matin,

   d'indiquer tous les frais, c'est-à-dire le coût

   moyen du prolongement dans le règlement.
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           On avait, nous-mêmes, un autre subsidiaire

   qui était d'indiquer chacun des pourcentages qui

   aurait pu être détaillé dans le règlement tarifaire

   également mais ça revient à peu près au même selon

   notre compréhension et de modifier l'article X-14

   de façon à permettre l'étalement des paiements en

   cas d'abandon, au besoin.

           Ça termine nos commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Deux petites choses.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Une pour vous puis une pour le Distributeur,

   finalement.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour vous, pour X-14...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans l'argumentation que vous faites à l'égard

   de l'abandon de projet, vous nous parlez du

   paiement donc au lieu de vingt et un (21) jours,
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   permettre l'entente de paiement trente (30)

   versements pendant cinq ans, sauf que la

   modification proposée à l'article, vous semblez

   ajouter en haut, « sauf en cas de force majeure

   »...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui..

   LE PRÉSIDENT :

   ... et ça, ça ne faisait pas partie de votre

   argumentation.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Effectivement, merci de me le souligner, là, c'est

   un peu et là, je voulais référer, par écho, à

   encore une fois, nos collègues d'Options

   consommateurs qui ont amené cet élément-là. Ils en

   ont déjà traité, « sauf en cas de force majeure »

   donc je crois que ça reflète le droit civil de

   toute façon, qu'en cas de force majeure, un

   débiteur doit faire la preuve de cette force

   majeure-là mais il peut ne pas être tenu à ces

   obligations, là, je pense. Donc c'est dans ce sens-

   là que je pensais que c'était bon de le préciser

   pour le consommateur mais ça n'amène pas d'élément

   de droit, là, nécessairement nouveau, évidemment,

   ça donne aussi une juridiction de la Régie sur de
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   tels cas, ce qui peut être à l'avantage également

   des consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Et le deuxième en fait, c'est principalement

   adressé au Distributeur. Si je comprends bien votre

   argumentation, vous nous suggérez que, en fait, le

   vingt-deux pour cent (22 %) et les autres frais

   déterminés par pourcentage par le Distributeur, ne

   sont pas équivalents au trente pour cent (30 %),

   aux anciens trente pour cent (30 %) et en fait,

   résultent en une hausse du coût pour le

   consommateur, est-ce que je comprends bien votre

   argumentation?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien non, ce que l'on comprend, nous, c'est que,

   comme je vous dis, la preuve n'était pas

   nécessairement limpide à cet effet, c'est un peu

   notre propos mais ce qu'on a compris par nos

   calculs, c'est que les coûts d'ingénierie étaient

   compris dans le trente pour cent (30 %) des frais

   d'administration et donc notre petit tableau en

   annexe démontre qu'effectivement, selon les

   chiffres présentés en deux mille cinq (2005), les

   coûts d'ingénierie ne s'ajoutent pas, ne font pas

   en sorte que cette enveloppe de frais à pourcentage
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   soit plus élevée que trente pour cent (30 %),

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est l'équivalent.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça serait l'équivalent et donc c'est pour ça que

   plutôt que de décomposer, en fait, ces pourcentages

   à divers postes, c'est comme si, ce n'est qu'une

   répartition différente du trente pour cent (30 %),

   c'est plus aisé et franc, disons, là, aussi, plus

   simple, de parler du trente pour cent (30 %) comme

   ça a été le cas jusqu'à présent.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. A ce moment-là, la question, pour vous,

   Maître Tremblay, c'est peut-être simplement

   d'examiner l'annexe 1 de l'argumentation et en

   réplique, simplement nous indiquer si vous partagez

   la même compréhension que les intervenants de façon

   à ce qu'il soit clair pour tout le monde.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Mais ça... pardon.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça n'empêche pas que le principe que c'est ce taux

   de pourcentage-là tel que prévu actuellement, la
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   Régie a un droit de regard sur... et il est

   spécifiquement prévu au règlement tarifaire, qu'on

   y trouve un intérêt pour la clarté des coûts pour

   le consommateur. Voilà! Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors, je vous remercie. On va

   prendre la pause maintenant, la première pause du

   matin, la plus longue, vingt minutes (20 min), on

   se retrouve à onze heures moins vingt-cinq

   (10 h 35) avec la FCEI, maître Gravenor, à

   condition évidemment qu'il soit lui-même de retour.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 36)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Je vois que j'ai réussi ce matin à créer

   une bonne dose de confusion dans l'ordre des

   plaidoiries en appelant UC puis ensuite la FCEI.

   Alors, je vais vous indiquer tout de suite l'ordre

   prévu pour les argumentations pour les intervenants

   pour clarifier les choses.

           J'ai basé ça très libéralement sur l'ordre

   alphabétique inverse, mais il y a eu certaines

   demandes ou certaines préoccupations qui m'ont
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   amené à mettre d'autres intervenants plus tôt.

   Donc, on va reprendre maintenant avec la FCEI,

   suivi de l'UMQ et de l'AQCIE/CIFQ de façon à

   permettre à maître Pelletier de passer aujourd'hui

   et d'être libéré s'il le désire pour retourner dans

   sa ville, je ne sais pas si c'est natale, mais au

   moins d'adoption.

           On suivra ensuite par l'argumentation de

   monsieur Beaulieu, de SÉ/AQLPA, du RNCREQ, de OC et

   on terminera par la FQM. Si jamais, pour l'un ou

   l'autre des intervenants, l'ordre en question

   posait un problème, bien, n'hésitez pas à m'en

   faire part par le biais de madame Larivière. Mais

   c'est l'ordre que je vous propose. Ce qui nous

   amène donc maintenant, à ce retour de pause, à

   l'argumentation de la FCEI. Maître Gravenor.

   PLAIDOIRIE PAR Me GAËL C. GRAVENOR :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Pardonnez mon absence hier, il y avait

   une fausse alerte. Donc, le bébé insiste que je

   sois présent aujourd'hui. Donc je suis là. Voici

   copie du...

   LE PRÉSIDENT :

   On n'a pas voulu tenter notre chance puis vous

   replacer à demain, justement. On a profité de votre
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   présence.

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Bien joué! Donc, le présent dossier s'inscrit dans

   le prolongement des dossiers qui visent à revoir

   et, le cas échéant, mettre à jour le règlement 634.

   Plus spécifiquement, il propose un ensemble de

   conditions de service et les frais afférents.

           Les conditions de service comprennent

   celles associées à l'alimentation d'une

   installation électrique couvrant ainsi les

   conditions relatives au choix de tension, le

   raccordement de l'installation du client, au

   prolongement et modifications de réseaux et

   finalement la détermination du coût des travaux et

   des contributions financières des clients.

           Je vous fais grâce des références qui sont

   mentionnées dans la plaidoirie. Vous aurez accès

   directement au document dans quelques instants.

           Les propositions relatives aux frais liés à

   l'alimentation des clients comportent certaines

   modifications au titre des frais de nature

   administrative. L'ensemble des propositions mises

   de l'avant couvrent les clients toutes catégories

   confondues, du client résidentiel au client

   commercial, industriel et institutionnel en passant
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   par les promoteurs.

           Donc, je vais passer à l'analyse des

   propositions du Distributeur, et plus

   particulièrement à deux. Suite à la décision

   D-2005-136 de la Régie de l'énergie rendue le

   vingt-sept (27) juillet deux mille cinq (2005), la

   FCEI, sans limiter l'étendue de sa participation,

   se proposait d'examiner plus spécifiquement les

   deux propositions suivantes.

           D'une part, la proposition concernant

   l'exemption de cent mètres (100 m) de prolongement

   aérien qui s'appliquerait en l'absence d'un réseau

   d'adduction d'eau ou d'égouts lorsque la nouvelle

   installation est d'usage domestique et le

   rehaussement pour chaque logement additionnel de

   l'investissement du Distributeur de deux mille

   (2000 $) à deux mille huit cents dollars (2800 $).

           D'autre part, la proposition de traiter la

   demande d'ajout d'une charge de plus de 5 MVA selon

   les conditions applicables aux modifications de

   réseau et, sous certaines conditions, d'exempter de

   contribution la clientèle de parcs industriels.

           Donc, l'analyse de la FCEI repose sur le

   principe généralement reconnu en réglementation

   économique que celui qui cause les coûts doit les
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   supporter, en d'autres termes sur le principe de

   l'utilisateur payeur. Ce principe vise à assurer

   que l'interfinancement d'une clientèle particulière

   est maintenue dans de strictes limites.

           En outre, ce principe a une valeur

   éducative, à notre avis. Un client qui a besoin de

   l'alimentation, c'est en fonction d'un choix

   physique d'installation. La vérité des coûts lui

   permet de prendre conscience de la charge

   financière qui découle de ses propres choix.

           Donc, je vais m'attarder maintenant à la

   première proposition : l'exemption de cent mètres

   (100 m) de prolongement aérien en l'absence d'un

   réseau d'adduction d'eau ou d'égouts.

           L'exemption de cent mètres (100 m) à

   laquelle réfère la FCEI est celle qui

   s'appliquerait en l'absence d'un réseau d'adduction

   d'eau ou d'égouts lorsque la nouvelle installation

   est d'usage domestique résidentiel. Les

   considérations de la FCEI ne s'appliquent pas à

   l'usage domestique promoteur résidentiel.

           L'exemption de cent mètres (100 m) vise,

   selon le Distributeur, à faciliter l'accès au

   service d'électricité des clients résidentiels

   situés principalement en milieu rural et pour des
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   fins de simplification du traitement des demandes

   de prolongement de réseau. L'exemption de cent

   mètres (100 m), selon le Distributeur, remplace

   l'allocation pour usage domestique actuelle de deux

   mille dollars (2000 $).

           L'allocation actuelle de deux mille dollars

   (2000 $) est augmentée à deux mille huit cents

   dollars (2800 $). Elle est remboursée au client

   résidentiel par logement ajouté au cours des cinq

   années suivantes jusqu'à concurrence du montant de

   la contribution que le Distributeur aura exigé du

   client résidentiel pour l'excédent de cent mètres

   (100 m) de ligne.

           La FCEI soumet que l'exemption de cent

   mètres (100 m) enverrait un mauvais signal de coût;

   que cela crée un interfinancement en faveur de la

   clientèle résidentielle. Et enfin, en voulant, à

   des fins de simplification, traduire en mètres des

   considérations de puissance et/ou de consommation,

   elle permet à des clients dont la consommation ne

   rencontre pas le seuil considéré de profiter

   indûment de l'exemption. Nous traiterons chacun de

   ces éléments séparément.

           Premièrement, l'exemption de cent mètres

   (100 m) envoie un mauvais signal de coût. La preuve
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   démontre que le coût moyen d'un prolongement de

   réseau autour de cent mètres (100 m) est de quatre

   mille dollars (4000 $).

           La FCEI soumet que cette exemption d'une

   valeur moyenne de quatre mille dollars (4000 $)

   constitue une bonification sur l'allocation

   actuelle et proposée de respectivement deux mille

   dollars (2000 $) et mille deux cents dollars

   (1200 $). La seule justification de cette

   bonification est de faciliter l'accès au service

   d'électricité des clients résidentiels situés

   principalement en milieu rural.

           Nonobstant le fait que le Distributeur n'a

   pas fait la preuve que l'accès au service

   d'électricité des clients résidentiels situés en

   milieu rural était problématique, il n'en demeure

   pas moins que l'exemption fixée en mètres plutôt

   qu'en dollars ne permet pas au client d'avoir le

   véritable coût qu'il impose au système.

           Cette façon de faire pourrait donner lieu à

   des incompréhensions. En effet, les prix au mètre

   s'appliquent à ce qu'on pourrait qualifier de

   projets standards ou de projets normaux, tel qu'il

   est indiqué dans la citation qui suit.

           Donc, concernant le deuxième élément :
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   l'exemption de cent mètres (100 m) crée un

   interfinancement en faveur de la clientèle

   résidentielle. La preuve, selon nous, a amplement

   démontré que la proposition débouche sur

   l'interfinancement de la clientèle résidentielle.

           La FCEI soumet que l'interfinancement se

   retrouve déjà dans les tarifs résidentiels. Sur la

   base des données deux mille cinq (2005), l'indice

   d'interfinancement, en pourcentage, s'établit à

   quatre-vingt-un point un pour cent (81,1 %) pour le

   domestique, cent vingt point cinq (120,5 %) pour la

   petite puissance, cent vingt-huit point huit

   (128,8 %) pour la moyenne puissance et cent quinze

   point neuf (115,9 %) pour la grande puissance. La

   FCEI a envie de s'écrier que la cour est pleine,

   arrêtez!

           Des intervenants ont soutenu que les ajouts

   à la base de tarification ne sont pas matériels.

   Ainsi, la pression sur les tarifs est limitée. La

   FCEI s'élève contre la perversion des principes

   réglementaires au motif que les effets qui en

   découlent ne sont pas significatifs.

           Du reste, la FCEI soumet que la proposition

   risque d'entraîner l'augmentation de certaines

   dépenses d'exploitation, par exemple la lecture des
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   compteurs.

           Troisième élément : l'exemption de cent

   mètres (100 m) et la notion de puissance. La FCEI a

   fait ressortir précédemment que, même si ce n'est

   pas rigoureusement exact, que l'exemption de cent

   mètres (100 m), selon le Distributeur, remplace

   l'allocation forfaitaire actuelle de deux mille

   dollars (2000 $) pour usage domestique. Cette

   allocation correspond à l'application d'un appel de

   puissance moyen de six kilowatts (6 kW) à

   l'allocation maximale de trois cent vingt-cinq

   dollars du kilowatt (325 $/kW).

           Toujours dans l'optique de faciliter

   supposément l'accès au service d'électricité des

   clients résidentiels situés principalement en

   milieu rural, le Distributeur propose d'appliquer

   dorénavant l'allocation maximale de trois cent

   cinquante et un dollars du kilowatt (351 $/kW) sur

   un appel de puissance de huit kilowatts (8 kW) qui

   représente la puissance d'une maison unifamiliale

   moyenne, ce qui porte l'allocation à deux mille

   huit cents dollars (2800 $).

           Selon le Distributeur : « La proposition

   est très avantageuse pour un client qui n'utilise

   pas le chauffage électrique. » Le Distributeur
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   soumet que la principale raison pour ne pas tenir

   compte de la puissance dans l'alimentation dans le

   domaine résidentiel en est une de simplicité. Il

   faudrait déterminer si le client va chauffer au

   bois, à l'électricité ou par une autre source. La

   façon la plus simple d'y arriver, c'est

   probablement d'avoir une allocation fixe moyenne

   accordée à tout le monde.

           Le même distributeur propose de maintenir

   des frais spéciaux de branchement applicables au

   nord du 53e parallèle afin de dissuader

   l'installation d'un système de chauffage à

   l'électricité. La FCEI soumet qu'une approche

   inverse pourrait être introduite par le

   Distributeur. Celui qui ne garantit pas une charge

   de chauffage ne serait pas admissible à l'exemption

   de cent mètres (100 m).

   (10 h 47)

           La FCEI n'est pas convaincue qu'une

   allocation fixe moyenne accordée à tout le monde et

   basée pour le client résidentiel, sur une notion de

   distance, est la façon la plus simple de considérer

   le prolongement de réseau.

           La FCEI soumet que la simplicité pour le

   Distributeur revient à éliminer, en autant que le
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   passé est garant de l'avenir, une bonne partie des

   ententes de prolongement. La FCEI soumet que le

   Distributeur est en train de chercher un moyen

   d'augmenter son efficience en refilant des coûts à

   la clientèle tout en empochant des économies de

   coût de gestion. Certes, on peut opposer à cette

   réflexion le fait que les économies se

   répercuteront ultimement dans les tarifs; encore

   faudrait-il établir une relation de cause à effet

   dans un contexte où les coûts sont sans cesse en

   hausse.

           Donc, pour tous ces motifs, la FCEI soumet

   que la Régie devrait ordonner au Distributeur

   d'ajouter, en sus de la notion de distance, celle

   de la charge à raccorder.

           Concernant la deuxième proposition,

   concernant l'exemption de la contribution exigée

   pour l'ajout d'une charge de plus de cinq MVA sur

   une ligne de distribution sur certaines conditions

   pour la clientèle de parcs industriels, la FCEI

   entendait clarifier cette proposition du

   Distributeur sous deux aspects. Premièrement,

   s'assurer que les clients industriels soient

   traités sur un même pied d'égalité, et

   deuxièmement, s'assurer que les montants alloués
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   par le Distributeur couvriraient le coût des

   travaux à l'intérieur du parc industriel.

           Après avoir pris connaissance des réponses

   du Distributeur, la FCEI est raisonnablement

   rassurée et elle soutient donc la proposition du

   Distributeur. Le tout respectueusement soumis.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bonjour, une seule question. Je vais à la page 3,

   au point 15 concernant le cent mètres (100 m). Et

   vous finissez le point en disant :

                Les considérations de la FCEI ne

                s'appliquent pas à l'usage domestique,

                promoteur résidentiel.

   Je me demande pourquoi vous faites une distinction

   dans le traitement entre le résidentiel pur,

   individuel ou l'usage domestique promoteur

   résidentiel?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Donc, pour répondre à votre question, on ne l'a pas

   regardé en détail; donc, il n'y aurait pas

   nécessairement de distinction à faire. Dans le cas

   où un promoteur aurait une maison dans ce cas-là,

   mais où il y aurait plusieurs maisons, dans ce cas-

   là il y aurait peut-être une distinction à faire.

   Non. Il n'y en aurait pas dans ce cas-là. Donc, on
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   peut éliminer la référence au mot « promoteur ».

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci. Donc, on peut biffer la dernière phrase?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Oui, on peut supprimer la phrase : « Les

   considérations de la FCEI ne s'appliquent pas à

   l'usage domestique promoteur résidentiel », on peut

   supprimer, oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai deux questions pour vous. Une première

   relative au paragraphe 34 de l'argumentation que

   vous faites, qui m'a un peu surpris de la part de

   la FCEI; c'est-à-dire l'objection que vous formulez

   au gain d'efficience par le Distributeur. Est-ce

   que ce n'est pas à l'avantage de l'ensemble de la

   clientèle qu'il y ait un gain d'efficience?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   La réponse ça serait que les gains en efficience

   seraient difficiles à isoler dans les tarifs, ça

   serait difficile à faire la part des choses au

   niveau des tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, je vais examiner votre préoccupation dans
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   ce cadre-là. Et la deuxième et dernière, en fait,

   porte sur un certain nombre des commentaires que

   vous faites, mais peut-être plus principalement sur

   celui au paragraphe 29 de l'argumentation, dans

   cette zone.

           Vous étiez à partir du paragraphe 25 dans

   cette idée qu'il y a un interfinancement, qu'il y a

   des coûts additionnels, des choses comme ça. Quelle

   est la préoccupation de la FCEI dans la mesure où

   la proposition du Distributeur assure, tel que le

   Distributeur le soumet, la neutralité tarifaire de

   ces investissements? S'il y a une neutralité

   tarifaire, quelle est la problématique de passer de

   trois cent vingt-cinq (325 $) à trois cent

   cinquante et un dollars (351 $) du kilowatt?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Est-ce que vous pouvez répéter la question s'il

   vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   Le Distributeur dans son argumentation soumet que

   ces allocations pour l'ensemble de ses clients sont

   basées sur un critère général qui est celui d'une

   allocation de trois cent cinquante et un dollars

   (351 $) du kilowatt. Dans l'argumentation que vous

   faites, vous semblez critiquer le fait de passer de
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   trois cent vingt-cinq (325 $) du kilowatt à trois

   cent cinquante et un (351 $) du kilowatt. Et à

   moins que je comprenne mal l'argumentation que vous

   faites, j'avais l'impression que vous critiquiez

   cette augmentation-là d'une allocation de deux

   mille (2000 $) à deux mille huit cents (2800 $) et

   donc de trois cent vingt-cinq (325 $) à trois cent

   cinquante et un dollars (351 $) du kilowatt. Si

   trois cent cinquante et un dollars (351 $) du

   kilowatt assure la neutralité tarifaire tel que le

   Distributeur à tout le moins le soumet, est-ce que

   la FCEI a un problème à l'augmentation de ce

   critère?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Donc, on n'a pas de difficulté avec ce montant-là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie, ça me permet de mieux

   comprendre la position de votre organisme. Alors,

   je vous remercie beaucoup pour cette présentation.

   Ce qui nous permet de passer maintenant à maître

   Cadrin pour l'UMQ.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN.

   Me STEVE CADRIN :

   Je sais que je m'étais préoccupé de mon ordre ou ma

   position dans la présentation vu l'ordre
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   alphabétique inversé. Je n'ai absolument aucun

   problème à ce que maître Pelletier passe avant moi

   si ça peut l'accommoder pour Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais compris de la part de maître Pelletier que

   si ça terminait aujourd'hui dans le cadre normal de

   la présentation, son retour était assuré. Alors,

   comme il n'y a pas de tempête de neige à

   l'horizon...

   Me STEVE CADRIN :

   Je veux tout de même m'assurer que ça va bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais c'est gentil de lui offrir.

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Tout d'abord je vous ai

   remis une argumentation écrite qui est enfin en

   gros le sommaire de ce que je vais présenter

   aujourd'hui.

           Je vous remets également un autre document,

   question d'intendance, on avait posé des questions

   à notre panel de témoins, vous vous souviendrez,

   relativement au document « A review of electric

   utility undergrounding policies and practices ». Et

   ce document-là avait été discuté en contre-
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   interrogatoire par la Régie, en fait maître Troilo,

   et le document n'a pas été déposé ni l'extrait n'a

   pas été déposé. Et je comprends que les questions

   portaient sur ce document-là, je voyais peut-être

   approprié peut-être de déposer l'extrait en

   question à ce stade-ci pour que le dossier soit

   complet. Je pensais que ça serait déposé au dossier

   de la Régie directement.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est que la Régie ne désirait pas le mettre en

   preuve, donc il n'est peut-être pas nécessaire

   de tenter de le produire.

   Me STEVE CADRIN:

   J'avais peut-être des commentaires à faire sur ce

   point-là. Vous aviez, je pense, exprimé à l'époque

   certains commentaires relativement à la justesse de

   l'affirmation que nous avions au niveau de l'étude

   de balisage.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Et comme le témoin a été contre-interrogé sur ce

   document-là, la règle voudrait que normalement le

   document soit déposé.
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   LE PRÉSIDENT :

   Disons qu'il aurait été plus opportun de le faire

   hier, lorsque les témoins étaient là.

   Me STEVE CADRIN :

   Ah, certainement. Ce n'est pas moi qui posais les

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais le réinterrogatoire vous appartenait.

   Alors, écoutez...

   Me STEVE CADRIN :

   Bien, écoutez. Je l'offre à la Régie, c'est pour

   question de clarifier le dossier et d'avoir un

   dossier plus complet. Si vous considérez que le

   document n'est pas pertinent, je n'ai pas

   d'objection, je n'en parlerai pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Je pense qu'il serait probablement mieux de ne

   pas ajouter au dossier à ce stade-ci, avancé. On va

   donc vous écouter sans ce document-là.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, vous l'aurez simplement dans vos dossiers et

   non dans celui de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Et le dossier étant la filière 13.
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   Me STEVE CADRIN :

   Subtilement j'ai tenté de vous intéresser au

   document, mais je vois que ça ne fonctionne

   vraiment pas.

           Alors, pour l'Union des municipalités du

   Québec, vous avez compris que peut-être les

   préoccupations vont avec les conditions de service

   sur disons le développement du territoire. Ce n'est

   évidemment pas juste l'Union des municipalités du

   Québec qui s'intéresse à cette question-là, la FQM

   notamment a fait certains commentaires aussi de son

   côté; chacun avec sa vision un peu du développement

   du territoire, aussi de la clientèle qu'il

   représente, là, au niveau de la diversité de la

   clientèle qu'on a.

           Donc, il y a effectivement des incidences

   sur la façon dont le territoire va se développer,

   dans la façon dont on va acheminer l'électricité

   dans ce cas-ci parce que c'est une des utilités

   publiques qui peut être utile au développement du

   territoire. Donc, il y a des intérêts, je pense,

   pour les organismes municipaux en général à vous

   présenter leur vue ou leur façon de voir les choses

   par rapport à ce qui se passe sur le terrain et par

   rapport aussi aux préoccupations de leurs membres.
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           J'ai traité de la situation en deux

   volets : réseau aérien et réseau souterrain pour

   simplifier la présentation, disons, et par les

   sujets, les gros sujets de l'heure là, disons ceux

   qui ont suscité le plus de discussions.

           Tout d'abord vous avez le réseau municipal

   d'adduction d'eau et d'égouts; c'est la règle qui

   est suggérée, en fait c'est une règle qui n'est pas

   nouvelle. De ce que j'en ai compris de mon confrère

   maître Tremblay, on parlait même d'une trentaine

   d'années d'existence de cette règle-là, qui

   fonctionne de ce que j'en comprends relativement

   bien sauf exceptions que j'attends toujours d'en

   voir une couleur disons autre que des exceptions

   très rares.

           Cette règle est bonifiée d'abord par

   l'ajout de la possibilité d'avoir en alternative un

   réseau d'égouts. Également cette règle est, pas

   nécessairement bonifiée, mais disons restreinte par

   le critère des cent (100) propriétés. Sans entrer

   dans le détail, Hydro-Québec a expliqué, je pense

   relativement simplement, les économies que l'on

   prévoyait à ce niveau-là. Au niveau des ententes de

   contribution et de leur suivi. Je n'entends pas

   refaire la preuve d'Hydro-Québec, nous comprenons
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   cette analyse-là puis nous la supportons.

           Je mentionnais deuxièmement, en fait je

   reviens à premièrement. Évidemment il y a la

   question de l'ajout de clients à brève échéance,

   lorsqu'on est en présence d'un réseau d'aqueduc, ou

   d'adduction d'eau plutôt, et le réseau d'égouts.

   Tout d'abord au niveau de l'UMQ, la présentation de

   l'UMQ comme telle ou les motifs de l'UMQ; il y a

   évidemment disons la favorisation du développement

   des réseaux déjà desservis, des endroits déjà

   desservies, c'est une préoccupation importante pour

   les municipalités.

           Ceci étant dit, je vous ai cité un article

   de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, qui est

   un article qui a l'intérêt, disons, de permettre

   aux autorités municipales de contrôler le

   développement sur leur territoire; de sorte à

   éviter que des permis de construction soient émis à

   titre d'exemple à des endroits qui sont non

   servicés aqueduc ou égout. On a cette possibilité-

   là, c'est une possibilité qui nous est donnée pour

   régir la façon de faire les choses.

           J'en viens à cet argument-là pour vous

   expliquer d'une certaine façon que ce que le

   gouvernement nous reconnaît d'une certaine façon au
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   niveau des municipalités c'est de gérer, justement

   en fonction de cette présence de réseau d'aqueduc,

   d'égout; c'est un outil donc qui est utilisé, que

   le Distributeur veut utiliser, que nous approuvons

   effectivement, et que nous aussi nous pouvons

   utiliser et que nous utilisons dans les

   municipalités.

   (11 h 4)

           Par contre ça ne s'appliquera pas à tous

   les cas et je pense que la proposition du

   Distributeur traite de d'autres sujets, d'autres

   cas, où là, il n'y a pas présence de ce genre de

   réseau-là, évidemment, alors vous avez également la

   rentabilisation des infrastructures municipales.

   Sur ce point-là, je suis à la page 2 dans ma

   présentation, sur ce point-là, c'est important de

   mentionner ou de rappeler ce que monsieur Langevin

   expliquait hier quant aux coûts d'avancés des

   infrastructures municipales.

           Vous comprendrez, si on les compare aux

   coûts d'électricité, là, ça devient un peu plus,

   disons, différent les ordres de grandeur sont

   largement supérieures au niveau des avancés

   d'infrastructures municipales que ce soit d'égouts,

   d'aqueduc mais aussi d'éclairage, et caetera,
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   également aussi le coûts des services sur le

   terrain mais on parlait de un virgule zéro sept

   millions de dollars (1,07 M$), c'est même un

   chiffre qui a été corrigé en fin de présentation

   par monsieur Langevin, par kilomètre.

           Alors, finalement dans les motivations,

   disons, de l'UMQ, nous avons compris de la

   présentation de maître Tremblay tout à l'heure puis

   en fait, c'était le but de notre commentaire, on

   parlait d'une somme totale de cent (100) propriétés

   existantes aux nouvelles, dans notre cas, pour

   modifier le texte pour éviter des problèmes de

   compréhension, à savoir si on est rendus à quatre-

   vingt-dix-neuf (99), une propriété s'ajoute, est-ce

   qu'on doit tenir compte, à ce moment-là, qu'on a un

   réseau de quatre-vingt-dix-neuf (99), de cent

   (100), et caetera, alors on voulait tenir compte de

   l'arrivée de cette propriété-là qui fait la demande

   et du passage, si je peux dire, à une autre étape

   bien que ce soit des cas extrêmement limités, j'en

   conviens, mais je comprends que c'est un peu la

   règle qu'on voulait du côté d'Hydro-Québec, peut-

   être qu'il y aurait peut-être lieu de la formuler,

   peut-être à une autre étape du dossier, je pense

   qu'on parlera peut-être plus de la façon de voir le
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   texte précis mais ça serait quelque chose à

   regarder.

           Un petit mot sur les normes. Vous avez posé

   plusieurs questions, je pense que c'est plutôt la

   FQM qui s'est retrouvée avec ce genre de questions-

   là sur les normes qui pourraient être applicables à

   ce que l'on appellerait un réseau municipal

   d'égouts ou d'aqueduc alors parce qu'effectivement,

   on parle de réseau municipal, la définition ne

   parle pas d'un réseau tout court mais d'un réseau

   municipal. Évidemment, pour ce qui est des normes,

   je peux dire que nous aussi de notre côté, fort de

   la question que vous aviez posée, on a fait nos

   démarches outre le document dont on vous a parlé

   qui pourrait être produit avec certains frais, ceci

   étant dit, là, on est même prêts à partager les

   frais avec la FQM, si ça peut être utile pour les

   débats de la Régie, n'importe quoi pour que vous

   ayez l'information complète. Par contre, je ne suis

   pas convaincu que vous allez trouver là une forme

   objective de fixer une règle simple parce

   qu'effectivement, ces normes-là vont varier

   énormément de territoire en territoire, on a fait

   les recherches au niveau du MAM, là, entres autres,

   du ministère des Affaires municipales, on a regardé
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   également au niveau du CERIU, ce qui se faisait,

   vous aviez monsieur Langevin qui avait qui expliqué

   certains détails au niveau du coût des

   infrastructures, la question avait déjà été posée

   et ce n'est pas évident d'arriver avec une norme,

   disons, simple et applicable dans tous les cas, que

   ce soit pour le réseau aqueduc ou que ce soit pour

   le réseau égouts municipal.

           Évidemment, le fait qu'il soit de propriété

   municipale, en général, oblige certains travaux à

   être faits notamment, on va vérifier au niveau de

   la qualité de l'eau, ce genre de chose-là mais

   quant à l'infrastructure elle-même physique et

   qu'est-ce que ça comprend, ce n'est pas

   nécessairement l'évidence que dans ces normes-là,

   vous allez trouver une règle, je pense, simple pour

   l'application.

           Quelques commentaires sur la FQM, les

   présentations de la FQM sur ce point d'aqueduc.

   D'abord, je vais vous avouer que des fois les choix

   de mots sont toujours sympathiques, je les ai

   trouvés colorés, disons, pour le moins, dans leur

   explication de ce qu'un réseau d'aqueduc, la

   présence d'un réseau d'aqueduc et ce critère-là

   pouvait suggérer. On va même jusqu'à suggérer que
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   le critère de la présence de ces utilités publiques

   n'est pas indicatif de la densité de la population.

   Bien, je suis d'accord qu'il peut y avoir des cas,

   là, rares et très exceptionnels où ça sera le cas

   effectivement, on a eu un exemple ou quelques

   exemples qui ont été présentés dans la présentation

   de la FQM mais c'est une règle, disons, pour le

   moins générale que lorsqu'on a un réseau d'aqueduc

   et/ou d'égouts, on a une densité de population qui

   avec, ceci, en raison des simples coûts qui sont

   associés à l'implantation de ce genre de service-là

   et au fait que généralement, on les charge à la

   porte ou si vous voulez, au frontage de terrain,

   là, sur ces services-là, lorsqu'on fait des

   infrastructures locales.

           Alors, d'un autre côté, paradoxalement, la

   FQM reconnaît qu'en général, effectivement, ce

   coût-là, ce prix-là entraîne une densification de

   la population.

           On parle de discrimination parce que c'est

   encore des mots qui sont utilisés par la FQM,

   disons, qu'on aurait plus tendance à parler de

   choix économiquement viable et notamment pour le

   Distributeur notamment pour l'ensemble de la

   clientèle d'Hydro-Québec. Dans ce cas-ci, il y a
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   une évidence, là, qu'il va y avoir un développement

   à brève échéance, il y a une évidence que les

   sommes sont investies dans ce sens-là et par la

   municipalité et par promoteur, résidents, et

   caetera. Alors, on a déjà un engagement, disons,

   dans ce sens-là et les services qui sont déjà

   présents donc il y a une facilité de construction,

   et caetera, et caetera.

            Alors, il y a lieu de rappeler que

   l'existence d'exemption n'enlève rien aux membres

   de la FQM. J'ai entendu cette expression-là en

   disant, comme si ça enlevait quelque chose

   ailleurs. Effectivement, ça favorise, il y a, dans

   ce sens-là, une discrimination, ça favorise le cas

   où il y a ces réseaux présents mais est-ce que ça

   enlève quelque chose aux régions plus rurales? Je

   vous dirais non, au contraire, puis dans certains

   cas, même on pourrait se poser la question, si des

   municipalités représentées par la FQM, à titre

   d'exemple, avaient déjà ce genre de réseaux-là,

   elles auraient peut-être intérêt, elles aussi, à

   bénéficier de ce critère de gratuité, disons, que

   de la présence d'un réseau d'aqueduc et d'égouts

   permet à ce niveau-là.

           Alors, je ne suis pas certain, là, que l'on
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   peut parler vraiment d'un désavantage pour les

   municipalités que représenterait la FQM, je pense

   que c'est plutôt un avantage pour l'ensemble des

   Québécois et l'ensemble des municipalités et ceci,

   vu comme règle générale effectivement et règle de

   base.

           En ce qui a trait à l'AQCIE, SE-AQLPA,

   ceux-ci se disent favorable au maintien de

   l'exemption telle que modifiée par Hydro-Québec.

           En ce qui a trait à Option consommateurs et

   monsieur Beaulieu, ceux-ci, sans se déclarer en

   désaccord avec la proposition de Hydro-Québec,

   remettent en question le critère de cent (100)

   résidences.

           Alors, sur ce point parce que ça fait

   l'objet d'un certain débat et je vous parlais des

   normes tout à l'heure, je viens donc faire le lien,

   c'est le critère, je pense, qui est le plus

   raisonnable et le plus objectif que l'on peut

   utiliser et qui a, disons, une corrélation avec la

   réalité des choses. Il sera rare pour ne pas dire

   jamais vu qu'il y aura des réseaux d'aqueduc ou

   d'égouts qui seront présents dans une municipalité

   et qu'il n'y aura pas cent (100) résidences ou cent

   (100) propriétés qui y seront « connectées » si
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   vous me permettez l'expression. Mais en fait, il

   n'y a aucun cas en preuve, maître Tremblay le

   soulignait puis je pense à-propos, nous, non plus,

   nous n'avons pas recensé aucun cas, nous n'avons

   pas fait une recherche exhaustive mais

   effectivement, il s'agirait, à ce moment-là, de

   critères très exceptionnels, de cas très

   exceptionnels.

           Alors, c'est le coût d'implantation, encore

   une fois, de ces infrastructures qui fait en sorte

   que généralement, il va y avoir un certain nombre

   de propriétés qui va y être rattaché et le choix,

   entre guillemets, « municipal » de permettre

   l'implantation ou de le faire ou de le payer même,

   sera déterminant en fonction de la quantité de

   personnes que ça avoir à desservir.

           Donc, cette règle de cent (100) propriétés-

   là, nous, on l'appuie et c'est dans les conclusions

   donc claires, c'est la règle la plus objective que

   vous pouvez utiliser, je pense, au-delà de la

   question des normes, de ce qui pourrait constituer

   un réseau municipal d'aqueduc ou d'égouts. Nous

   suggérons de la maintenir, en fait, de la

   maintenir, de l'ajouter parce que je comprends que

   c'est quelque chose qui n'était pas là au départ,
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   on vous suggère de la maintenir parce

   qu'effectivement, ça revient à dire,

   essentiellement, que s'il y a un réseau d'aqueduc

   présent, généralement, il va en avoir cent (100)

   propriétés, effectivement, « connectées » à cet

   endroit-là, on s'assure d'une certaine grosseur et

   effectivement, d'une certaine supervision au niveau

   municipal pour l'implantation de ce réseau-là.

           Alors donc, évidemment, l'exigence du

   réseau municipal d'adduction d'eau et d'égout doit

   demeurer, l'exigence d'une desserte de cent (100)

   propriétés pour ces réseaux nous semble également

   nécessaire, propriétés existantes ou actuelles, je

   faisais le commentaires, là, parce que pour

   clarifier le texte.

           Alors, le coût unitaire du prolongement. La

   proposition d'Hydro-Québec est fort simple, on

   applique un taux unitaire peu importe la distance à

   parcourir. On a parlé beaucoup de trente-huit

   dollars (38 $), disons, restons pour cet exemple-là

   qui est peut-être le plus simple, c'est celui qu'on

   a vu d'ailleurs dans la preuve d'expliqué.

           Premièrement, ceci simplifie le calcul du

   coût de la majorité des prolongements du réseau

   avec un prix par mètre simple, à la grandeur du
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   réseau, il n'y a aucune discussion, aucun aléa,

   disons, de ce côté-là, sauf peut-être certains

   frais particuliers.

           Deuxièmement, les coûts ont été actualisés

   pour refléter la réalité en se basant sur les

   Distribution d'un prolongement d'un kilomètre

   (1 km).

           Au niveau de l'UMQ, la simplification des

   coûts ne reflète pas la réalité à courte distance.

   On a déjà mentionné que les coûts sont plus élevés

   en raison des frais fixes qu'on doit encourir dès

   le départ du prolongement d'une ligne. Également, à

   plus longue distance, les coûts peuvent devenir

   moindres en raison de l'économe d'échelle qui

   existe après cette distance-là où on peut recouvrer

   les coûts fixes entraînés dès le départ du projet.

           Cette réalité d'économie d'échelle est

   reconnue par Hydro-Québec qui admet d'emblée qu'il

   en coûte généralement plus cher pour les cent

   cinquante (150) à deux cents (200) premières

   mètres, en fait, je vous réfère au témoignage, vous

   avez la référence aux notes sténographiques

   spécifiques où on vous dit : « Ça coûte plus cher

   dès le départ. » Effectivement et après ça, il y a,

   disons, une descente et un plateau, un plancher, je
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   dirais plutôt qu'un plateau, où on atteint un

   certain montant.

           Vous avez également et je fais référence,

   la FCEI avait la référence exacte, je ne l'avais

   pas, je vous la donne également, là, donc notes

   sténographiques, volume 1, page 52, là, où on parle

   du premier cent (100) mètres où on vous parle de

   l'ordre d'environ quatre mille dollars (4 000 $).

           Alors, parce qu'on a parlé des coûts

   qu'utilisait l'UMQ, on les a appelés

   « arbitraires » ou autre, parce qu'on parlait d'un

   quarante-huit dollars (48 $), disons, entre le cent

   mètres (100 m) et le deux cents mètres (200 m) à

   cet endroit-là. Quand on parle de l'ordre de quatre

   mille dollars (4 000 $), vous pouvez faire un peu

   la conversion pour les premiers cent mètres

   (100 m), on peut voir qu'effectivement, il y a des

   coûts supérieurs, là, on ne s'est pas

   nécessairement lancé dans une analyse fine de ces

   coûts-là, je pense qu'Hydro-Québec non plus, sur

   une analyse fine, on parle de l'ordre de, et

   effectivement, on constate que ces coûts-là sont

   peut-être un peu plus élevés, finalement, que le

   trente-huit dollars (38 $) moyen pour prendre

   l'exemple du trente-huit dollars (38 $).
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           Alors, cette proposition-là que l'on

   faisait au niveau de l'UMQ tient compte du coût,

   disons, supplémentaire au départ ou du coût plus

   élevé au départ et se module en fonction de la

   fonction de la distance pour tenir compte du fait

   des économies d'échelle.

           Maintenant, on a au niveau de l'historique

   des prolongements, un certain historique et je

   pense que c'est important de peut-être revenir sur

   un tableau qui a été expliqué et questionné par mon

   confrère, maître Tremblay, sur disons la

   répartition de la clientèle, parce qu'il ne faut

   pas croire qu'il va nécessairement y avoir soixante

   pour cent (60 %) de la clientèle qui va se

   retrouver à un kilomètre (1 km) juste parce que

   c'est un peu moins cher du taux unitaire parce que

   ça coûte quand même plus cher rendu à un kilomètre

   (1 km) de toute façon, on s'entend. Alors, on ne

   pense pas que la clientèle va nécessairement

   changer de côté et on avait utilisé l'exemple de la

   vente chez Eaton à cinquante pour cent (50 %), là,

   alors je le réutilise en vous disant que ce n'est

   pas nécessairement parce qu'il y a une vente chez

   Eaton à cinquante pour cent (50 %) que tout le

   monde va se lancer chez Eaton pour aller acheter un
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   manteau d'hiver s'ils en n'ont pas besoin.

           Alors donc, la réalité des choses fait en

   sorte que généralement, les développements se font

   beaucoup plus près des centres urbains, beaucoup

   plus près donc souvent, quasi-totalité des cas, des

   lignes déjà de distribution d'Hydro-Québec. Donc,

   dans les premiers cent mètres (100 m),

   généralement, on a, puis on vous a mentionné les

   chiffres, soixante pour cent (60 %) environ des

   gens qui viennent s'y installer.

           Dans le cent (100 m) à deux cents mètres

   (200 m), ce que nous, au niveau de l'UMQ, on

   appelle déjà un certain étalement urbain, là, il y

   a comme un trou qui se laisse de cent mètres

   (100 m) et là, on a quelqu'un qui s'installe au-

   delà du cent mètres (100 m), dans le cent (100 m) à

   deux cents mètres (200 m), il y a un trou de cent

   mètres (100 m) qui nous est laissé.

           On peut parler déjà aussi d'une autre,

   comment je dirais ça, d'une autre problématique où

   on a trente pour cent (30 %) des gens qui se

   retrouvent là, ou trente pour cent (30 %) des

   demandes qui étaient là. Évidemment, ce sont les

   chiffres de deux mille quatre (2004), le passé

   n'est pas garant de l'avenir, c'est bien sûr, mais
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   on se comprend que ce n'est pas juste une question

   de coût d'électricité, on a qu'à penser au coût des

   infrastructures pour les amener là, dans certains

   cas, les promoteurs vont avoir à les payer, les

   développeurs résidentiels individuels aussi et

   c'est ce coût-là qui va les ramener plus près de la

   réalité et plus près du noyau urbain. Évidemment,

   dans certains cas, on aura l'obligation de

   s'installer plus loin et il y aura des cas où on

   n'a pas le choix d'être plus loin.

           Alors, je reviens avec le tableau, je l'ai

   incorporé et j'ai ajouté une petite colonne à ce

   tableau-là, vous allez voir la présentation a neuf

   pages.

   (11 h 16)

           Et après la neuvième page, vous avez ce que

   j'ai appelé l'annexe 1 et vous avez la référence du

   tableau qui avait été initialement déposé, vous

   aviez d'ailleurs dans la présentation un Power

   Point.

           En fait, je vous explique un peu le tableau

   pour comprendre un peu comment on a construit

   l'histoire, puis c'est juste pour donner une figure

   pour comprendre un peu que si on utilise la

   répartition de la clientèle en fonction de ce qui
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   se fait dans la réalité des choses, l'impact de la

   proposition de l'UMQ n'est pas si dramatique que ce

   qu'on a pu le laisser sous-entendre, vous vous

   souviendrez, dans le graphique avec les lignes en

   couleur avec les différents taux; on avait le

   crédit à la fin qu'Hydro-Québec présentait dans sa

   preuve au niveau de la présentation Power Point.

           Vous avez donc, dans ce tableau-là pour

   l'exemple de la construction donc, vous avez

   soixante pour cent (60 %) de la clientèle qui se

   trouve dans le zéro cent mètres (0-100 m) c'est la

   première ligne. Ensuite vous avez trente pour cent

   (30 %) de la clientèle qui se trouve dans le cent à

   deux cents mètres (100-200 m), et entre deux cents

   et trois cents mètres (200-300 m) cinq pour cent

   (5 %) et ainsi de suite. Vous comprenez le

   principe.

           Évidemment on a pris un exemple avec cent

   (100) clients pour faire un taux de pourcentage

   direct. Alors, on fait soixante (60) fois le

   nombre, la distance de prolongement; comme il n'y a

   pas de coût, il n'y a pas de coût dans la première

   ligne. Donc, il y a un effet absolument neutre à ce

   moment-là, il n'y a aucune différence entre la

   proposition de l'UMQ puis celle d'Hydro-Québec.
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           Par contre, lorsqu'on tombe dans le cent à

   deux cents mètres (100-200 m), là où nous, nous

   voulons éviter un certain étalement urbain, on veut

   que les gens, s'ils ont à être à cent mètres

   (100 m) et plus, qu'ils se rapprochent et qu'ils se

   mettent dans le cent mètres (100 m), à ce moment-là

   vous avez une différenciation qui amène disons une

   plus value ou une augmentation du coût facturé à

   ces gens-là de trente mille dollars (30 000 $).

           Je donne un exemple, j'ai mis des chiffres

   en dollars pour avoir l'air plus conséquent, là,

   avec ce qu'on expliquait parce que ça vous donnait

   trois cents dollars (300 $) disons dans le tableau

   initial, c'était peut-être moins évident, là.

   Alors, et vous allez voir par l'effet de ce

   tableau-là que malgré tout là, si on regarde une

   répartition de la clientèle similaire à ce qui se

   fait actuellement, même s'il y a des changements,

   ils ne sont pas nécessairement comme je disais tout

   à l'heure draconiens, vous allez voir qu'il n'en

   coûte pas plus cher à l'ensemble de la clientèle

   d'Hydro-Québec si la clientèle se maintient dans un

   certain pourcentage similaire à ce qu'ils faisaient

   avant. Ce que je vous suggère va être le cas

   absolument.
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           Vous voyez donc que, malgré tout, il en

   coûte plus cher pour les gens de - bien, plus cher,

   disons qu'il y a plus de revenus ou plus d'argent

   qui est versé pour faire ces prolongements de

   réseau là et vous le voyez, jusqu'à une distance

   relativement appréciable, jusqu'à cinq cents mètres

   (500 m). Le principe donc demeurait de vous montrer

   que cette proposition-là de l'UMQ ne coûte pas donc

   dix-sept mille huit cents dollars (17 800 $) ou

   quelque chose comme ça en crédit parce que là on

   prenait juste un client situé à un kilomètre; ça

   c'était l'exemple d'Hydro-Québec.

           Je vous ramène au petit tableau qui avait

   été déposé dans la pièce HQD-5 document 1, page 16.

   Je vous l'exhibe pour un peu se comprendre. C'est

   ce qu'on mentionnait, qu'il y avait dix-sept mille

   huit cents dollars (17 800 $) qui était accordé en

   crédits. Bien, c'est vrai que dans le cas d'une

   personne qui va être située à un kilomètre, il y

   aura ce crédit-là par rapport à la proposition

   d'Hydro-Québec; on en convient, on est d'accord.

           Par contre, si on tient compte d'une

   répartition, comme je l'expliquais, normale de la

   clientèle en fonction de ce qui se passait dans le

   passé... disons les chiffres de deux mille quatre
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   (2004), la réalité des choses donc, il faudrait

   plutôt tenir compte du fait qu'on va avoir des

   effets généralement positifs dans le sens pour

   l'ensemble de la clientèle, il n'y aura pas

   vraiment de grand support de la clientèle parce que

   tout va se trouver, beaucoup de choses vont se

   trouver en fait dans le trente premier pour cent

   (30 %) disons, après le soixante pour cent (60 %)

   initial gratuit. Le trente pour cent (30 %)

   suivant, c'est ces gens-là qui vont avoir à assumer

   le fait qu'ils ne se sont pas collés au noyau

   urbain, qu'ils ont voulu se mettre juste en

   périphérie et juste un peu à l'extérieur de ce

   qu'on appellerait selon l'UMQ le noyau urbain lui-

   même. Et ces gens-là qui ont pris cette décision-

   là, et qui pourraient probablement facilement se

   replacer en dedans du cent mètres (100 m) et qui ne

   le font pas, bien, ils paieront peut-être d'une

   certaine façon le coût de leur choix.

           Alors, c'est un peu l'explication.

   Évidemment la proposition de l'UMQ est

   différenciée, tient compte du fait aussi qu'on veut

   aussi également favoriser le cas des personnes qui

   doivent se retrouver malheureusement plus loin et

   qui n'ont pas vraiment le choix de le faire. Et
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   c'est le cas lorsqu'on se trouve à plus grande

   distance; alors c'est pour ça que la proposition

   est modulée de cette façon-là. Donc, tout près on

   favorise qu'on se concentre en dedans du cent

   mètres (100 m); un peu plus loin, bien, on comprend

   le problème, et ça sera des cas limités. On voit là

   que ça va toucher à peu près cinq pour cent (5 %)

   des cas si on se fie aux chiffres de deux mille

   quatre (2004), des gens qui vont être pris avec

   cette situation-là à plus de trois cents mètres

   (300 m).

           Alors, en fait je vous suggère même que en

   proportion d'éloignement comme telle, on parle

   plutôt de, avant qu'on ait vraiment des choses à

   débourser pour ces gens-là, on va se trouver à ce

   moment-là à peu près à trois pour cent (3 %) de la

   population qui va se retrouver à l'extérieur, qui

   vont avoir un certain crédit ou un certain

   avantage. On rejoint dans ce sens-là un peu la

   proposition de la FQM sur ce point, qui est de

   favoriser quand même le développement en région.

           Je vous ai parlé de la proposition de la

   FQM où nous sommes d'accord avec l'idée que dans

   certains cas et en éloignement, disons plus grand

   que les deux cents (200) trois cents (300) premiers
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   mètres, il faudrait peut-être aider un peu le

   développement du Québec et effectivement

   « redonner » entre guillemets aux régions ou aider

   ces régions-là à se développer mieux.

           Évidemment il y avait aussi la proposition

   d'OC qui traitait d'une certaine façon, en fait

   c'est l'inverse toujours de l'UMQ, dans leur cas à

   eux, on augmente la tarification plus on s'éloigne.

   Encore une fois, je vous dis que peut-être le

   problème c'est que les cinq cents (500) premiers

   mètres sont tellement avantageux qu'on va se

   retrouver avec un certain éclatement, nous, de ce

   qu'on considère être le noyau urbain.

           Alors, il y a des propositions

   avantageuses, d'avoir le quatre cents (400)

   premiers mètres gratuits, ça on en reparlera, mais

   évidemment les taux qui sont applicables par la

   suite jusqu'à cinq cents mètres (500 m) dans le cas

   d'OC; on ne peut pas être d'accord avec ce genre de

   proposition-là, selon nous ceci favorise

   l'éclatement du noyau urbain.

           Donc, une modulation des coûts en fonction

   de l'éloignement respecterait davantage la réalité

   des coûts. Je reviens sur ça. Effectivement on a

   convenu en preuve qu'il en coûtait plus cher dans

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   UMQ

                        - 132 -         Me Steve Cadrin

   les premiers mètres que plus loin. Qu'est-ce qui

   empêcherait une modulation en conséquence de ça, ce

   qui est la réalité soit dit en passant et ce qui

   n'est pas empreint d'arbitraire contrairement à ce

   qu'on aurait pu laisser sous-entendre.

           Effectivement les chiffres peuvent

   apparaître arbitraires parce que effectivement il

   fallait présenter des figures de style et on ne

   pouvait pas faire le fin calcul avec Hydro-Québec

   de ce détail-là, mais je pense qu'il pourrait y

   avoir une modulation qui tient compte justement de

   ce disons crédit-là ou de cet avantage d'économie

   d'échelle là à plus longue distance que dans les

   cent cinquante (150) deux cents (200) premiers

   mètres; là où les coûts sont les plus importants.

           Pour parler des cent (100) premiers mètres,

   donc on passe à la prochaine section. Dans les cent

   (100) premiers mètres, la justification à ce

   moment-là, en l'absence de réseau d'adduction d'eau

   et d'égouts, les cent (100) premiers mètres de

   prolongement sont sans frais. Alors, la majorité

   des ententes, j'ai compris, de contribution se

   trouvent dans cet endroit-là et on prévoit des

   économies de gestion.

           Vous avez posé une question que je trouve
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   fort appropriée : comment allons-nous suivre ces

   économies de gestion là, je pense que ça serait

   important d'avoir un outil pour le faire

   d'ailleurs, parce que effectivement les coûts sont

   importants. Mais ceci étant dit, si on prend la

   figure qui est présentée par Hydro-Québec, on a

   effectivement des économies relativement

   importantes au niveau de la gestion à ce niveau-là.

   C'est une justification entre autres pour les cent

   (100) premiers mètres de prolongement sans frais.

           C'est aussi une autre chose qu'on a

   mentionnée : un accès accru serait accordé à des

   clientèles à proximité du réseau essentiellement

   situées en région ou en milieu rural. Parce que on

   se comprendra que lorsqu'on va se trouver dans des

   cas où il n'y a pas de réseau d'aqueduc ou

   d'égouts, on a de fortes chances de se trouver déjà

   en milieu rural.

           Alors, déjà c'est une proposition qui a

   pour but disons d'aider ces municipalités-là et

   l'UMQ en représente aussi soit dit en passant, et

   c'est pour ça qu'on a une proposition modulée en

   fonction de la distance. Et la FQM aussi représente

   ce genre de municipalités-là, plus que nous peut-

   être. Et ils ont ce même souci que nous, d'aider

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   UMQ

                        - 134 -         Me Steve Cadrin

   peut-être ces clientèles-là qui n'ont pas ce

   service-là; ils ont à ce moment-là quand même une

   exemption des cent (100) premiers mètres justifiée

   par les économies qu'on fait au niveau des ententes

   de contribution.

           Alors donc, l'UMQ endosse entièrement cette

   proposition d'Hydro-Québec qui vient favoriser le

   développement des secteurs ruraux et des régions,

   tout en évitant un trop grand étalement urbain et

   les frais qui y sont reliés. J'y reviens parce

   qu'on a parlé les frais d'avancer le prolongement

   de réseau à ce moment-là d'aqueduc et d'égouts,

   mais il ne faut pas oublier que d'autres frais

   arrivent avec la présence de quelqu'un situé plus

   loin du noyau central ou du noyau urbain.

           Et ce sont des choix entre guillemets, je

   dis entre guillemets « capricieux », je n'aime pas

   utiliser des mots si gros, de la personne qui se

   met un petit peu plus loin alors qu'elle pourrait

   faire un effort pour se placer plus près du noyau

   urbain. Rappelons-nous qu'il y a des frais de

   collecte d'ordures. L'entretien des infrastructures

   aussi est là au niveau des routes. L'implantation

   de l'éclairage et également le maintien et

   l'entretien de l'éclairage.
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           Vous avez également évidemment les

   infrastructures de base dont on vient de parler,

   d'aqueduc, d'égouts qui pourraient être amenées

   jusqu'à ces endroits-là par la suite et qu'il

   faudrait peut-être entretenir, mais laissons-les de

   côté pour l'instant. Prévention des incendies,

   sécurité publique. Tous ces coûts-là doivent être

   supportés par la municipalité entre guillemets « du

   jour au lendemain » lorsque ces personnes-là

   viennent s'installer plus loin. Dans les cent (100)

   premiers mètres, vous comprenez que c'est plus ou

   moins problématique; lorsqu'on s'éloigne, ça peut

   devenir de plus en plus problématique.

           Alors, au niveau des propositions des

   autres intervenants, l'UMQ note que tous les

   intervenants à l'exception de l'AQCIE-CIFQ appuient

   la proposition d'Hydro-Québec d'accorder une

   gratuité aux cent (100) premiers mètres de

   prolongement. C'est le consensus général, sauf un,

   pour les cent (100) premiers mètres. Maintenant, la

   question qu'il reste à se poser c'est : est-ce

   qu'on doit allonger ce cent (100) premiers mètres

   là à autre chose. Je vous suggère que non.

           Vous avez UC et OC qui parlent de deux

   cents mètres (200 m), FQM et monsieur Beaulieu, je
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   pense qu'ils parlent de quatre cents mètres

   (400 m). Je ne ferai pas le détail de FQM au niveau

   des résidences secondaires, et caetera là, je

   n'entrerai pas dans ce détail-là. Au niveau des

   conclusions donc, nous vous suggérons de conserver

   la règle des premiers cent mètres (100 m) de

   prolongement sans frais. On est certain ou

   relativement certain des économies qu'on va

   réaliser au niveau des gestions des ententes,

   également on va encore garder ce souci-là que nous

   avions à l'UMQ de ne pas permettre un éclatement

   urbain mais de permettre aux gens de se développer

   en périphérie de la zone urbaine et moduler avec

   notre proposition au niveau des tarifs différenciés

   ou du taux unitaire différencié en fonction de

   l'éloignement; les deux mis ensemble, on ne nuit

   pas au développement des régions pour les gens qui

   doivent s'installer vraiment plus loin du noyau

   central.

           Au niveau du promoteur résidentiel, les

   modifications proposées par Hydro-Québec sont

   adéquates à l'exception du ratio de neutralité

   utilisé. En fait, il s'agit de donner une meilleure

   chance au coureur pour les promoteurs qui sont

   situés en région.
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           La seule suggestion disons concrète, là, je

   voudrais peut-être réinsister dessus à ce stade-ci,

   c'est la question du cinq à dix ans. Et vous aviez

   posé une question, Monsieur Frayne, que je trouvais

   intéressante sur ce sujet-là. On peut voir

   qu'effectivement... en tout cas, si je me fie moi

   aussi à ce que je lisais ou ma compréhension de

   l'engagement numéro 1, il y avait des chiffres qui

   étaient d'une certaine similarité, là; ce n'est pas

   aussi payant disons que les cinq premières années,

   mais les cinq, les années six à dix, il y a quand

   même des sommes appréciables. Proportionnellement

   là, toutes proportions gardées, c'est relativement

   intéressant. Et je pense qu'en région, ceci

   tiendrait compte principalement de cette

   construction qui était peut-être un peu plus lente,

   là. On n'est pas collé disons sur le noyau de

   Montréal, appelons-le comme ça pour prendre un

   exemple. La construction va se faire de façon plus

   lente. Ce n'est pas la seule préoccupation de

   l'UMQ, évidemment d'autres personnes l'ont

   mentionné.

   (11 h 28)

           Je ne reviendrai pas sur le détail de qui

   l'a suggéré, en fait, FQM, SÉ/AQLPA, qui
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   suggéraient aussi le cinq à dix ans. Donc, au

   niveau des organismes municipaux représentés devant

   vous, vous avez, disons, une certaine vision unique

   sur ce point-là, il y aurait peut-être lieu de

   repousser cette règle-là à dix ans, même si ça

   entraîne des coûts de gestion supplémentaires, je

   comprends que les coûts de gestion ne sont pas

   nécessairement beaucoup plus complexes que ceux qui

   vont être mis en place pour les cinq premières

   années, il y a un suivi un petit peu plus long,

   j'en comprends, mais les outils seront en place

   pour le gérer, que ça soit au niveau du système

   informatique ou autre.

           Alors, évidemment, je n'ai peut-être pas

   nécessairement d'objection à ce stade-ci, c'est

   peut-être une question philosophique, à savoir si

   on doit accorder le même taux de remboursement

   entre six et dix ans. Mon confrère, maître

   Tremblay, faisait peut-être le commentaire tout à

   l'heure à l'effet que, à ce moment-là, la durée de

   vie utile sur laquelle on s'était basé pour arriver

   à ce chiffre de deux mille huit cents dollars

   (2 800 $) de remboursement tenait compte d'une vie

   utile de trente (30) ans et là, on a avancé dans

   l'âge des installations, effectivement, et le but
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   du jeu était le retour sur les investissements,

   c'est ce que j'en comprends.

           Donc peut-être qu'il y aurait lieu de peut-

   être moduler un peu à la baisse, mais tout en

   donnant quand même la chance d'aller jusqu'à dix

   ans à ce moment-là. Alors peut-être que ça pourrait

   être la moitié du taux, exemple, qui est applicable

   mais, au moins, ça permettrait aux gens d'avancer

   dans leur développement plus longtemps et permettre

   la construction pendant plus longtemps, avec une

   contribution qui continue de rentrer pour les

   promoteurs.

           Secteur industriel, bien, le même

   commentaire, je ne vous referai pas la nomenclature

   de ce que je mentionnais pour les promoteurs, donc

   cinq à dix ans, encore une fois, pour les ententes.

   Ceci encore une fois pour tenir compte des régions

   plus éloignées, où le développement se fait de

   façon plus lente.

           Réseau souterrain. En fait, j'ai utilisé le

   mot « enfouissement de réseau », je veux tout de

   suite me corriger, je ne veux surtout pas qu'on me

   chicane sur ce point-là, mais c'est « prolongement

   souterrain », quand je dis « enfouissement », je

   m'excuse, effectivement, je ne parle pas
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   d'enfouissement, donc de prendre des fils déjà

   existants en aérien et de les mettre enfouis, donc

   c'est « prolongement souterrain ». Alors si jamais

   je fais le lapsus de parler de « enfouissement »,

   vous comprendrez.

           Alors le constat des modifications

   proposées se résume à une régression importante des

   conditions visant à encourager ce mode de

   distribution. Hydro-Québec prévoit même que ces

   nouvelles conditions entraîneront une réduction de

   quarante pour cent (40 %) des demandes de

   prolongements souterrains de réseau.

           On vous dit que les propositions des

   conditions de service qu'on vous a présentées

   aujourd'hui ne révolutionnent rien. Avec respect,

   je pense que ça révolutionne beaucoup de choses au

   niveau du souterrain, on parle de quarante pour

   cent (40 %) moins de demandes, quarante pour cent

   (40 %) moins de demandes dans ce sens-là; moi, je

   considère ça, ce n'est peut-être pas une

   révolution, pesons nos mots, mais c'est une

   modification, disons-le, importante et qui a pour

   but de défavoriser de façon importante ce mode de

   distribution-là, qui a peut-être intérêt à être

   favorisé, comme nous le verrons peut-être dans la
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   question du balisage.

           En fait, au niveau du balisage, on avait

   dit vingt-neuvième (29e) rang mais si on regarde

   correctement le tableau, c'est vingt-huitième (28e)

   rang parmi les entreprises étudiées, dont vingt-

   cinq (25) se situent au Canada et sur la côte est

   des États-Unis. Il ne suffit pas simplement d'aller

   parler de ce qui se passe en Europe ou dans des

   endroits plus ou moins comparables; ceci étant dit,

   je ne suis pas certain que certains endroits ne

   sont pas comparables en Europe; mais vous avez

   quand même tout un échantillonnage de balisage qui

   est relativement large pour nous classer sur un

   pourcentage de réseau qui est en souterrain.

           Nous sommes la plus forte contribution

   exigée du requérant des huit comparables qui ont

   été disponibles. Évidemment, on se situe, dans ce

   cas-ci, avec des comparables essentiellement situés

   aux États-Unis, côte est.

           L'existence d'un lien évident entre la

   contribution exigée et le pourcentage du réseau

   enfoui, vous pouvez le voir des tableaux, je vous

   fais référence systématiquement, je ne vous y amène

   pas pendant que je plaide pour ne pas allonger la

   question, ça a été fait dans la présentation, vous
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   avez les tableaux, vous allez voir, effectivement,

   l'existence d'un lien entre la contribution qui va

   être exigée de notre promoteur, pas notre promoteur

   mais notre, oui, en fait, de notre promoteur dans

   ce cas-ci, et le pourcentage du réseau qui va être

   finalement enfoui pour le Distributeur.

           Je suis un peu intrigué, l'exercice de

   balisage qu'on a fait était un exercice qui est

   similaire à ce que Hydro-Québec fait régulièrement.

   D'ailleurs, ils l'ont fait dans ce dossier-ci pour

   nous montrer, notamment dans HQD-1, Document 9, les

   conditions de raccordement, comment on se compare

   parmi les différents distributeurs, au Canada

   notamment parce que dans ce cas-là, je pense qu'on

   ne se fie qu'au Canada; les conditions de

   prolongement au niveau des frais qu'on a demandés.

           Le but n'est pas de dire qu'on doit être

   comme le meilleur mais le but est de nous comparer

   de façon générale pour comprendre où est-ce qu'on

   se situe parmi les gens qui sont dans notre coin,

   disons, et qui vivent des conditions qui peuvent

   être plus ou moins similaires à notre cas.

   Effectivement, il y aura des divergences entre un

   cas et notre cas, ou quelques cas et notre cas,

   mais de façon générale, on comprend que ce
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   balisage-là suffisamment large vous permet de voir

   qu'on ne se situe pas très bien au niveau du

   souterrain déjà dans ce qui est existant et on ne

   se situe pas très bien dans ce qu'on suggère faire

   pour récupérer peut-être, disons, ce problème

   d'arrérage-là.

           Alors, pour moi, la pertinence du balisage,

   ce n'est pas d'avoir une fine pointe de précision

   mais de démontrer quand même un ordre de grandeur.

   Et c'était le but de l'UMQ, démontrer que, parce

   que ça va avec l'intérêt de ses membres, le souci

   de ses membres, qui vous ont mentionné, vous avez

   eu monsieur Langevin qui a expliqué là-dessus qu'il

   y avait une bonne réponse au niveau des

   municipalités, et ce n'est pas que des

   municipalités de centralité, on a parlé de Percé

   entre autres, on a parlé de Canton-Orford, je

   pense, donc on ne parle pas nécessairement toujours

   de municipalités de centralité; à plusieurs

   endroits, on va suggérer, ou on va vouloir avoir

   des règles d'enfouissement et on va probablement

   l'imposer dans le zonage à brève échéance.

           C'est ce que vous avez pu comprendre du

   témoignage de monsieur Langevin, et ceci, même dans

   les plus petites municipalités. Les raisons peuvent
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   varier, évidemment; au niveau des raisons, on peut

   avoir des questions d'environnement, d'esthétisme,

   c'est évident, mais il va y avoir également des

   raisons de protection du patrimoine également ou

   des raisons carrément de sécurité, dans des

   endroits où on a une plus grande densité de

   population.

           Alors donc, les propositions de l'UMQ,

   elles se voulaient simples. Pas simplistes mais

   simples. Nous avons suggéré le partage de coût

   trente-deux pour cent (32 %) requérant, soixante-

   huit pour cent (68 %) Hydro-Québec. Ça venait de

   discussions qu'il y avait dans les rencontres

   techniques. Je n'entrerai pas là-dessus; d'abord,

   je n'étais pas présent aux rencontres techniques,

   on vous l'a suggéré comme étant, disons, une idée

   de base de ce qui devrait peut-être s'y retrouver,

   dont le but est de favoriser, tout simplement, le

   réseau souterrain.

           L'élimination de la provision pour les

   frais d'exploitation et d'entretien - je vous fais

   part d'une petite coquille, c'est, j'ai marqué

   « 135 », c'est « 13 %), je m'excuse, c'est une

   faute de frappe. Alors, réduction de treize pour

   cent (13 %) des coûts pour le requérant. C'est un
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   moyen simple, qu'on peut identifier facilement et

   qui peut réduire les coûts et qui peut peut-être

   nous permettre de nous situer un peu mieux ou

   favoriser un peu plus le réseau souterrain, le

   développement du réseau souterrain.

           Tenir compte davantage des économies

   d'échelle lorsque la densité résidentielle est plus

   élevée. Vous avez eu certains exemples qui ont été

   donnés, j'y reviendrai tout à l'heure.

           Remplacer les frais généraux fixes, trente

   pour cent (30 %), par les frais généraux basés sur

   les coûts réels du projet. Bien, dans ce cas-ci, je

   comprends que déjà en partant, si on parle de moins

   de demandes, il y aura moins de gestion à faire de

   ce genre de discussion-là de réseau souterrain,

   peut-être qu'il y aurait lieu de se coller peut-

   être plus à la réalité et dans des cas où les coûts

   ne sont pas nécessairement très élevés, permettre

   de faire des économies en regardant vraiment le

   coût réel plutôt que d'appliquer un trente pour

   cent (30 %) général.

           Au niveau des autres intervenants, ce que

   nous avons remarqué, c'est qu'il y a peu ou pas

   d'intervenants qui ont discuté en profondeur de la

   question des nouvelles conditions relatives au
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   prolongement souterrain du réseau. La FQM reconnaît

   tout de même une certaine tendance de ses membres à

   favoriser le prolongement souterrain pour préserver

   le caractère patrimonial de leur village.

           C'est un des exemples. À ce moment-là,

   c'est peut-être effectivement plus de

   l'enfouissement dans la plupart des cas qu'on va

   avoir que du prolongement de réseau souterrain.

   Mais, effectivement, il y a une certaine volonté

   municipale d'aller dans ce sens-là qui est

   véhiculée par les deux représentations d'organismes

   municipaux que vous avez devant vous.

           Vous avez également l'exemple d'autres

   entreprises. Nous avions déjà cité l'exemple de

   CON-ED (UMQ-2, Document 4), LIPA (UMQ-2, Document 5

   et Annexe 2); et je vous ai ajouté NYSEG, juste

   pour, encore une fois, c'est un exemple de ce que

   vous pouvez voir de ce qui se fait ailleurs. Alors

   sur ce sujet donc, je vous amène peut-être à

   l'annexe 2, vous allez voir, comme j'expliquais,

   les pages suivantes, vous avez l'annexe 1, ensuite

   vous avez l'annexe 2 alors LIPA, Long Island Power

   Authority, et vous allez au Leaf No. 69, donc « For

   Multiple Dwellings »; et vous avez également, au

   point (d)... ça, c'est au point (2), excusez-moi,
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   B.(2), et au point d), vous avez :

           d)   Installation of Underground Supply

                Lines, Line Extensions, and Service

                Laterals in an Underground-Designated

                Area

                (1) Installation by the Authority

   et vous avez :

           (a)  The Authority will install all

                underground supply lines not on

                private property, line extensions and

                service laterals in an underground-

                designated area up to the property

                line...

   Et vous avez également, en fait, quand on dit des

   « designated areas », généralement, ce qu'on

   mentionne, c'est effectivement des endroits qui

   sont désignés par les autorités gouvernementales,

   elles peuvent être municipales, elles peuvent être

   provinciales, ou étatiques dans ce cas-ci, pour

   suggérer que cet endroit-là devrait être un endroit

   à prédominance ou qui devrait être un endroit de

   réseau souterrain.

           On revient un peu à la proposition de SÉ-

   AQLPA où on mentionnait : « Lorsque la ville décide

   que le zonage fera en sorte que le réseau devrait
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   être prolongé en souterrain, on devrait avoir

   directement l'obligation de le faire sans frais

   supplémentaires. » Moi aussi, j'ai le même bémol

   qu'on a pu faire, ce n'est pas nécessairement à la

   municipalité de faire encourir des frais à tout le

   monde de façon, à cent pour cent (100 %).

           Par contre, il pourrait certainement y

   avoir des cas justifiés par la municipalité, et il

   n'y en a pas tant que ça, finalement, où vous allez

   avoir du prolongement de réseau souterrain qui

   serait justifié et qui serait zoné de cette façon-

   là, et qu'on pourrait peut-être avoir un avantage,

   à ce moment-là, donné, disons « avantage », peut-

   être que le mot est fort, mais, disons, favoriser

   d'une certaine façon ce développement-là en réseau

   souterrain et aider au niveau des tarifs qui sont

   applicables.

           Vous avez, à la page suivante, Leaf No.

   87 :

           9.   Obligations of the Authority for the

                Cost of New Facilities in a VSR

   « VSR », c'est « Visually Significant Resource

   Areas », c'est un peu l'exemple qu'on mentionnait

   tout à l'heure alors en question de patrimoine, en

   question, effectivement, d'endroits où la nature
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   est plus importante ou, effectivement, des endroits

   touristiques, on aura..., le prolongement de réseau

   pourra se faire, à ce moment-là, « underground »,

   et vous allez voir que dans ce cas-là, on suggère

   que le coût qui est assumé par le requérant sera le

   coût de l'aérien plutôt que le coût du souterrain.

   Alors c'est une proposition différentielle inversée

   à celle d'Hydro-Québec mais c'est une suggestion,

   encore une fois, ou une démonstration de ce qui se

   fait un peu ailleurs.

           Vous avez également l'annexe suivante, qui

   est la New York State Electric & Gas Corporation

   (NYSEG). Et vous avez dans « Extension of

   Facilities », sur le point 2.B., au petit point

   (c), et je vais vers la fin, vous avez dans les

   quatre dernières lignes :

                If the line is to be installed

                underground in a VSR, pursuant to 16

                NYCRR Part 99, this cost shall not

                exceed the contribution the applicant

                would be required to pay if the line

                had been installed overhead.

   Encore une fois, vous voyez un, disons, pas, une

   façon de faire les choses qui favorise ce

   développement du réseau souterrain. Vous avez
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   également...

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis obligé de vous poser une question là-

   dessus...

   Me STEVE CADRIN :

   Posez-la moi.

   LE PRÉSIDENT :

   ... parce que, vous savez, vous ajoutez un autre

   élément dont vous n'avez pas parlé lors de la

   preuve, puis, « Visually Significant Resources »,

   « Part 99 », à New York, est-ce que, dans la

   preuve, il y a quelque chose qui nous indique...

   Me STEVE CADRIN :

   C'est quoi? Non, vous ne l'avez pas dans la preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Est-ce que...

   Me STEVE CADRIN :

   Le but, le principe derrière le « Visually

   Significant... », j'oublie tout le temps le mot,

   « ... Resources Area », dans ces cas-là, puis en

   fait encore, c'est un peu le principe que je vous

   expliquais, c'est de, disons, de s'agencer soit aux

   schémas d'aménagement municipaux, soit aux

   règlements de zonage municipaux, où on désignera,

   dans certains cas, les endroits à caractères
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   patrimoniaux, à titre d'exemple, ou à protection

   environnementale, à titre d'exemple.

           Et ça serait, puis, en fait, c'est une

   avenue de discussion, vous comprenez bien que je ne

   suis pas arrivé avec une proposition, et mes

   témoins non plus, c'était un exemple qui vous

   disait : « Bien, ailleurs, on favorise le

   développement du réseau en souterrain et dans notre

   cas à nous, on semble faire l'inverse. »

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis obligé de vous poser une question

   additionnelle parce que ça s'adonne que,

   malheureusement, l'État de New York, je le connais

   un peu sur cet aspect-là...

   Me STEVE CADRIN :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   ... et, à votre avis, est-ce que le Part 99 est mis

   en usage dans l'État de New York? Je vous suggère

   que non.

   Me STEVE CADRIN :

   Je ne le sais pas, puis je n'en ferai pas la preuve

   devant vous verbalement maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un peu ça, le problème.
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   Me STEVE CADRIN :

   O.K. Alors, en fait, si vous me dites que ce n'est

   pas mis en usage, donc j'en comprends que dans leur

   cas à eux, ils ne favorisent pas le développement

   du réseau souterrain, selon ce que vous en

   comprenez de l'application de 99, Part 99?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est Part 100 qui est mise en vigueur, celle qui

   est mise en usage, pas Part 99.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait. Je vous comprends. Je vous suis.

   (11 h 40)

           Encore une fois le but c'était d'identifier

   des choses qui devraient être prises en compte pour

   favoriser le développement du réseau souterrain. Ce

   qui n'est pas le cas selon la proposition actuelle.

   Et j'en demeure à ça. Et comme je vous ai dit, le

   but n'est pas de vous démontrer qu'ailleurs on

   faisait des choses qu'il faudrait importer

   directement ici, mais qu'on pourrait peut-être

   regarder l'opportunité de faire des choses

   similaires et de favoriser de façon similaire.

           Alors, pour terminer donc au niveau des

   conclusions. L'UMQ soumet respectueusement à la

   Régie qu'un nombre important de ses membres
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   consultés ont démontré un vif intérêt pour

   l'enfouissement du réseau. Encore une fois, le

   développement en souterrain, je devrais dire. Les

   raisons de cet engouement vont de l'esthétisme à la

   sécurité publique en passant par la protection des

   espaces patrimoniaux ou touristiques.

           Un certain nombre de villes ont déjà mis en

   place une réglementation sur le sujet. Monsieur

   Langevin vous en a parlé. Évidemment, plusieurs ont

   mentionné leur intérêt d'en adopter une.

   Effectivement, vous comprenez qu'il y a d'autres

   autorités que juste la ville qui va décider là-

   dessus. Il y a une question de schéma

   d'aménagement; il y a une question aussi de monter

   au niveau des MRC et monter à d'autres étapes pour

   faire ce genre de démarches-là.

           Conclusion finale donc sur ce point, sur le

   souterrain, malgré le commentaire qu'on vient de me

   faire à l'oreille, je ne me lancerai pas dans une

   discussion avec vous à bras ouverts et à bras

   raccourcis sur ce qui se passe à New York, là. Vous

   êtes peut-être plus connaissants que moi,

   définitivement.

           Aucun motif pour le Québec donc qu'on ne

   recule davantage dans notre positionnement sur
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   l'enfouissement du réseau. Et c'est peut-être ça le

   point, là, central que j'essayais de faire passer,

   et que l'UMQ veut faire passer, et qu'il est de

   l'intérêt de ses clients peut-être même de

   favoriser ce développement de réseau-là plutôt.

           J'ai noté également, je pense que la FCEI

   avait une question de retirer la question du

   promoteur, là, de la proposition pour le

   développement. Ça, à ce moment-là, c'était le

   développement aérien, là. Ce que je comprends...

   Parce que j'ai mal compris, là. Est-ce que vous

   aviez posé comme question tout à l'heure, c'est

   monsieur Frayne, en fait, vous aviez posé la

   question, on avait le dédoublement entre...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la proposition de la FCEI.

   Me STEVE CADRIN :

   La FCEI, oui. Excusez-moi, j'ai peut-être mal dit

   les choses, là. Je veux juste comprendre ce qui

   avait été suggéré disons, là, parce que vous aviez

   suggéré qu'on retrancherait un bout de texte, puis

   j'essayais de vous suivre, et je vous ai manqué.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   FCEI avait une argumentation qui concernait, visait

   l'usage résidentiel. Mais il ne tenait pas la même
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   argumentation au promoteur résidentiel. Et j'ai

   demandé pourquoi.

   Me STEVE CADRIN :

   On parlait d'aérien, je pense. C'est ça.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   On parle d'aérien, oui.

   Me STEVE CADRIN :

   C'est beau. Je n'ai pas d'autres commentaires.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Et en tout cas, j'ai demandé pourquoi vous

   distinguez, et ils ont dit : mais après tout, on ne

   distingue pas. Si j'ai bien compris leur réponse.

   Voilà!

   Me STEVE CADRIN :

   Je pense qu'il y aurait lieu de distinguer, mais

   enfin. Je ne me lancerai pas dans une longue

   argumentation là-dessus. Vous avez la position par

   rapport au promoteur. Mais je pense qu'il y a à ce

   moment-là un développement qui va être plus

   concerté et plus... d'une quantité plus

   appréciable, certainement, lorsqu'il y aura la

   présence d'un promoteur, certainement.

           Dernier petit point que j'aimerais toucher.

   Effectivement, on n'a peut-être pas défini, et je

   suggère que ce serait quelque chose à regarder ça

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                                   UMQ

                        - 156 -         Me Steve Cadrin

   au niveau du texte ou peut-être en réplique, réseau

   d'égouts. Le mot ou l'expression a été lancée. Et

   je pense qu'elle n'a pas été définie. Et vous

   comprendrez qu'il existe divers types de réseau

   d'égouts sur le territoire des municipalités qui

   peuvent varier joyeusement de l'un à l'autre, là.

   Est-ce qu'on parle de pluvial? Est-ce qu'on parle

   de sanitaire d'abord? Est-ce qu'on parle de

   canalisation, pas de canalisation?

           Je pense que c'est des points qui auraient

   lieu d'être étudiés, savoir ce qu'on veut viser

   pour s'assurer la même densité de développement que

   l'on voulait avec la règle, l'adduction d'eau, là.

   Alors, je ne rentre pas dans lequel il faudrait

   choisir, mais il faudrait certainement s'asseoir

   puis regarder ce point-là avant qu'on décide de

   simplement mettre le réseau municipal d'égouts qui

   sera difficile à définir après ça sanitaire,

   pluvial, et caetera.

           Ça complète mes représentations.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai quelques questions. Dans votre argumentation

   écrite, si je peux attirer votre attention à la

   page 4, vous traitez du coût unitaire du

   prolongement et des motifs de l'UMQ.
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   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne suis pas sûr d'avoir saisi le deuxième motif.

   Qu'est-ce que vous entendez par « le non-reflet des

   coûts réels constitue un frein au développement des

   régions »?

   Me STEVE CADRIN :

   Ce que je vous expliquais, c'est que le coût réel,

   je reviens à cette prémisse de base-là, est plus

   élevé dans les premiers mètres que dans les mètres

   subséquents. Il y a peut-être un plancher à arriver

   sur ce cas-là. La proposition de HQD n'est pas

   modulée comme ça. Elle est modulée taux unitaire

   moyen à la grandeur.

           Alors, effectivement, dans des cas, et on

   va voir au niveau du développement, je ne

   paraphraserai pas personne, mais au niveau d'Hydro-

   Québec, on a reconnu que peut-être ce n'est pas

   juste le coût de prolonger le réseau d'électricité

   qui va faire qu'on va s'installer plus ou moins

   loin. Il y a peut-être d'autres facteurs peut-être

   même encore beaucoup plus pertinents qui vont

   déterminer ça.

           Alors, il faudrait peut-être plus tenir
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   compte que, dans certains cas, de la façon dont est

   fait le territoire, la façon, la géographie, et

   caetera, et caetera, l'emplacement particulier de

   certains attraits de développement, pourront faire

   en sorte que certains promoteurs ou certaines

   personnes vont s'installer plus loin du réseau. Ce

   ne sera pas à ce moment-là un choix de caprice

   d'être presque dans la ville, mais d'être juste un

   petit peu à l'extérieur.

           Je dis le mot « caprice », mais je veux

   juste mettre beaucoup de bémols là-dessus, là.

   Disons que ce n'est pas un choix discrétionnaire de

   ces gens-là. Je ne veux surtout pas qu'on teinte

   ça, parce qu'il y a des gens qui ont cette idée-là,

   puis c'est bien correct aussi. Mais au niveau de

   l'UMQ, on se préoccupe des frais qui vont avec les

   gens qui se situent dans le cent (100) et deux

   cents mètres (200 m).

           Donc, vous comprendrez que, dans certains

   cas, d'appliquer le taux unitaire, si je peux me

   permettre, « accross the board », du début jusqu'à

   la fin, peut peut-être causer un problème pour les

   gens qui se situent en bout de réseau. Vous avez vu

   que les propositions des gens, des différents

   intervenants suggèrent fortement une réduction des
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   coûts lorsqu'on s'éloigne.

           Et, effectivement, la proposition n'arrive

   pas toujours de la même façon, là. Mais en bout de

   ligne, vous avez des crédits jusqu'à un kilomètre

   qui sont plus importants. Puis je pense qu'on peut

   tourner aux alentours de quinze, dix-sept mille

   dollars (15-17 000 $) à peu près ce que les gens

   espéraient voir comme réduction de ce qui pourrait

   être facturé à quelqu'un qui s'installe à un

   kilomètre. En prenant pour prémisse que, peut-être,

   ce n'est pas son choix, entre guillemets, de

   caprice ou discrétionnaire, mais peut-être une

   question de développement de territoire.

           Nous, on se retrouve avec cette

   problématique-là d'avoir ces gens-là qui font, qui

   s'installent à ces endroits-là, et qui pourraient

   développer, à titre d'exemple on a pris le lac, ce

   n'est peut-être pas le meilleur exemple, là, mais

   les gens qui vont s'installer autour, c'est

   intéressant pour une plus petite municipalité

   d'avoir ce noyau de résidants-là qui vient se

   développer là. Et, là, il y a comme un frein au

   niveau des frais.

   LE PRÉSIDENT :

   Le frein au développement des régions, en fait,
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   arrive au moment où le coût particulier pour ce

   client-là avec un taux que vous proposez dégressif

   deviendrait ultimement inférieur au taux moyen.

   Me STEVE CADRIN :

   Effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Tandis que si on part plus élevé, évidemment, au

   début, il faut qu'on ait une certaine distance,

   mais rendu à une certaine distance où le coût

   deviendrait inférieur, il y aurait un avantage au

   développement régional dans cette situation-là.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça aiderait définitivement. Vous avez l'annexe 1

   que je produisais, je vous expliquais un peu le

   principe, vous voyez la neutralité arrive vers

   trois, quatre cents mètres. On est encore, entre

   guillemets, si on garde la même répartition

   clientèle, là, on parle d'un cas en particulier.

   Mais à deux, trois cents mètres, si vous tenez

   compte des autres tableaux que nous avions déposés

   où vous voyez qu'on se rattrape à trois cents,

   quatre cents mètres, on arrive à peu près au même

   coût qu'Hydro-Québec à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était dans le but de comprendre les motifs de
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   l'UMQ dans sa proposition.

   Me STEVE CADRIN :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, à la page 8, à l'égard du réseau

   souterrain, en introduction, vous mentionnez donc

   que Hydro-Québec prévoit que les nouvelles

   conditions qu'elle propose entraîneront une

   réduction de quarante pour cent (40 %) des demandes

   de prolongements de réseau souterrain. Est-ce que

   vous avez une référence pour le quarante pour cent

   (40 %)?

   Me STEVE CADRIN :

   Je pourrais vous la fournir. Si vous me permettez,

   après la pause, je vais vérifier si j'aurais...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait apprécié. Ce serait apprécié de nous

   l'indiquer.

   Me STEVE CADRIN :

   Je m'excuse, là, je ne l'ai pas trouvé lorsque je

   voulais mettre cet argument-là hier soir dans la

   finalisation dans mon texte.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas grave. C'était simplement pour,

   effectivement, bien comprendre les propositions de
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   votre client. Finalement, à l'égard du réseau

   souterrain, est-ce que je dois comprendre que, dans

   votre conclusion, à la page 9, vous exprimez là les

   bénéfices du réseau souterrain qui sont, on parle

   des raisons de cet engouement, qui est l'engouement

   des membres de l'UMQ pour l'enfouissement de

   réseau, en fait le prolongement souterrain du

   réseau...

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour reprendre la terminologie que vous avez

   utilisée, « vont de l'esthétisme à la sécurité

   publique en passant par la protection des espaces

   patrimoniaux ou touristiques »? Est-ce que c'est en

   fait le coeur des préoccupations exprimées par

   votre client?

   Me STEVE CADRIN :

   Oui. Une façon de développement de territoire,

   essentiellement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup pour votre

   présentation. Puis bien que, effectivement, ça

   aurait été agréable de poursuivre la discussion sur

   l'État de New York. Ce serait...
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   Me STEVE CADRIN :

   Je n'aurais pas été de taille, semble-t-il.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans un autre cadre. Puis évidemment, on

   apprécie si vous trouvez la référence...

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de nous en faire part. Alors, nous en sommes

   rendus à la deuxième pause de la matinée. Un bref

   dix minutes pour se retrouver à midi (12 h) avec

   maître Pelletier.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                    _______________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 1)

   LE PRÉSIDENT :

   Avez-vous déjà trouvé la référence?

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, en fait, la référence est un peu plus complexe

   que de dire que le quarante pour cent (40 %), ce

   n'est pas que je la trouvais pas avec le chiffre.

   Alors, je vous donne la réponse. D'abord, le

   document de référence que vous avez besoin pour

   comprendre ce calcul, parce que c'est un calcul,
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   c'est le document HQD-3, document 7, ce sont les

   réponses d'Hydro-Québec à la demande de

   renseignements numéro 1 de l'UMQ et vous êtes, les

   pages pertinentes pour comprendre là où on en

   arrive, ce sont les pages 3 et 4.

           Pour vous en faire la nomenclature, en

   fait, la question qui était posée :

                Indiquer en détail comment le

                Distributeur est arrivé à une

                estimation de contribution

                additionnelle de l'ordre de cinq

                virgule quatre millions (5,4 M$) comme

                ordre d'impact qui serait engendré par

                les propositions du Distributeur pour

                le réseau en souterrain à l'égard du

                promoteur résidentiel?

           On ne comprenait pas le chiffre de cinq

   virgule quatre millions (5,4 M$) d'impact financier

   donc des contributions additionnelles des

   promoteurs.

           En fait, on nous a expliqué le calcul et la

   nomenclature et vous l'avez donc détaillé par le

   Distributeur dans cette réponse-là. Donc, vous

   allez voir différents éléments qui s'additionnent.

   Donc, l'effet de l'abolition de la règle
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   relativement au remboursement a été obtenu par la

   différence entre les contributions finales et

   estimés suite au remboursement des unités de

   logements raccordées et les contributions qui

   auraient été facturées en deux mille quatre (2004)

   si les promoteurs avaient plutôt choisi de payer le

   coût différentiel. On dit que l'abolition de cette

   mesure représente des contributions supplémentaires

   de deux virgule huit millions (2,8 M$).

           Ensuite, pour évaluer l'effet de la

   révision des coûts, le Distributeur a procédé à la

   différence entre les contributions sur la base des

   coûts réels en deux mille quatre (2004) par unité

   de logement, les contributions qui auraient été

   facturés en deux mille quatre (2004) si les

   promoteurs avaient choisi de payer le coût

   différentiel. La révision des prix engendrerait

   donc des contributions additionnelles de cinq

   virgule trois millions (5,3 M$).

           Ensuite, d'autre part, les promoteurs ayant

   plutôt choisi de payer le coût différentiel en deux

   mille quatre (2004) auraient des contributions

   additionnelles à verser de l'ordre de zéro virgule

   six million (0,6 M$) considérant l'augmentation

   obtenue à l'étape 2 précédente. Alors, ce qui a été
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   fait comme calcul, là, c'est donc l'addition des

   deux point huit (2,8 M$), cinq point trois (5,3 M$)

   et zéro point six (0,6 M$) pour arriver à huit

   point sept (8,7 M$) et le Distributeur disait, et

   vous l'avez dans la réponse :

                Toutefois, en considérant une baisse

                potentielle du volume des demandes en

                souterrain, le Distributeur a estimé

                que les contributions supplémentaires

                des promoteurs en souterrain

                pourraient représenter environ cinq

                virgule quatre millions (5,4 M$).

   Reconnaissant par là, dans le fond, qu'il va avoir

   un effet à la baisse et je vous ai fait donc le

   différentiel, cinq virgule quatre (5,4)  sur huit

   point sept (8,7) donne un écart, le chiffre exact,

   c'est trente-sept virgule quelque chose, là, mais

   trente-huit pour cent (38 %) pour arrondir, j'ai

   grossièrement exagéré de deux pour cent (2 %).

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup pour la précision.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier.
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   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Je pourrais peut-être m'inquiéter de la sollicitude

   dont font preuve mes collègues à la suite des

   membres de la Régie qui veulent tous favoriser mon

   retour hâtif vers ma ville natale incidemment mais

   je préfère nettement me réjouir de cette amabilité

   et par reconnaissance d'ailleurs, je vais m'assurer

   de faire vite dans mes représentations.

           Quelques points seulement, bien d'abord,

   vous dire un mot à propos de la fameuse exemption

   de contribution en présence des réseaux d'aqueduc

   ou d'égouts. Dans le mémoire que vous ont adressé

   l'AQCIE et le CIFQ, ont manifesté leur appui à la

   position ou à la suggestion du Distributeur à cet

   égard-là. Notre étonnement, ça a été de lire dans

   un premier temps et d'entendre dans un deuxième

   temps, certains des participants qui manifestement

   s'opposaient à la règle suivant laquelle au cas de

   présence des réseaux d'aqueduc ou d'égouts, il y

   avait absence de contribution, nous ne parvenons

   pas, quant à nous, à voir comment ça peut causer un

   préjudice à qui que ce soit.

           Mais je pense qu'en réalité, toute

   objection à cet égard-là tire plutôt son fondement

   dans le fait qu'à l'exemption, il y a une exception
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   qui tiendrait au fait qu'on veuille s'assurer que

   le réseau en place, qu'il soit d'aqueduc, d'égouts

   ou des deux, soit un véritable réseau municipal,

   entre guillemets, et la meilleure proposition qu'a

   pu formuler le Distributeur à cet égard-là, ça a

   été le maintien de ce qu'il a fait jusqu'à

   maintenant, c'est-à-dire considérer que si un

   réseau dessert ou desservira par l'ajout de

   certains consommateurs cent (100) résidences, il se

   qualifie.

           Ce qui m'a frappé, ce qui m'a frappé, c'est

   que personne n'a trouvé mieux comme critère pour

   donner des assurances au Distributeur à cet égard-

   là, des assurances au Distributeur qui sont

   d'ailleurs à l'avantage de l'ensemble des

   consommateurs, alors, une assurance au Distributeur

   pour éviter que par la mise en place de quelconque

   stratagème, on puisse faire comme s'il y avait

   présence d'un réseau d'aqueduc et d'égouts

   susceptible de favoriser une densité suffisante

   pour justifier les investissements dans le réseau.

           Personne n'a trouvé mieux, au contraire, il

   y a même l'UMQ qui plaidait tantôt qu'en fait,

   c'est vraiment le meilleur critère auquel on puisse

   recourir et je suggère que dans les circonstances,
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   on devrait effectivement retenir ce critère-là tel

   quel, à moins évidement que la Régie puisse

   détecter dans la documentation qui a été produite

   relativement aux systèmes municipaux, quelqu'autre

   critère qui serait préférable mais pour l'instant,

   la preuve qui est devant vous, à mon sens, est

   nettement à l'effet que le critère utilisé, à

   défaut d'être le meilleur est certainement le moins

   pire, on n'a pas trouvé mieux et devrait

   certainement être maintenu parce qu'autrement, on

   pourrait faire face aux abus que redoute le

   Distributeur.

           Ceci dit, j'ai une tâche assez agréable à

   remplir ce matin en ce sens que vous aurez noté que

   dans son mémoire, dans leur mémoire, l'AQCIE et le

   CIFQ appuyaient à plusieurs égards les propositions

   du Distributeur mais différaient d'opinion avec lui

   à plusieurs autres. Je dois dire que suite à

   l'examen attentif de la preuve, en particulier, à

   l'écoute des explications qui ont été fournies

   depuis la semaine dernière par le Distributeur

   devant la Régie, l'AQCIE et le CIFQ ont modifié

   leur position au sujet d'un certain nombre de

   points et particulièrement les suivants.

           D'abord, l'AQCIE et le CIFQ avaient
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   manifesté leur opposition à ce que l'exemption de

   départ soit sur une distance de cent mètres (100 m)

   de réseau, estimant que la valeur de l'exemption en

   question représentait quelque chose comme quatre

   mille dollars (4 000 $) alors qu'autrefois,

   l'exemption de base était de deux mille (2 000 $).

   Cependant, l'AQCIE et le CIFQ en sont finalement

   venus à la conclusion que l'exemption qui est

   proposée de cent mètres (100 m) est acceptable dans

   le contexte où le partage, où le frontage, pardon,

   des terrains en milieu rural est évidemment

   supérieur à celui des terrains urbains.

           L'AQCIE et le CIFQ demeurent toutefois

   d'avis que l'exemption ne serait équitablement être

   étendue à des distances plus considérables, le cent

   mètres (100 m) ne visant déjà que le milieu rural

   et je vous réfère à cet égard aux notes

   sténographiques du premier (1er) février à la page

   55 où monsieur Paré expliquait qu'en réalité, en

   milieu urbain, c'est un montant de seulement seize

   cents dollars (1 600 $) approximativement par

   logement qu'il en coûte de sorte que lorsqu'on veut

   appliquer une règle, une exemption de cent mètres

   (100 m), c'est évidemment pour favoriser le milieu

   rural et non pas le milieu urbain; l'exemption de
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   seize cents dollars (1 600 $), le coût de seize

   cents dollars (1 600 $) en milieu urbain

   correspondait en fait à une distance d'environ

   quarante mètres (40 m).

           De l'avis de l'AQCIE et du CIFQ, il

   n'existe effectivement rien pour justifier

   d'étendre l'exemption au-delà du cent mètres

   (100 m) qui est proposé par le Distributeur. LA

   FQM, de son côté, propose quatre cents mètres

   (400 m) pour les occupants permanents et deux cents

   mètres (200 m) pour les occupants de chalet ou de

   résidence secondaire et appelée à expliquer pour

   quelle raison, bien, finalement, on a pu voir que

   c'est simplement parce que ça lui paraissait plus

   raisonnable mais sans autre base de calcul ou

   justification objective quelconque.

           Effectivement, la justification n'était pas

   facile à fournir dans le contexte où, sur la base

   des principes mis de l'avant par la FQM, au fond,

   il faudrait que l'on alimente en électricité les

   résidents du territoire québécois où qu'ils se

   trouvent et aux frais de la masse, si je peux me

   permettre l'expression.

           Il y a l'UMQ qui a proposé, quant à elle,

   une modulation mais cette modulation-là, on le voit
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   à l'examen, elle est justifiée finalement

   uniquement par ses préoccupations de planification

   urbaine et ce qui est clairement apparu aussi bien

   des réponses qui ont été données par les membres du

   panel de l'UMQ, parce ce que plaide son procureur,

   au fond, ce n'est pas au Distributeur à régler ou à

   participer au règlement des problèmes de

   planification des municipalités.

   (12 h 13)

           Il y a également OC qui, finalement,

   recherche une extension à deux cents mètres (200 m)

   suivie d'un prix réduit à vingt-huit piastres et

   demie (28,50 $) au lieu de trente-huit piastres

   (38 $) pour les trois cents mètres (300 m)

   suivants; ce qui représente un coût de dix mille

   quatre cent cinquante dollars (10 450 $) par

   kilomètre versus trois mille huit cents (3800 $)

   selon la proposition du Distributeur.      Et ce

   qu'on constate quand on prend l'ensemble des

   représentations qui sont faites et quand on examine

   en particulier l'exemple de la MRC que représente

   le président de la FQM, et là je vous réfère à la

   pièce AQCIE-CIFQ-2, la petite présentation, où on

   réfère au schéma d'aménagement de la MRC en

   question; ce qu'on constate c'est que pour une
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   large part, les développements à venir en milieu

   ultra urbain si je peux me permettre l'expression,

   en dehors des villes et villages, dans le fond

   c'est l'implantation de résidences secondaires qui

   sont hors périmètre d'urbanisation, qui coûteront

   une fortune à desservir. Et je pense qu'il n'y a

   aucune raison pour que ces sommes soient supportées

   par la collectivité, et notamment par les vingt-

   deux pour cent (22 %) de la population qui serait

   sous le seuil des faibles revenus suivant ce que

   nous ont expliqué les représentants d'OC, et qui

   consacrent jusqu'à sept virgule cinq pour cent

   (7,5 %) de leur revenu pour la consommation

   d'électricité. Évidemment du côté d'OC on nous

   répond là-dessus : « Bien, ce n'est pas grave, les

   montants ne sont pas élevés, ça représente des

   fractions de point » mais ça représente peut-être

   des fractions de point au moment où on se parle,

   alors que ces développements-là sont encore à

   venir, et ça ne représente pas des fractions de

   point lorsqu'on tient compte de l'effet

   d'entraînement effectivement qui est évidemment

   vraisemblable, non plus que du fait que les

   montants dont on parle s'ajoutent l'un à l'autre

   annuellement. Les chiffres qui nous sont donnés
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   sont sur la base de coûts pour une seule année,

   mais si on commence à implanter, à investir des

   sommes substantielles année après année, tout ça

   entre dans la base de tarification puis

   éventuellement ça a un impact réel sur la

   tarification.

           Il y a un autre élément à l'égard duquel

   l'AQCIE et le CIFQ divergeaient d'opinion avec le

   Distributeur et c'est sur le montant des

   allocations auxquelles les requérants auraient

   droit en sus de l'exemption de base, c'est-à-dire

   au fur et à mesure que s'ajoutent des logements ou

   des résidences.

           L'AQCIE-CIFQ avait pris comme position

   qu'on devrait en rester au montant de deux mille

   dollars (2000 $) qui était en vigueur avant la

   proposition plutôt que d'adopter le montant de deux

   mille huit cents dollars (2800 $) maintenant

   proposé. Et ils en sont finalement venus à la

   conclusion que le montant proposé de deux mille

   huit cents dollars (2800 $) est acceptable compte

   tenu du genre de résidence susceptible d'être

   raccordée; c'est-à-dire finalement une maison en

   milieu rural avec chauffage domestique tel que ça a

   été expliqué par monsieur Paré le premier (1er)
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   février, c'est à la page 44 des notes

   sténographiques. Et dans les circonstances,

   l'AQCIE-CIFQ m'ont demandé de vous informer qu'ils

   se rallient à la proposition du Distributeur.

           Vous allez le constater, il reste fort peu

   de points de divergences entre le Distributeur et

   l'AQCIE-CIFQ; il y en a un ici dont l'impact est

   minime et je ne m'étendrai pas dessus, c'est la

   question du financement des contributions. Les

   membres du panel ont fait valoir que ce qui devrait

   être applicable pour l'établissement des frais

   imposés c'est le taux moyen du capital du

   Distributeur et non pas le coût du capital

   prospectif pour la raison très simple qu'au fond

   toutes ces choses-là sont financées à même la masse

   des investissements d'Hydro-Québec et non pas au

   moyen d'argent neuf qui serait emprunté par Hydro

   et dont bénéficieraient les requérants.

           Il y a un autre élément cependant où nous

   divergeons d'avis avec Hydro-Québec et peut-être

   est-ce Hydro-Québec qui, au fond, d'une certaine

   manière laisse entendre qu'elle se rallierait à

   notre point de vue; c'est sur la question des frais

   de mise sous tension. Et puis ici l'écart est

   important. Autant il ne l'était pas dans l'élément
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   que je viens de mentionner à propos des frais de

   financement, et donc ce que je vous disais, c'est

   une pure question de principe; autant à cet égard-

   ci l'élément est important. Les chiffres qui sont

   donnés par le Distributeur, on les retrouve à HQD-1

   document 7 page 13, nous montrent que le coût réel

   des frais de mise sous tension est de deux cent

   quatre-vingt-trois dollars (283 $). Et la

   proposition qu'il fait c'est de réclamer des

   requérants la somme de deux cents dollars (200 $).

           Évidemment l'écart entre deux cent quatre-

   vingt-trois (283 $) et deux cents (200 $),

   lorsqu'on le multiplie par cinquante-neuf mille

   neuf cent cinq (59 905) interventions, ce qui était

   le cas pour deux mille quatre (2004), nous donne un

   montant global qui était pour cette année-là de

   quatre millions neuf cent trente-huit mille neuf

   cent quinze dollars (4 938 915 $); alors, disons

   cinq millions de dollars (5 M$) sur une base

   annuelle.

           Et ce qui m'a frappé c'est que cet écart-

   là, qui a été confirmé effectivement par monsieur

   Paré le deux (2) février, c'est aux pages 158 et

   159 des notes sténographiques; cet écart-là, qui

   n'était pas justifié par le Distributeur dans ses
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   documents de présentation, n'était pas davantage

   justifié lors de la présentation verbale qui a été

   faite devant la Régie. Si bien qu'à mon sens ce qui

   devrait être retenu comme coût par la Régie, ce

   n'est pas le montant de deux cents dollars (200 $)

   suggéré par le Distributeur, mais bien le montant

   de deux cent quatre-vingt-trois dollars (283 $) ou,

   à défaut d'être si précis, un montant de l'ordre de

   deux cent quatre-vingt-trois dollars (283 $) comme

   représentant le coût réel des interventions en

   question.

           Alors, c'était là essentiellement les

   propos que je voulais vous livrer ce matin. Ce

   n'est pas parce que je suis pressé de rentrer à

   Québec, je vais écouter avec plaisir ceux qui vont

   me suivre, mais c'est ce que nous avions à vous

   signaler.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Juste une question. Je ne suis pas sûr comment vous

   concluez sur la question du taux moyen ou

   prospectif pour le financement. Peut-être que c'est

   moi qui dormais une seconde mais je n'ai pas

   compris. Est-ce que finalement vous appuyez le
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   Distributeur ou vous restez sur votre position?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, on ne l'appuie pas. Je disais simplement, je

   mettais simplement une espèce de réserve à l'effet

   que, au fond, dans ce cas-ci la question n'a guère

   d'importance, sauf que le principe nous paraît

   important parce que c'est une question qu'on est

   susceptible de retrouver sous toutes sortes de

   formes.

           Mais nous croyons que dans un cas comme

   celui-ci où il ne s'agit pas de financer un projet

   quelconque à l'aide d'argent nouveau; bien, les

   intérêts devraient être calculés sur la base du

   taux du capital.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Donc, vous restez avec votre position initiale.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Absolument, il faut quand même qu'on en garde

   quelques-unes.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Ça fait deux. Merci.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous en prie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup pour votre présentation.
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   C'était bien clair. Et puis on vous souhaite donc

   bon retour si vous le désirez. Vous êtes tout à

   fait bienvenu de rester avec nous pour le reste du

   débat si vous...

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'est comme ça que je l'avais compris. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   ... le jugez. Et puis j'appelle maintenant maître

   Savard pour la suite des choses.

   (12 h 20)

   Me MARK SAVARD :

   Écoutez, rebonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les commissaires. Mon plan

   d'argumentation n'était pas prêt, j'aurais aimé

   peut-être le déposer plus tard, si vous le

   permettez. Par contre, c'est parce que j'avais fait

   des corrections au fur et à mesure aujourd'hui;

   même ce matin, jusqu'à ce matin, on travaillait

   encore là-dessus. Est-ce que ça va être possible de

   vous le transmettre plus tard, ou je pourrais

   sauter mon tour, si vous voulez, puis vous remettre

   ça demain, Messieurs les régisseurs?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est que, normalement, il nous est livré au moment
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   où vous êtes appelé, parce que ça permet à tout le

   monde, évidemment, de vous écouter puis, pour le

   Distributeur, de préparer une réplique, s'il le

   juge nécessaire. Peut-être qu'il serait juste

   préférable que vous nous le livriez verbalement?

   Me MARK SAVARD :

   Bien, c'est ce que j'avais l'intention de faire.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me MARK SAVARD :

   Puis je vous demanderais de le livrer par écrit

   plus tard mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! vous voulez dire simplement la copie papier...

   Me MARK SAVARD :

   Oui, oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de ce que vous allez nous livrer ce matin

   verbalement?

   Me MARK SAVARD :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, bien sûr. Si vous pouviez le transmettre

   aujourd'hui...

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                            AQCIE-CIFQ

                        - 181 -     Me Pierre Pelletier

   Me MARK SAVARD :

   Il a changé de couleur un peu depuis ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, si vous êtes en mesure de le transmettre cet

   après-midi par courriel au Distributeur aussi, ce

   serait...

   Me MARK SAVARD :

   Au plus tard, demain matin?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, bien, en fait, c'est parce que comme demain,

   le Distributeur est amené à faire sa réplique, si

   on vous permet de le déposer plus tard, ce serait

   plus opportun que ce soit aujourd'hui.

   PLAIDOIRIE PAR Me MARK SAVARD :

   Très bien, merci. Rebonjour donc. Monsieur Hugo

   Beaulieu, que nous représentons, qui a été autorisé

   à intervenir devant vous selon un statut qui lui

   confère non seulement la tâche de participer non

   pas dans son seul intérêt mais dans la collectivité

   des usagers, représente un cas type de clients

   demandant des nouveaux raccordements en région

   rurale et qui impliquent un prolongement de réseau

   et non pas uniquement un branchement.

           Nous avons donc traité plus

   particulièrement des aspects de la proposition du
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   Distributeur directement liés aux conditions

   applicables aux prolongements de réseau en région

   rurale.

           Les propositions de monsieur Beaulieu

   formulées le dix-neuf (19) décembre deux mille cinq

   (2005) et cotées comme étant HB-2 ont fait l'objet

   de nuances et de précisions additionnelles, qui ont

   été soumises dans notre présentation du lundi trois

   (3) février. Nous ne reprenons pas, évidemment,

   tous les commentaires qui ont été déjà soumis.

           Or, je rappelle un petit peu de

   l'intervention de monsieur Beaulieu, qui a été

   exceptionnellement admis naturellement, monsieur

   Beaulieu a été contacté par plus de soixante-trois

   (63) citoyens confrontés à des situations

   problématiques qui causent des frais de

   raccordement si élevés qu'ils compromettent le

   raccord au service d'alimentation électrique.

           Tous ces cas sont documentés par des

   lettres et des échanges de situations. Pour les

   fins de la sténographie, j'aimerais en nommer

   quelques-uns à titre de référence. Il y avait le

   cas de madame Nancy Tremblay, le cas de monsieur

   Gilles Bacon, de monsieur Carlken Kouski, Arianne

   Lee, Diana Weigel-Moreau, Daniel Pouliot, Daniel
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   Turgeon, Michel Buteau, Claude Hébert, Jean

   Tourangeau, Sandro Tomaselli, Pierre Grenon, Jean

   Morse, Lise Lavergne, Gilbert Blais, Zoël Lambert,

   Michel Lefebvre, Rémi Morin, dans la zone de Notre-

   Dame-du-Portage, dans le bas du fleuve, Nicole

   Bergeron, Marcel Hardy, et plusieurs autres. Comme

   je vous disais, ça monte à soixante-trois (63).

           Donc maintenant, pour en venir aux

   propositions et dans notre position, le principe de

   l'utilisateur payeur avancé par le Distributeur et

   soutenu par les clients industriels ainsi que la

   FCEI, quant à monsieur Beaulieu, s'oppose à un

   principe fondé sur la mise en commun des ressources

   et le partage des coûts, un principe historiquement

   choisi par les Québécois et Québécoises.

           Le principe de l'utilisateur payeur tend à

   introduire une forme de réglementation qui nous

   amène à des tarifs fondés sur le coût marginal et

   non pas sur le coût moyen qui devrait prévaloir

   dans le cas d'une entreprise de services publics

   verticalement intégrée.

           Ce qui est jeu ici, c'est non seulement

   l'accès aux services pour des clients dans des

   zones de faible densité, isolés par rapport à une

   certaine urbanisation moderne, mais aussi
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   l'occupation territoriale elle-même et le

   développement économique régional.

           La Régie aura donc, nous vous soumettons,

   un arbitrage à faire entre deux principes

   diamétralement opposés, celui de l'utilisateur

   payeur, d'une part, privilégié par Hydro-Québec,

   les clients industriels et la FCEI, et d'autre

   part, une approche basée sur la mise en commun et

   le partage des ressources, ceci étant privilégié

   par la FQM, UMQ, Union des consommateurs, Option

   consommateurs et l'intervenant.

           S'il fallait que la Régie acquiesce à la

   proposition d'Hydro-Québec, et ceci est soumis avec

   respect, et retienne, pour les fins de

   l'application du règlement 634, le principe de

   l'utilisateur payeur, elle s'éloignerait, selon

   nous, significativement de sa mission telle que

   définie par le gouvernement et l'esprit de la Loi,

   qui consiste notamment à maintenir l'uniformité

   territoriale sur tout le territoire du Québec.

           Les résultats obtenus par l'application du

   principe de l'utilisateur payeur sont

   diamétralement opposés aux objectifs visés par la

   nationalisation de l'électricité. Nous vous

   renvoyons, quant à la Loi à cet égard, par exemple,
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   à l'article 5 de la Loi sur la Régie, qui, je

   pourrais vous le lire rapidement mais surtout dans

   sa deuxième ligne, qui doit favoriser :

                ... la satisfaction des besoins

                énergétiques dans une perspective de

                développement durable et d'équité au

                plan individuel comme au plan

                collectif.

   Alors il ne s'agit de pas de philosophie, quant à

   nous, il s'agit de la Loi.

           La Loi prévoit également, au dixième alinéa

   de l'article 49, ainsi qu'à l'article 52.1, dans

   son troisième alinéa, que :

                La tarification doit être uniforme par

                catégorie de consommateurs sur

                l'ensemble du réseau de distribution

                d'électricité, à l'exception toutefois

                des réseaux autonomes de distribution

                situés au nord du 53e parallèle.

   Ainsi, les principes que le législateur a mis dans

   la Loi lors de sa refonte en juin deux mille (2000)

   imposent le maintien de l'uniformité tarifaire et

   interdit même à la Régie de modifier

   l'interfinancement.

           L'application du principe de l'utilisateur
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   payeur entraîne une restriction de l'accès au

   service électrique en région rurale, ce qui est à

   l'encontre des obligations que le législateur a

   intégrées lors des dernières modifications à la

   Loi.

           L'intervenant pose la question : comment le

   Distributeur peut-il imposer l'application du

   principe de l'utilisateur payeur alors qu'il ne

   suggère aucune disposition visant la récupération

   des coûts dans le cas des prolongements de réseau

   requis pour un parc industriel qui ne se

   concrétiseraient pas ou qui seraient partiellement

   abandonnés ou reportés.

           L'esprit de la Loi démontre que l'intention

   du législateur n'est pas de promouvoir la règle de

   l'utilisateur payeur; c'est pourquoi nous avons

   recommandé le rejet de la proposition du

   Distributeur à l'effet d'exempter de contribution

   les prolongements de réseau destinés à un parc

   industriel.

           Pour ce qui est des conditions applicables

   aux prolongements de réseau en absence d'adduction

   d'eau, le Distributeur propose d'offrir une

   exemption de contribution pour les cent premiers

   mètres (100 m), qui correspondrait à une allocation
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   de trois mille huit cents dollars (3 800 $), au

   coût moyen de trente-huit dollars du mètre

   (38 $/m), qu'il a lui-même établie.

           Le Distributeur établit pourtant

   l'allocation qui correspondrait à un niveau de

   neutralité tarifaire à deux mille huit cents

   dollars (2 800 $). Pour notre part, nous proposons

   que les quatre cents premiers mètres (400 m) du

   prolongement de réseau soient alloués par le

   Distributeur, ce qui impliquerait une contribution

   additionnelle d'environ un million de dollars par

   année (1 M$/a) pour le Distributeur, permettrait

   cependant d'éliminer quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %) des ententes de contribution pour usage

   résidentiel et générerait des économies de coûts

   administratifs presqu'équivalentes, selon les

   informations fournies dans les pièces HQD-1,

   Document 4, HQD-3, Document 1, question 7.3, HQD-3,

   Document 4, question 1.2, HQD-3, Document 5,

   question 31 e).

           Nous rappelons que notre proposition vise

   à rendre l'allocation du Distributeur plus

   généreuse dans le cas des résidences seulement et

   que nous ne proposons pas d'appliquer ces nouvelles

   conditions dans le cas des chalets estivaux ou des
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   camps de chasse, et cetera. Nous proposons

   également d'établir une différenciation entre

   « résidence habitable à l'année » et un autre type

   de bâtiment plutôt que de distinguer les résidences

   secondaires des résidences principales, tel que l'a

   expliqué notre analyste, monsieur Blain, lors de

   son exposé en preuve.

           Un tel critère est, selon nous, facilement

   vérifiable auprès des municipalités, qui émettent

   des permis de construction, puisque, même en

   l'absence d'un système d'adduction d'eau, de tels

   bâtiments doivent être conformes au Code du

   bâtiment et à la réglementation municipale

   applicable, incluant la présence d'un puits

   artésien, d'un champ d'épuration ou d'une fosse

   septique.

           Maintenant, au niveau de l'article X-12, un

   aspect de la proposition du Distributeur qui, avec

   respect, nous apparaît particulièrement

   problématique est l'imprévisibilité de l'ajout de

   clients additionnels sur un prolongement de réseau

   initialement payé par le premier demandeur. La

   proposition initiale d'Hydro-Québec n'offre pas de

   garantie d'équité ni de garantie d'uniformité dans

   le traitement des clients à ce moment-là.

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                    Pour Hugo Beaulieu

                        - 189 -          Me Mark Savard

           Ainsi, sur un chemin public longeant, par

   exemple, vingt (20) propriétés lotissées en zone

   blanche, l'un ou l'autre des propriétaires

   susceptible de se bâtir pourrait choisir d'attendre

   ou de devancer le moment de sa construction pour

   avoir droit au meilleur remboursement possible des

   coûts qui doivent être initialement défrayés pour

   le prolongement de réseau.

           À notre avis, les futurs voisins sont ainsi

   mis en compétition les uns contre les autres. Cette

   imprévisibilité des raccordements éventuels et des

   remboursements auxquels le client devrait être par

   ailleurs admissible a été reconnue par le

   Distributeur en réponse à la question 9.1 de

   monsieur Beaulieu, document HQD-3, Document 2, et

   également lors des réponses données par le panel

   d'Hydro-Québec.

           Une autre des conséquences de la

   proposition du Distributeur est de faire porter le

   risque financier en totalité sur le demandeur du

   prolongement de réseau. Par conséquent, chaque

   demandeur de prolongement est naturellement tenté

   de choisir, lorsque plusieurs options de tracés

   sont disponibles, le tracé le plus court et le

   moins coûteux, et ce tel qu'il a été démontré.

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                    Pour Hugo Beaulieu

                        - 190 -          Me Mark Savard

           Mais le tracé le plus court n'est pas

   nécessairement le plus rentable puisqu'entre deux

   options de raccordement disponibles, le tracé le

   plus long peut longer un plus grand nombre de

   propriétés et donc être susceptible de générer

   davantage de revenus.

           Par ailleurs, le niveau élevé des

   estimations de coûts de raccordement fournies dans

   plusieurs cas documentés à des clients isolés en

   région rurale constitue un obstacle financier

   significatif et réduit l'accessibilité aux

   services.

           L'intervenant Hugo Beaulieu a pu constater

   plusieurs cas, notamment celui de monsieur

   Tomaselli, monsieur Morse, madame Tremblay, où les

   demandeurs de prolongement, devant les coûts

   prohibitifs de l'estimation fournie par le

   Distributeur, décident plutôt d'attendre afin de

   trouver les ressources financières suffisantes pour

   acquitter la facture de leur raccordement.

           Dans cette situation, le distributeur de

   service téléphonique, Bell Canada ou autre, devra

   envisager un prolongement de réseau en usage

   exclusif, tel que mis en preuve par monsieur Gagnon

   de Bell Canada. Éventuellement, les clients
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   desservis par Bell Canada, par exemple, après

   s'être résignés à chauffer leur habitation pendant

   une ou quelques années avec d'autres ressources

   énergétiques, demanderont d'être raccordés au

   service électrique.

           Dans ce cas, il se produit des situations

   où le réseau initialement construit en usage

   exclusif par Bell devra être partiellement

   démantelé et reconstruit. Cela entraîne une

   augmentation des coûts pour tous les usagers des

   services publics.

   (12 h 32)

           De plus, puisque les coûts de prolongement

   de réseau sont essentiellement mis à la charge des

   demandeurs individuels, en région rurale, les choix

   qui sont faits relèvent davantage de situations

   particulières et de moins en moins de l'uniformité

   que l'on pourrait espérer en matière de

   planification de l'occupation territoriale.

           Le texte de l'article X-12 tel que proposé

   comporte deux éléments qui nous apparaissent

   préjudiciables à sa clientèle. D'abord, la

   limitation de cinq ans de la période d'éligibilité

   au remboursement de la contribution initiale,

   d'après l'intervenant prive les clients d'une part
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   significative des remboursements auxquels ils

   devraient en principe être admissibles.

           Deuxièmement, les dispositions de l'article

   prévoient que le remboursement de la contribution

   est effectué par le Distributeur à la demande du

   client qui a payé initialement le prolongement de

   réseau ou, à défaut, au bout de cinq ans. Nous

   considérons que cette responsabilité devrait

   incomber au Distributeur dans tous les cas

   puisqu'ils disposent nécessairement des

   informations requises.

           Pour sa part, le Distributeur a également

   proposé que son critère d'exemption en cas de

   présence d'un système d'adduction d'eau ne

   s'applique qu'au réseau d'aqueduc desservant cent

   (100) propriétés et plus. Plusieurs intervenants se

   sont opposés à ce critère. Nous invoquons également

   que son application peut être injuste à l'endroit

   des quatre-vingt-dix-neuf (99) premières propriétés

   raccordées à un nouveau réseau d'aqueduc.

           Étant dans ce sens discriminatoire, il

   devrait être rejeté par la Régie. Nous suggérons

   simplement de maintenir l'exemption de contribution

   lorsqu'il y a présence d'un réseau d'aqueduc

   municipal uniquement et simplement. De plus,
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   puisqu'un réseau d'aqueduc municipal desservant

   moins de cent (100) propriétés n'existent à la

   connaissance du Distributeur, tel que rapporté ce

   matin, le retrait de cette disposition devrait être

   indifférent.

           Par ailleurs, compte tenu des questions 7.1

   et 8.1 de la Régie et des réponses fournies à ces

   questions par Hydro-Québec dans le document HQD-3

   document 1, il ressort que le coût réel d'une

   nouvelle installation, à tout le moins jusqu'à

   récemment, n'est pas disponible. Dans ce même

   document, Hydro-Québec, le Distributeur, affirmait

   que, selon le budget deux mille quatre (2004), le

   coût moyen d'une nouvelle installation électrique

   située à cent mètres (100 m) ou moins du réseau

   existant aurait été d'environ trois mille trois

   cents dollars (3300 $).

           La Régie a demandé peut-être tardivement à

   Hydro-Québec de lui fournir le coût réel d'une

   nouvelle installation pour l'année deux mille trois

   (2003) à défaut de deux mille quatre (2004) afin de

   vérifier si le prix moyen par mètre de réseau de

   trente-huit dollars (38 $) actuellement proposé

   était justifié. Des informations additionnelles

   requises par la Régie en cours d'audience auraient
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   été plus utiles pour les intervenants s'ils avaient

   pu en disposer en temps opportun.

           En ce qui concerne la détermination du coût

   des raccordements impliquant un prolongement de

   réseau, nous considérons que la juridiction de la

   Régie devrait consister non seulement à entendre la

   plainte d'un consommateur relative à un prix établi

   par le Distributeur mais surtout à examiner la

   méthode de calcul utilisée, la justification du

   prix demandé, sa conformité au règlement et son

   niveau raisonnable, et d'en ordonner révision si

   cela est requis.

           Au soutien de cette préoccupation, nous

   avons fait une recherche sommaire au Centre de

   documentation en ce qui concerne les plaintes en

   vertu de l'article 49. Depuis deux mille un (2001),

   quinze (15) plaintes ont été formulées. On vous

   fournira si vous voulez, avec le document écrit, ce

   document de statistique qui émane du Centre de

   documentation. Quinze (15) plaintes ont été

   formulées, dont quatorze (14) ont été rejetées

   toujours sur la base principalement de la question

   d'adduction d'eau, et une seule accueillie et très

   partiellement.

           Au sujet des interventions en dehors des
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   heures régulières, nous référons au témoignage de

   monsieur Blain lors de son exposé du trois (3)

   février dernier. Nous portons à nouveau à

   l'attention de la Régie le fait que les heures

   régulières, telles que définies par le

   Distributeur, ne représentent que vingt-huit pour

   cent (28 %) des huit mille sept cent soixante

   (8760) heures que compte une année.

           Le Distributeur n'a pas démontré quelle

   proportion de ces quarante-neuf mille six cents

   (49 600) demandes d'alimentation qu'il pourrait

   effectuer durant les heures régulières, tel qu'il

   les définit. Hydro-Québec établit le coût moyen

   d'une mise sous tension à deux cent quarante-cinq

   dollars (245 $) pendant les heures régulières, mais

   à six cent vingt-trois dollars (623 $) en dehors

   des heures régulières.

           Notre recommandation est d'accepter

   l'augmentation de sept pour cent (7 %) des frais

   fixes facturés pendant les heures régulières, mais

   d'imposer au moins provisoirement l'application des

   frais fixes de deux cents dollars (200 $) pour

   toutes les demandes d'alimentation.

           En ce qui concerne l'accessibilité au

   service électrique, le coût élevé du prolongement
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   de réseau et des estimations qui sont transmises au

   client demandeur constitue, à notre avis, un très

   fort facteur de dissuasion défavorable à

   l'occupation territoriale en région.

           D'autres intervenants, notamment les

   clients industriels, invoquent le fait que l'offre

   éventuelle d'une exemption plus générale du

   Distributeur aurait pour effet de créer un

   incitatif à l'étalement territorial. Au soutien de

   cette prétention, l'AQCIE a déposé en preuve, lors

   de son témoignage, une courte étude de balisage

   limitée à quelques municipalités des Basses-

   Laurentides, à très forte vocation

   récréotouristique. Et cet échantillonnage n'est

   certainement pas représentatif.

           Nous croyons au contraire qu'une offre

   bonifiée, notamment une exemption de l'ordre de

   quatre cents mètres (400 m), n'aurait pour seul

   effet que de diminuer le caractère dissuasif de la

   situation actuelle.

           Dans un autre ordre d'idée, le cas

   Laverdière soumis et déposé en preuve par la FQM,

   démontre qu'un prolongement de réseau réalisé par

   un entrepreneur privé à la demande d'un client,

   même s'il est situé sur le long d'un chemin public,
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   ne pourrait avoir en fait qu'un statut de

   branchement. Dans l'éventualité où un prolongement

   de réseau additionnel serait requis ultérieurement,

   la section construite par un entrepreneur privé

   appartenant à un particulier devrait être

   démantelée et reconstruite par Hydro-Québec

   conformément à ses propres normes.

           Des modifications au Règlement 634 doivent

   faire en sorte que de telles situations ne puissent

   se produire. Il s'agit là des effets indirects des

   coûts demandés, prohibitifs demandés par le

   Distributeur dans certains cas de prolongement de

   réseau, qui est d'inciter le demandeur à se

   rabattre plutôt sur une solution de compromis qui

   consiste à faire ériger le prolongement par un

   entrepreneur privé.

           Dans un tel cas, si le prolongement est

   situé le long d'une voie publique, il sera

   considéré comme un raccordement qui demeure sous la

   responsabilité et la propriété du particulier, avec

   les inconvénients s'y rapportant. Notamment la

   responsabilité civile le fait que le réseau n'est

   pas assurable et n'est pas à la charge d'Hydro-

   Québec. De toute évidence, un autre demandeur de

   service électrique ne pourrait être raccordé à ce

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   8 février 2006                    Pour Hugo Beaulieu

                        - 198 -          Me Mark Savard

   prolongement privé.

           Fait particulier, il est possible qu'un

   demandeur soit induit en erreur après avoir fait

   l'acquisition d'une propriété longée en façade par

   un réseau de service qu'il croyait public alors

   qu'il s'agit d'un segment de réseau privé.

           Finalement, dans l'éventualité où Hydro-

   Québec devrait procéder à un nouveau prolongement

   de réseau pour desservir un nouveau client en aval

   du réseau privé, il faudrait démanteler la portion

   du réseau construite par un particulier pour la

   reconstruire au complet. Nous constatons donc que

   le particulier qui a fait un choix par défaut pour

   éviter d'avoir à défrayer des coûts qu'il considère

   trop élevés ou qu'il n'est pas en mesure de couvrir

   financièrement, aura finalement encouru une dépense

   tout de même significative pour un raccordement

   privé qui n'aura servi peut-être que quelques

   années.

           De plus, nous ne saurions insister

   suffisamment sur l'importance d'un meilleur

   encadrement réglementaire des distributeurs de

   service de téléphonie et de services électriques

   par leurs autorités respectives de manière à

   assurer que les choix des tracés et d'équipements
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   soient planifiés en fonction d'un usage en commun

   dans tous les cas où cela est possible, même

   lorsqu'un usage exclusif pourrait être

   provisoirement considéré. Le tout de manière à

   minimiser les coûts de prolongement de réseau pour

   les demandeurs et l'ensemble des usagers, et

   particulièrement le demandeur en milieu rural.

           En conclusion, nous vous soumettons bien

   respectueusement que monsieur Hugo Beaulieu

   représente un cas type reflétant la situation de

   plusieurs dizaines d'usagers confrontés à des coûts

   de raccordement prohibitifs soumis par le

   Distributeur lors de demande de prolongement de

   réseau. En ce sens, la documentation et les

   témoignages qu'il a recueillis qui ont été soumis

   ont contribué à illustrer concrètement certains

   problèmes d'application sur le terrain de la

   proposition du Distributeur.

           Notre intervention à cette audience ne vise

   donc pas à discréditer la proposition du

   Distributeur, mais à mettre l'accent sur certaines

   de ses dispositions qui nous apparaissent

   assurément problématiques. Les propositions que

   nous avons déposées en son nom visent

   essentiellement à rétablir des conditions d'accès
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   au service qui soient compatibles avec la loi, la

   politique nationale sur la ruralité, l'occupation

   des régions et le développement économique régional

   au profit de la collectivité.

           Pour ces motifs, plaise à la Cour... à la

   Régie de considérer que l'intervention faite au nom

   de monsieur Beaulieu s'est limitée à l'examen des

   dispositions de la proposition du Distributeur qui

   portent à conséquence pour les demandeurs de

   raccordement impliquant un prolongement de réseau

   en région rurale; considérer que ces

   représentations ont mis en relief les problèmes

   particuliers qui persistent et qui sont pertinents

   et utiles aux délibérations devant la présente

   instance; puis d'ordonner la modification aux

   dispositions du Règlement 634 amendé proposé en

   considération des problèmes d'application qui ont

   été démontrés en preuve par l'intervenant et dans

   notre argumentaire. Merci.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Savard, peut-être juste une petite question

   d'éclaircissement. Dans le cas de Laverdière, de

   madame Laverdière, ce que vous suggérez, c'est dans

   un sens que la réglementation interdise de telle

   situation, qu'une personne puisse faire un genre de
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   prolongement privé. Est-ce que c'est ça?

   Me MARK SAVARD :

   Écoutez, j'en serais presque à dire ça. Je pense

   que ça pourrait, mais il faudrait en tenir compte

   de ce que ça crée comme situation, naturellement.

   Mais on comprend que, des fois, il y a déjà de la

   sous-contraction qui... pardon, de la sous-

   traitance qui est faite par Hydro-Québec. Et il me

   semble que ça crée une situation, effectivement,

   qui devrait peut-être être interdite. Dans le cas

   de madame Laverdière, si je comprends bien, pour

   sauver dix mille dollars (10 000 $), elle s'est

   retrouvée... elle a fait peut-être une erreur de

   jugement, je ne sais pas, mais elle s'est retrouvée

   à avoir un réseau, mais elle n'avait pas

   d'entretien qui était compris là-dedans. Et peut-

   être malhabilement, elle a tenté de récupérer ça en

   disant : Hydro-Québec, rachetez-moi. Elle est allée

   en audience.

           Ce que j'ai compris du cas, c'est un cas

   que je n'avais pas vu avant, mais je trouve que ce

   n'est pas souhaitable ce genre de développement-là

   compte tenu des situations. Et la proposition qu'on

   a ou le commentaire qu'on fait là-dessus, vous

   l'aurez compris, c'est que, essentiellement, si les
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   gens se mettent à aller vers le privé comme ça, il

   va y avoir des situations qui vont peut-être être

   problématiques pour le développement du réseau.

   M. MICHEL HARDY :

   Parfait. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup pour votre présentation.

   Ce qui nous permet de passer à maître Neuman.

   (12 h 46)

   PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs

   les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   Énergétiques et l'AQLPA. J'ai fait distribuer par

   madame la greffière des notes d'argumentation qui

   regroupent en cinq blocs les propositions que nous

   vous avons déposées un peu plus tôt dans le

   dossier. Et à l'intérieur des cinq blocs, nous

   incluons également dans certains cas certains

   appuis ou commentaires par rapport à des

   propositions d'autres intervenants, ainsi que

   certains ajouts qui résultent de la tenue de

   l'audience elle-même.

           Donc, je vous amène... Donc, le premier

   bloc que j'aborde avec vous; comme vous
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   constaterez, dans chacun des cinq blocs, nous avons

   regroupé sur une des pages dans un encadré les

   recommandations que nous faisons, et les deux

   premiers dessins du bloc en question sont les plus

   importants.

           Donc, je vous amène à la page 1. Le premier

   thème donc que j'aborde avec vous concerne notre

   objectif de favoriser l'utilisation durable du

   territoire et d'aborder en premier lieu l'étalement

   urbain et la ruralité. Au présent dossier, la Régie

   de l'énergie est appelée à statuer sur les

   questions suivantes; d'une part déterminer une

   norme de densité permettant d'identifier des

   territoires à l'intérieur desquels le client

   domestique n'assumerait aucun coût de prolongement

   de réseau, d'autre part, en dehors de telles zones,

   déterminer une distance maximale de prolongement de

   réseau à l'intérieur de laquelle le client

   domestique n'assumerait aucun coût de prolongement

   de réseau. Troisièmement, lorsque des coûts de

   prolongement de réseau ont à être assumés par le

   client, déterminer l'allocation applicable et la

   période à l'intérieur de laquelle des

   remboursements peuvent être obtenus si de nouveaux

   clients s'installent sur le prolongement déjà
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   effectué.

           Et dans l'établissement de leur

   proposition, Stratégies Énergétiques et l'AQLPA

   visent à concilier les enjeux suivants; d'une part

   favoriser la densité du territoire plutôt que

   l'étalement, particulièrement en zone périurbaine,

   mais également maintenir une vision durable de la

   ruralité notamment en s'assurant que les clients

   habitant en zone rurale ne sont pas incités à

   s'électrifier et à se chauffer de façon thermique,

   par exemple par des génératrices ou du chauffage au

   bois. Et je vous réfère à un témoignage de monsieur

   Hugo Beaulieu qui est cité.

           À la page 2 se trouvent les propositions

   que nous faisons sur ce thème. Je vais vous lire

   d'abord la première proposition et ensuite passer

   directement à l'argumentation qui se rapporte à

   cette première proposition avant d'aborder les

   suivantes.

           Donc, la première proposition que nous

   faisons est d'approuver l'exemption du client

   domestique quant au coût de prolongement pour

   alimenter une unité de logement desservie par un

   réseau municipal d'adduction d'eau ou d'égout; ce

   qui se trouve référé aux articles X-4, X-5, X-6 et
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   X-7, en supprimant toutefois l'exigence d'une

   quantité minimale de propriétés qui seraient

   desservies par un tel réseau. Ce qui se trouve à

   l'article 3.

           Donc, je vous amène tout de suite à la page

   suivante avant de revenir sur les autres

   propositions. Donc, à la page suivante se trouvent

   les commentaires sur cette première proposition.

           Donc, cette norme que nous proposons

   d'appuyer, à savoir l'exemption du client

   domestique quant au coût de prolongement pour

   alimenter une unité de logement desservie par un

   réseau municipal d'adduction d'eau ou d'égout

   permet d'identifier des territoires ayant déjà une

   densité de population et dont les habitations sont

   habituellement espacées en moyenne d'une distance

   relativement courte.

           La décision municipale d'investir dans un

   réseau de conduite d'eau est un indicateur de la

   densité de la population dans le territoire

   couvert.     La référence à un réseau d'égout

   municipal comme alternative à un réseau municipal

   d'adduction d'eau améliore la norme et permet de

   couvrir un plus grand nombre de localités ayant une

   certaine densité. Cette position est partagée par
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   Option consommateurs dans son témoignage.

           La référence au caractère municipal du

   réseau de conduite d'eau permet d'éviter d'exempter

   des coûts des territoires qui ne seraient munis que

   d'un réseau sommaire de conduite d'eau tels que des

   terrains de camping. Il n'y a pas lieu selon nous

   d'ajouter comme critère additionnel la conformité

   du réseau municipal à certaines normes techniques

   car aucune preuve n'a été faite qu'il existe des

   normes obligatoires et communes aux réseaux

   municipaux existants anciennement construits.

           La norme dont fait état la Fédération

   québécoise des municipalités dans son engagement 1

   n'a pas été déposée et sa description laisse voir

   qu'il s'agit d'une norme de l'année deux mille

   quatre (2004). Nous en avons également déposé la

   référence. Et l'UMQ, un peu plus tôt aujourd'hui, a

   également découragé la tentative de rechercher dans

   de telles normes techniques un autre critère qui

   viendrait s'ajouter à celui du réseau municipal

   d'adduction d'eau et d'égout.

           À la dernière phrase de ce paragraphe, je

   mentionne que cette position est partagée par Hugo

   Beaulieu. Quand je parle de cette position, je

   parle simplement du fait que la référence au
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   caractère municipal du réseau de conduite d'eau est

   souhaitable; donc la référence au caractère

   municipal. Cette phrase aurait peut-être, pour fins

   de faciliter la compréhension, aurait peut-être dû

   être placée là où se trouve l'astérisque un peu

   plus haut dans ce paragraphe que j'ai indiqué sur

   chacune des copies.

           Il n'y a également pas lieu d'ajouter

   l'exigence nouvelle par rapport au règlement 634 à

   l'effet que le réseau municipal d'adduction d'eau

   ou d'égout desserve au moins cent (100) propriétés.

   La preuve est nettement insuffisante quant à la

   justification de l'ajout de cette limite. Hydro-

   Québec trouve elle-même la limite tellement sévère

   qu'elle envisage de conclure des ententes avec des

   municipalités particulières, pour permettre le

   maintien de l'exemption des coûts même lorsque le

   réseau de conduite d'eau ne dessert pas cent (100)

   propriétés, et je vous réfère aux notes

   sténographiques du volume 1, aux pages 140 et 141

   et également 197 à 199.

           Cette position à l'effet de ne pas ajouter

   la norme de cent (100) propriétés est également

   partagée par Option consommateurs et Hugo Beaulieu.

           Nous réalisons que certaines zones
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   densément peuplées pourraient ne pas être

   desservies par un réseau de conduite d'eau pour

   diverses raisons, telles que le quartier de la

   municipalité du Bic décrit par FQM aux notes

   sténographiques volume 3, page 84, aux témoignages

   d'Option consommateurs, notes sténographiques

   volume 4, page 133.

           De plus, nous gardons à l'esprit que la

   nationalisation de l'électricité il y a quarante-

   trois (43) ans a amené Hydro-Québec à prendre en

   charge l'ancienne mission des coopératives

   d'électrification rurale; ce qui transparaît du

   discours de monsieur René Lévesque de mil neuf cent

   soixante-trois (1963) que nous avons déposé comme

   pièce SÉ-AQLPA-4 document 1.

           Il existe aujourd'hui une ambiguïté quant

   au rôle qu'auraient ou non les municipalités

   locales dans la poursuite ou non de cette mission

   d'électrification rurale dans les territoires non

   encore desservis; voir le cas de Sainte-Paule cité

   par la FQM aux notes sténographiques volume 3,

   pages 92 à 93, où une municipalité souhaitait

   contracter un règlement d'emprunt pour acquérir un

   réseau municipal mais n'a pu le faire vu le refus

   d'approbation de ce règlement par le ministère des
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   Affaires municipales, et voir toutefois à l'inverse

   l'échange de correspondance entre le ministère des

   Ressources naturelles et de la faune et la Ville de

   Nominingue, déposée sous SÉ-AQLPA-4 document 2, où

   c'était la position inverse qui était avancée par

   le ministère qui encourageait la Ville de

   Nominingue à acquérir un réseau municipal

   d'électricité.

           L'ensemble de ces considérations nous amène

   donc à formuler deux recommandations. D'une part

   demander, nous recommandons que la Régie demande à

   Hydro-Québec de lui proposer, dans le délai qu'elle

   fixe, une norme permettant d'exempter également des

   coûts les clients domestiques situés dans des

   municipalités ayant une densité suffisante mais

   n'étant pas munies de réseau municipal d'adduction

   d'eau ou d'égout, et d'autre part que la Régie

   demande à Hydro-Québec de lui proposer dans le

   cadre de la prochaine cause tarifaire un programme

   d'aide à l'électrification rurale à frais partagés

   avec les municipalités concernées, qui seraient

   admissibles; ce programme pourrait être comparable

   au programme déjà existant avec les municipalités

   d'aide à l'enfouissement du réseau existant qui se

   trouve mentionné au moins dans deux décisions de la
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   Régie. Je vous donne les références. C'est la

   décision D-2002-71 du dossier R-3475-2001 et la

   décision D-2003-77 du dossier R-3501-2002. C'était

   les causes annuelles d'approbation des actifs de

   HQD.

           Quant à l'exemption du client domestique

   pour les coûts de prolongement des premiers cent

   mètres (100 m), SÉ-AQLPA appuie l'exemption des

   premiers cent mètres (100 m) de prolongement

   proposée par Hydro-Québec Distribution.

           SÉ-AQLPA appuie également la proposition de

   l'UMQ quant à un coût dissuasif d'étalement urbain

   pour la portion de prolongement de cent un mètres

   (101 m) à deux cents mètres (200 m), suivi d'un

   coût dégressif pour le client pour la portion de

   deux cent un mètres (201 m) à trois cents mètres

   (300 m) puis la portion trois cents mètres (300 m)

   et plus, qui se trouve exprimée à UMQ-1 document 2

   page 21, et citée par HQD dans sa pièce HQD-5

   document 1 page 16, scénario 1.

   (12 h 56)

           Cette proposition permet de concilier la

   dissuasion de l'étalement en zone périurbaine à une

   approche plus souple pour les prolongements en zone

   rurale.
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           Point suivant. Le mot « promoteur » à

   l'article 3 des Conditions de service devrait être

   défini, il ne l'est pas actuellement. Hydro-Québec

   Distribution indique qu'un prolongement visant même

   une seule ou deux maisons pourrait être considéré

   comme réalisé par un promoteur; c'était en réponse

   à mon interrogation d'Hydro-Québec, dans les notes

   sténographiques, volume 1, pages 196 à 197.

           Quant à la durée de remboursement, SÉ-AQLPA

   propose de porter à dix (10) ans au lieu de cinq

   (5) ans la période d'admissibilité au

   remboursement.

           Il y a lieu de noter que le point de départ

   du calcul de cette durée est la date de signature

   de l'entente de contribution avec le premier abonné

   sur un prolongement de réseau, et non la date de

   mise en service de cet abonné.

           La durée de dix (10) ans incite davantage

   le client à effectuer un choix stratégique de

   localisation en fonction de la densification

   anticipée. Il est à noter également que la durée

   des schémas d'aménagement des MRC entre chaque

   révision est censée être d'environ neuf à dix (9-

   10) ans selon la Loi sur l'aménagement et

   l'urbanisme. Voir à ce sujet, la réponse de SÉ-
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   AQLPA è la demande de renseignements d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Les craintes de difficultés administratives

   d'Hydro-Québec Distribution sont basées sur un

   contexte où la gestion des remboursements n'est pas

   encore intégrée au système informatique en cours

   d'implantation. Il est toutefois déjà acquis que le

   système de traitement de ces remboursements - il y

   a une erreur, c'est écrit « rembourrements », il

   faut lire « remboursements » - devra être

   modernisé, que le délai soit de cinq (5) ou dix

   (10).

           Une fois modernisé, rien n'empêche le

   système de gestion de prévoir un délai de dix (10)

   ans et sur cette question, les témoignages d'Hydro-

   Québec se trouvent, notamment, en réponse à nos

   questions et à celles de l'UMQ, se trouvent dans

   les notes sténographiques, volume 1, pages 195, 196

   et volume 2, pages 74, 75.

           La gestion des cas de changement de

   propriétaire doit être effectuée, qu'Hydro-Québec

   invoquait comme étant un obstacle à la prolongation

   du délai de cinq (5) à dix (10) ans, la gestion de

   ces cas de changement de propriétaire doit être

   effectuée de toute façon que le délai soit fixé à
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   cinq (5) ou à dix (10) ans. Actuellement, la règle

   veut que le remboursement est accordé à l'abonné

   qui a effectué le paiement.

           L'extension à dix (10) ans du délai de

   remboursement est appuyée par l'UMQ à sa pièce UMQ-

   1, document 2, page 22, par Option consommateurs,

   par monsieur Hugo Beaulieu et en partie par FQM qui

   proposait une norme différente entre les deux

   périodes de cinq ans.

           J'en arrive à mon deuxième thème qui est de

   favoriser l'utilisation durable du territoire,

   toujours, mais sous l'aspect des travaux de

   prolongement et branchement souterrains et le

   calcul des coûts y afférents.

           L'enjeu. La Commission Nicolet ayant suivi

   le verglas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

   (1998), s'est exprimée en faveur de réseaux

   électriques souterrains plutôt qu'aériens lorsque

   possible, pour des motifs environnementaux et pour

   des motifs de sécurité. La Commission s'est

   toutefois inquiété du coût exorbitant devant être

   assumé par les clients en cas de raccordements

   souterrains. Selon la Commission, ce caractère

   exorbitant est attribuable aux nombreux surcoûts

   s'ajoutant au coût différentiel réel des travaux.
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   Ces coûts de raccordement sont tellement élevés

   qu'ils en deviennent dissuasifs pour le promoteur

   qui n'est pas contraint par les règles de zonage à

   effectuer des raccordements souterrains. Voir à ce

   sujet les extraits des rapports de la Commission

   Nicolet qui ont été déposés sous SÉ-AQLPA-1,

   documents 1 et 2, et vous remarquez qu'à la page

   couverture de ces deux extraits, se trouvent

   indiqués les numéros des pages où se trouvent en

   souligné les extraits du rapport qui traitent de

   cette question.

           L'UMQ a mis en preuve, par un balisage, que

   le réseau souterrain est comparativement moins

   développé au Québec que dans d'autres juridictions.

           Au présent dossier, Hydro-Québec propose

   d'exiger du client qu'il assume le coût

   différentiel des travaux souterrains non seulement

   lorsque telle est son option, mais même lorsque les

   règles de zonage ou autres interdisent l'option

   aérienne.

           De plus, Hydro-Québec propose de soustraire

   à l'approbation de la Régie les coûts unitaires

   fixes qu'elle envisage d'exiger des clients pour

   les travaux. Elle annonce que ces coûts incluront

   de nombreuses provisions fixes telles que les coûts
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   d'acquisition de deux pour cent (2 %), coût de

   contrôle de la qualité de sept pour cent (7 %), et

   caetera et qu'en plus, au texte de la règle, des

   coûts fixes d'ingénierie fixe de vingt-deux...

   seront ajoutés et qu'Hydro-Québec annonce être de

   vingt-deux pour cent (22 %) bien qu'elle ne demande

   pas l'approbation du chiffre de vingt-deux pour

   cent (22 %) à la Régie.

           Je vous amène à la page 7. Donc, les

   propositions de SÉ-AQLPA d'une part, sont de

   remplacer le définition de l'offre de référence à

   l'article 3 par la suivante, comme nous l'avions

   exprimé dans les propositions déjà déposées, à

   savoir que, l'offre de référence en est une qui est

   déterminée en conformité avec toute norme

   technique, réglementation d'urbanisme et autre

   règle de droit applicable.

           Je vous amène immédiatement à la page 8 où

   se trouve l'argumentation relative aux différentes

   propositions et les mêmes qui se retrouvent à la

   page 7 sont couvertes avec commentaires à la page

   8.

           Donc, nous sommes d'avis que la proposition

   d'Hydro-Québec continue de décourager le réseau

   souterrain. Elle ne répond pas aux préoccupations
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   de la Commission Nicolet ni à la situation de sous-

   développement comparatif du réseau souterrain

   québécois mise en preuve par l'UMQ.

           Quant à l'offre de référence, la

   modification que nous proposons à la définition de

   l'offre de référence vise à assurer que l'offre de

   référence faite par Hydro-Québec Distribution au

   client en est une que celle-ci puisse accepter,

   donc une offre légale conforme aux exigences du

   zonage et autres règles.

           Vous vous rappellerez, quand j'ai interrogé

   Hydro-Québec à ce sujet, je n'ai pas marqué la

   référence, j'avais demandé si, une fois que l'offre

   de référence faite dans un tel cas, c'est-à-dire

   dans un cas où un client se trouve dans une

   municipalité qui a zoné le site en question comme

   prohibant le réseau aérien, si le client reçoit

   l'offre de référence, est-ce qu'il peut l'accepter?

   Non, il ne peut pas l'accepter puisque ce n'est

   pas, ce n'est pas une offre légale puisque le

   réseau aérien est interdit dans le territoire en

   question donc ce n'est pas réellement une offre.

   Donc, selon notre proposition, l'offre de référence

   ne pourra être aérienne si le zonage l'interdit.

           Également, la proposition d'Hydro-Québec de
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   permettre une offre de référence fictive non

   conforme au zonage est d'autant plus inacceptable

   que l'article X-1 stipule que le remboursement ne

   porte que sur les coûts de l'offre de référence.

   (13 h 6)

           Ainsi, si dans une zone interdisant

   l'aérien, un client fait effectuer des travaux de

   prolongement souterrains, il pourrait n'avoir droit

   à aucun remboursement lorsque de nouveaux clients

   viendront s'établir dans ce même prolongement, du

   fait que l'offre de référence établira fictivement

   qu'ils auraient fait effectuer leurs travaux en

   mode aérien.

           SÉ-AQLPA propose également de supprimer les

   dispositions de l'article Y-1 qui laissent à Hydro-

   Québec Distribution la discrétion de déterminer

   elle-même les différentes composantes du coût, dont

   les provisions fixes s'ajoutant à ceux-ci. Le texte

   de l'article Y-1 ne devrait pas pouvoir être

   interprété comme soustrayant ces coûts du contrôle

   de la Régie.

           Paragraphe suivant. Il n'y a pas lieu

   d'ajouter des coûts d'ingénierie fixes à l'article

   Y-1, puisque l'alinéa 1 (2) et (3) prévoit déjà que

   les coûts de la main-d'oeuvre et les coûts des
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   services sont inclus au calcul. Donc, par

   définition, les coûts d'ingénieurs font partie de

   l'un ou l'autre de ces paragraphes dans tous les

   cas.

           Coûts unitaires. Les coûts unitaires

   devraient être adoptés par la Régie en annexe aux

   conditions de service et révisables périodiquement

   plutôt que d'être laissées à la discrétion d'Hydro-

   Québec Distribution. Et cela inclut également les

   pourcentages pour provisions, s'il en est, que

   Hydro-Québec souhaiterait inclure.

           Le client devrait avoir l'option également

   de demander à payer les coûts réels plutôt que les

   coûts basés sur des prix unitaires; et à ce sujet,

   à la page précédente, nous avons proposé de

   modifier l'article Y-4, c'est le dernier point de

   la page 7, de manière à prévoir l'option du client

   de payer le coût réel des travaux électriques

   plutôt que le coût basé selon des coûts unitaires

   fixes.

           Je vous retourne, excusez-moi, je vous

   retourne à la fin de la page 8, au dernier point.

           Le motif d'allégement réglementaire invoqué

   par Hydro-Québec pour maintenir sa discrétion dans

   l'application des provisions et le calcul des coûts
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   unitaires n'est pas convaincant; je vous réfère aux

   réponses à nos questions écrites au présent

   dossier, à la pièce HQD-3, Document 6, voir

   notamment les réponses aux questions 12A, c'est

   surtout 12A qui est intéressante, ainsi que 15B,

   15C, 17 et 18, questions de SÉ-AQLPA.

           La discrétion dont Hydro-Québec souhaite se

   doter va beaucoup plus loin qu'un simple exercice

   mathématique ou comptable comme l'a affirmé Hydro-

   Québec à la réponse à la question 12A que je viens

   de citer.

           Je passe à la page 9. Là-dessus, je vais

   abréger un petit peu, je reviendrai s'il y a lieu

   sur ce point étant donné que je souhaite rester

   dans ma demi-heure, même si ça n'a pas été respecté

   par tous les intervenants qui m'ont précédé, mais

   je vais essayer de respecter la demi-heure.

           Donc les frais de branchement dissuasifs en

   réseau autonome. Nous sommes d'accord avec la

   proposition, pour les motifs qui sont indiqués aux

   pages 9 et 11. Nous proposons simplement de

   préciser, là où ces frais sont mentionnés, à

   l'article 293, qu'il s'agit de frais dissuasifs de

   branchement pour réseau autonome du nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle, si le
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   branchement alimente des charges de chauffage de

   l'espace ou de l'eau ou lors d'une conversion à

   l'électricité d'un système de chauffage de l'espace

   ou de l'eau, sauf l'alimentation temporaire lors de

   la construction pour le séchage des joints et la

   peinture.

           Ce champ d'application m'a été confirmé

   lorsque j'avais interrogé Hydro-Québec à ce sujet.

   Et également, le caractère dissuasif a été confirmé

   en réponse à une question de monsieur le régisseur

   Frayne.

           Et cette précision nous apparaît nécessaire

   puisqu'il semble que même pour la Régie, dans sa

   lettre du vingt-six (26) janvier, il semblait que

   ce n'était pas nécessairement évident que la règle

   s'appliquait uniquement aux nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle, donc si même la Régie a

   pu avoir un doute, je pense que le client en aura

   peut-être encore plus, donc c'est souhaitable de

   bien le préciser clairement au règlement.

           J'en arrive, à la page 12, sur la non-

   inclusion au texte régulatoire de certaines

   conditions de service à caractère technique ou

   environnemental. Nous traitons ici des

   caractéristiques techniques de l'alimentation et
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   des conditions d'alimentation dont il est fait état

   aux articles III-2 et III-9 proposés par Hydro-

   Québec.

           Hydro-Québec Distribution demande à la

   Régie d'adopter un texte régulatoire qui déléguera

   à la société d'État le pouvoir de déterminer elle-

   même les conditions d'alimentation et les

   caractéristiques techniques de l'alimentation

   électrique offerte à ses abonnés. Ces

   caractéristiques techniques et conditions

   d'alimentation ont un caractère technique et

   environnemental. Je vous cite les références.

   Plusieurs font partie du règlement 634 actuel.

           Selon Hydro-Québec, ces caractéristiques

   techniques et conditions d'alimentation seraient

   maintenant contenues dans un total de quatre

   normes, que je cite, avec les noms exacts à partir

   de la réponse que Hydro-Québec avait fournie à une

   question de la Régie. Il semble que trois de ces

   quatre normes soient disponibles sur le site

   Internet d'Hydro-Québec, mais pas la quatrième;

   j'indique laquelle au bas de la page 12, j'indique

   les trois qui sont disponibles au bas de la page

   12.

           Hydro-Québec indique que ces normes font
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   l'objet de mises à jour périodiques afin de

   s'adapter aux nouvelles technologies émergentes et

   nouvelles situations, propos avec lesquels nous

   sommes entièrement d'accord. Ainsi, monsieur

   Jacques Paré, d'Hydro-Québec, disait que :

                Au niveau des normes techniques, une

                des problématiques qui se présentent

                là-dedans, c'est que ça évolue dans le

                temps. La norme technique fait

                référence aux matériaux, aux façons de

                faire qui évoluent, puis ça respecte

                les règles de l'art.

   Monsieur Claude Levasseur, d'Hydro-Québec,

   indiquait également :

                ... je pense que, effectivement, c'est

                toute la question de permettre

                l'évolution des normes d'une façon

                assez facile lorsque deviennent

                disponibles de nouveaux produits parce

                que, effectivement, on a des équipes

                techniques qui voient toujours à

                améliorer les normes, de s'assurer que

                ce qui est disponible sur le marché,

                si ça correspond mieux aux services

                qu'on a à offrir, à ce moment-là, de
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                modifier la norme pour ajuster

                l'introduction de ces nouveaux

                matériaux-là, de ces nouvelles façons

                de faire-là.

   À ces considérations s'ajoute le fait que les

   normes d'Hydro-Québec elles-mêmes contiennent des

   clauses conférant à la société d'État la discrétion

   de permettre des dérogations s'il n'est pas

   possible de respecter les exigences. Ainsi, un

   extrait de la norme E.21-10, le Livre bleu, dit

   que :

                S'il est impossible de respecter ces

                exigences, le maître électricien doit

                entrer en contact avec un représentant

                d'Hydro-Québec pour convenir d'une

                solution.

   Et à la norme F.22-01 :

                S'il est impossible de respecter ces

                exigences, le client, la firme

                d'ingénieurs-conseils ou le maître

                électricien doit entrer en contact

                avec un représentant d'Hydro-Québec

                qui le référera aux responsables de

                l'unité corporative Expertise et

                développement technologique de la
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                vice-présidence Ventes et services à

                la clientèle.

   Le texte ne dit pas ce que ces gens vont faire une

   fois qu'ils se seront référés, s'ils pourront

   modifier la norme ou pas.

           Donc la Régie s'interroge sur l'impact

   qu'aurait l'exclusion de ces règles du texte

   régulatoire qu'elle adopte, impact notamment sur sa

   juridiction. Le témoin Jacques Paré d'Hydro-Québec

   a d'abord affirmé, le premier (1er) février deux

   mille six (2006), qu'une plainte pourrait être

   adressée à la Régie en cas de litige sur une

   condition d'alimentation se trouvant hors du

   règlement mais dans les normes d'Hydro-Québec;

   c'est moi qui lui posais la question, alors

   monsieur Jacques Paré affirmait :

                Je ne vois pas de problème pour qu'un

                client puisse adresser une plainte à

                la Régie si ça concerne des conditions

                d'alimentation.

   Le procureur d'Hydro-Québec a, le lendemain,

   contredit son témoin et affirmé :

                Je pense que, par exemple, la Régie,

                en matière de plainte, doit vérifier

                l'application des conditions de
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                service et non pas l'application des

                normes qui ne sont pas des conditions

                de service à l'heure actuelle.

   Un peu plus tôt aujourd'hui, le procureur d'Hydro-

   Québec a également tenu des propos sur cette

   question. Hydro-Québec plaide aussi que ces normes

   relèveraient de l'article 114 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie; ça a été mentionné lors d'une

   des audiences.

           Donc suite à ces considérations, SÉ-AQLPA

   propose d'ajouter en annexe au texte régulatoire

   les quatre normes E.21-10, E.21-11, E.21-12 et

   F.22-01. Cet ajout lèvera tout doute quant à la

   juridiction de la Régie d'entendre des plaintes

   relatives à l'application de ces conditions.

   Puisque ce n'est pas par l'aveu du procureur que ça

   déterminera la juridiction, ce sera selon des

   règles de droit et, éventuellement, un jour peut-

   être, par des tribunaux supérieurs. Donc il est

   essentiel que la question soit indubitable, qu'elle

   soit claire à la lecture du texte régulatoire.

           Les clauses contenus aux normes d'Hydro-

   Québec, conférant une discrétion au personnel de la

   société d'État d'accorder des dérogations - ce sont

   les deux citations que j'ai lues tout à l'heure -
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   sont normales et souhaitables; voir à ce sujet les

   extraits du Guide de l'utilisateur du Code national

   du bâtiment, publié par la Commission canadienne

   des codes du bâtiment et de prévention des

   incendies et le Conseil national de recherches du

   Canada, déposés sous SÉ-AQLPA-3, Document 3, qui

   contient également ce genre de discrétion pour

   accorder des dérogations.

           Donc la possibilité de dérogation motivée

   doit être maintenue, en autant que le droit de

   plainte auprès de la Régie y soit spécifié en cas

   de mésentente entre le client et Hydro-Québec, pour

   trouver une solution lorsqu'une dérogation est

   requise.

   (13 h 16)

           Donc, ces propositions sont justifiées pour

   les raisons suivantes; d'une part un motif de

   développement durable. Hydro-Québec a noté avec

   justesse la survenance continuelle de nouvelles

   technologies et situations; il est important du

   point de vue du développement durable que les

   litiges qui pourraient survenir en cas de

   technologies nouvelles, en cas de solutions

   innovatrices, non initialement prévues aux normes,

   puissent être tranchés dans un forum indépendant et
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   spécialisé, la Régie de l'énergie.

           Les technologies nouvelles peuvent parfois

   présenter des avantages environnementaux sur les

   technologies existantes; qu'il s'agisse de

   matériaux et d'équipement sur les branchements ou

   des problématiques particulières que pourront poser

   pour l'alimentation d'un client de nouvelles

   électrotechnologies, de nouveaux équipements

   économiseurs d'énergie chez le client ou des

   équipements de production en parallèle. De plus,

   les normes visées sont elles-mêmes en partie à

   caractère environnemental.

           Autre argument basé sur les conditions de

   service : Hydro-Québec est mal fondée de plaider

   que les litiges quant à l'application de ces normes

   devraient être soustraits du contrôle de la Régie

   et laissés à la seule discrétion du personnel du

   Distributeur. Les caractéristiques techniques et

   conditions d'alimentation prévues aux articles 3.2

   et 3.9 sont des conditions de service fournies aux

   clients; Hydro-Québec les inclura d'ailleurs aux

   ententes avec les clients dont la signature sera

   exigée avant la réalisation des travaux. Ça a été

   mentionné à HQD-3 document 1 en réponse à la

   question 3.1 de la Régie.
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           La demande d'Hydro-Québec de soustraire ces

   conditions du règlement équivaut à demander à la

   Régie de sous-déléguer à Hydro-Québec le pouvoir

   régulatoire que le législateur a déjà délégué une

   première fois à la Régie. Par ailleurs, tel que vu

   plus haut, le texte des normes lui-même sous-

   déléguerait à son personnel le pouvoir d'accorder

   des dérogations.

           Point suivant : la facilité d'adoption par

   la Régie. La Régie est un tribunal spécialisé apte

   à adopter des normes techniques et

   environnementales. Il n'y a aucun obstacle à ce

   qu'Hydro-Québec saisisse la Régie périodiquement

   des changements qu'elle désire apporter à ces

   normes.

           Maintien de la discrétion d'accorder des

   dérogations avec droit de plainte à la Régie. Les

   clauses contenues aux normes d'Hydro-Québec

   confèrent une discrétion personnelle à la société

   d'État d'accorder des dérogations, sont normales et

   souhaitables comme je l'ai mentionné, et voir la

   référence correspondante au Guide de l'utilisateur

   du Code national du bâtiment. Donc, la possibilité

   de dérogation motivée doit être maintenue en autant

   que le droit de plainte auprès de la Régie y soit
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   spécifié en cas de mésentente entre le client et

   Hydro-Québec.

           Finalement, en ce qui concerne l'article

   114 de la Loi sur la Régie de l'énergie que mon

   confrère a annoncé comme argument. L'article 114 de

   la Loi sur la Régie de l'énergie ne constitue pas

   un obstacle à notre proposition. Les paragraphes 1

   et 2 de cet article visent uniquement les normes

   fixées par la Régie et que le Distributeur serait

   tenu de respecter pour ses propres opérations.

           Or, les conditions d'alimentation et les

   caractéristiques techniques de l'alimentation

   électrique offertes aux clients sont au contraire

   pour ces clients des conditions du service qui leur

   était offert. Elles ne s'appliquent à eux que parce

   qu'une clause des conditions de service les leur

   rend applicables. Si un texte normatif contient à

   la fois des règles relatives aux opérations

   d'Hydro-Québec et des règles relatives aux

   conditions du service offert aux clients, alors il

   se peut que ce texte se qualifie à la fois comme

   norme selon l'article 114 et comme condition de

   service.

           À tout événement, la Régie n'a encore

   adopté aucun règlement selon l'article 114 (1) et
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   (2); en l'absence d'un tel règlement, il n'a

   sûrement pas été dans l'intention du législateur

   d'exclure tout droit au regard de la Régie sur les

   conditions de service offertes aux clients à

   caractère technique et environnemental.

           Mon dernier point porte sur la clause

   d'exonération de responsabilité d'Hydro-Québec

   Distribution. Hydro-Québec Distribution propose le

   maintien au texte régulatoire avec une légère

   variation de la clause d'exonération de

   responsabilité contenue à l'article 102 du

   règlement 634. La clause spécifie premièrement

   qu'Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un

   niveau stable de la tension et de la fréquence ni

   la continuité du service et de la livraison

   d'électricité. Deuxièmement, qu'Hydro-Québec n'est

   pas responsable du préjudice matériel en toutes

   circonstances, troisièmement qu'Hydro-Québec n'est

   responsable d'aucun préjudice en cas de certaines

   variations de tension, et quatrièmement qu'Hydro-

   Québec n'est responsable d'aucun préjudice

   résultant de force majeur.

           Nous proposons de supprimer l'article 102

   sauf l'exonération de responsabilité en cas de

   force majeure. Subsidiairement, nous proposons de
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   préciser au texte de l'article 102, au moins à des

   fins d'information du client, qu'Hydro-Québec reste

   responsable pour le préjudice matériel résultant

   d'une faute intentionnelle ou lourde et reste

   responsable pour tout préjudice corporel ou moral

   tel que l'exige l'article 1474 du Code civil du

   Québec.

           Ces propositions sont justifiées aux motifs

   suivants. D'une part la symétrie avec les

   obligations du client. Le client ne bénéficie

   d'aucune clause d'exonération de responsabilité

   pour le préjudice causé par lui ou par ses

   installations; qu'il s'agisse d'installations de

   charges, de systèmes de production distribuée, et

   caetera.

           Deuxièmement, le cas des préjudices; une

   difficulté particulière d'interprétation se

   poserait en cas de préjudice dont le client et

   Hydro-Québec seraient solidairement responsables à

   l'égard de tiers puisque l'un aurait une clause

   d'exonération face à l'autre.

           Troisièmement, responsabilité contractuelle

   et extracontractuelle. La suppression proposée par

   Hydro-Québec de la référence à la responsabilité

   contractuelle et extracontractuelle aurait peu
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   d'effet puisque de toute façon les conditions de

   service adoptées par la Régie ne régissent que les

   rapports entre Hydro-Québec et ses clients, et non

   les tiers, et qu'en un tel cas le régime de

   responsabilité contractuelle prédomine, tel que

   prévu à l'article 1458 du Code civil du Québec. Et

   c'était la même position qu'Hydro-Québec plaidait

   dans Allendale - quand je parle d'Allendale, c'est

   l'arrêt Kruger, c'est le même arrêt. Allendale

   paragraphes 39 à 41 et dans Brown, paragraphe 18.

           Point suivant : la question du contrat

   d'adhésion et du caractère abusif de la clause. Et

   là-dessus je vais varier un petit peu par rapport

   au texte de ma présentation. D'une part, on sait,

   et là je lis ce qui est écrit, que la Cour d'appel

   a jugé que l'exonération de responsabilité pour

   tout préjudice matériel était une clause abusive

   dans un contrat d'adhésion, et était donc nulle. Ça

   se trouve dans Allendale aux paragraphes 44 à 47 et

   dans Brown aux paragraphes 16 à 17. La Cour y dit :

                « ... I would in any event have held

                that Section 105...

   c'est l'ancien article,

                44.  ... If it does indeed amount to a

                contractual undertaking by appellants
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                to relinquish their present claim, is

                abusive, and therefore null in virtue

                of article 1437 C.C.Q.

                45.  Article 1437 C.C.Q. stipulates

                that "an abusive clause in a consumer

                contract or contract of adhesion is

                null, or the obligation arising from

                it may be reduced." There is no

                dispute that the contract invoked by

                respondent is a contract of adhesion.

                46.  In my view, it is plainly abusive

                for Hydro-Quebec, a monopoly, to

                impose on the persons it was created

                to serve, as a condition of supplying

                them with electricity, an obligation

                to renounce not only to claims for the

                damages they incur as a result of

                Hydro-Quebec's failure to supply

                electricity, but also that they waive

                in advance any right to compensation

                for any other damages caused to them

                by any fault, contractual or

                extracontractual, attributable to

                Hydro-Quebec.

   Là, je sors de mon texte. Par la suite, la Cour
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   suprême a déclaré que le contrat entre Hydro-Québec

   et un client n'est pas un contrat d'adhésion. C'est

   dans l'arrêt Glykis. La raison pour laquelle la

   Cour suprême a déclaré que ce n'était pas un

   contrat d'adhésion, c'est parce qu'il existe une

   haute instance autre qu'Hydro-Québec qui approuve

   ce contrat. À l'époque c'était le gouvernement,

   aujourd'hui c'est la Régie de l'énergie.

   (13 h 25)

           L'arrêt Glykis ne porte pas sur ce type de

   clause mais a statué sur la question du caractère

   de contrat, d'adhésion du contrat. Mais Glykis et

   aucun autre arrêt n'ont contredit la Cour d'appel

   lorsqu'elle affirme dans deux arrêts que la clause

   est abusive.

           Donc, ce qui ressort de Glykis plus des

   deux autres arrêts, c'est que ce n'est pas un

   contrat d'adhésion mais la clause est abusive quand

   même, la Cour d'appel l'a dit dans deux clauses.

           Et la raison pour laquelle ce n'est pas un

   contrat d'adhésion, c'est parce qu'il existe une

   autre instance, vous, qui peut justement réagir au

   fait que c'est une clause abusive et donc ne pas

   l'adopter si vous la jugez abusive vous aussi.

           Donc, nous vous soumettons que pour les
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   motifs que nous vous avons invoqué et également

   pour ceux citer dans les deux arrêts Allendale et

   Brown que la clause est abusive et que vous, ayant

   la juridiction pour adopter ou ne pas adopter cette

   clause, devriez opter de ne pas l'adopter.

           Mon point suivant porte sur la question des

   conditions de service. La Cour d'appel a aussi jugé

   que l'exonération de responsabilité pour tout

   préjudice matériel n'est pas une condition de

   service au sens de la Loi. Ça se trouve mentionné

   dans Allendale aux paragraphe 23 à 26 ainsi que 35

   et 43 ainsi que dans l'arrêt Brown aux paragraphes

   16 à 17, bien que l'exonération de garantie, elle,

   soit une condition de service, c'est mentionné à

   Allendale, paragraphe 25.

           Autres motifs pour lequel nous proposons de

   ne pas adopter l'article 102 tel que proposé par

   Hydro-Québec sont les décisions de la Régie à

   l'égard des autres entités assujetties.  Les tarifs

   et conditions de SCGM et Gazifère adoptés par la

   Régie ne contiennent aucune clause d'exonération de

   responsabilité complète pour dommages matériels,

   comparable à l'article 102 proposé par Hydro-

   Québec.

           L'exonération de responsabilité pour force
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   majeure du client et du Distributeur est cependant

   présentement examinée par la Régie à leur égard au

   dossier 3523-2003. Ça se trouve énoncé dans la

   liste des thèmes de ce dossier, dans la décision D-

   2004-65 à la page 3, item 1(e) et ce dossier est

   toujours en cours et SCGM y a fait une proposition

   de conditions générales dont l'annexe A, article 8

   prévoit une clause d'exonération pour cause de

   force majeur mais clause d'exonération de

   responsabilité à la fois pour le client et pour

   SCGM, s'il y a force majeure.

           L'exonération des responsabilités pour

   force  majeur du client et du Transporteur est

   aussi prévue à l'article 10.1 des Tarifs et

   conditions du service de transport d'Hydro-Québec.

           Donc, en l'absence de clause valide

   d'exonération de responsabilité pour préjudice

   matériel, les règles ordinaires de responsabilité

   civile et contractuelle prévalent, comme le disait

   la Cour d'appel :

                29. Accountability is a fundamental

                precept of the civil law of Quebec.

                30. In matters contractual, the

                governing principle is that all

                persons must honour their contractual
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                undertakings. Where they fail in this

                duty, they are liable for the

                resulting prejudice - bodily, moral or

                material - thereby caused to other

                contracting parties [...]

                34. Any intended departure from these

                defining characteristics of our system

                of civil justice require, on the part

                of the legislature, clear and precise

                language to that effect.

   C'est dans Allendale aux paragraphes 29, 30 et 34.

           Donc, ce sont les motifs pour lesquels nous

   vous proposons de ne pas adopter l'article 102 et

   subsidiairement, comme nous l'avons annoncé un peu

   plus tôt, comme l'article 1474 du Code civil

   prévoit déjà qu'Hydro-Québec ne peut s'exonérer

   contractuellement de sa responsabilité pour le

   préjudice matériel résultant d'une faute

   intentionnelle ou lourde, ni de sa responsabilité

   pour le préjudice corporel ou moral, nous

   recommandons, dans un souci d'information du client

   et du personnel d'Hydro-Québec chargé de son

   application que l'article 102 devrait spécifier le

   maintien de la responsabilité du Distributeur dans

   ces cas et même Hydro-Québec est d'accord que sa
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   responsabilité n'est pas exclue dans les cas prévus

   à l'article 1474. Ça se trouve mentionné à la pièce

   HQD-5, document 2.6, réponse à l'engagement 6

   auprès de la Régie et il est également fait mention

   de cela à Allendale au paragraphe 27.

           Donc, ça complète mes représentations. J'en

   ai, comme je vous avais mentionné, j'ai sauté un

   petit peu sur la question des frais de branchement

   dissuasifs en réseau autonome mais s'il y a des

   questions de la Régie, ça me ferait plaisir d'y

   répondre et pour conclure en espérant que notre

   contribution a été utile aux délibérations de la

   Régie, nous invitons le Tribunal à nous accorder

   nos frais raisonnables de participation. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie pour votre participation. Alors,

   voilà qui clôt...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... nos travaux pour la journée. On se retrouve

   demain matin, huit heures trente (8 h 30), il nous

   restera à entendre maître Tourigny pour le RNCREQ,

   maître Lussier pour Option consommateurs, maître
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   Ménard pour la FQM avant de redonner la parole pour

   conclure à maître Tremblay. Alors, à demain, huit

   heures trente (8 h 30). Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

